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··.\; 
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·· ·· sous le :a0 3)~· ·. · 
... ,. . -·· ; 

9 cai 195&- .J)écisien n° 2::ie 1fi·Col4P• portant o.coord sur les 
· • · &alaires ie base des agents de cattrise techniciens 

et assiailés (D.A. t I cd 19-58,. 

27 cai 1958..; D'éoision du SE:is' ·fi~ant les salaire'~ cinicc. hiérar'- ' · 
. ohisé's tle-s ingénieurs, Cadres et aSSiDilés. 

(D.'A. l'er .. mai 1958). ' ·· · .. · 
\. .. . : .. ,. 
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et .,assimilés.. . • . . 

,.,·-" ;; . : ---. ·- - ..... ·: . _ .... 

NB - D.A. : date d•applicat!on 

.. ' .. 
.. ~ 1 ~ • 

OMP : Oemtllissi<?n Mixte J>aritairee:. 

·, 



- 2 -
TABLES DES MATIERES 

A . 
A~regations des conventions antérieures. • • • • • • • • • 
Absences exceptionnelles. • • • • • • •• • • •. .... . ... ... . .... •-· .• 
Absences pour activités syndicales •••••••••••• 
Absences pour maladies et accidents. • • • • • • • • • • • 
Accidents du travail •• 8 ••••••••••••••••• 

Adhésions ultérieures à la Convention ••••••••••• 
Affectations à un autre lieu d'enploi ••••••••••• 
Allocat~en 4e congi. • • • • • • • • • • • • • • • • ••• 
Ameublement. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• 
Ancienneté (prime d'ancienneté) ••••••••••••• • 
Apprentissage. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Avantages acctuis.. • .. • • • • • • • • • • • · • • • • ~ · •• 

Pages 

c 
Catégories professiennelles. • • • • • • • • • • • • • • • 
Cautionnecent du voyage du travailleur • • • ••••. • •• 
Champ d 1 application de la convention • • • ••• · • ·• • · •.. • .: .. 
Changement d 1 emploi. • • • • • • • • • • • • • • _,., • · • • . • 
Classific.ation profesa.ionrielle des agents de .... 
ma!tristl (Anne.:x:e ni) • .t • • • • • • i •. • • • • • • • • • 
Classification professionnelle des employés (Annexe II). • 

-"- -"- des ingénieurs (Annexe· IV) • • 
..:.n_ . -"- cles ouvriers (Annexe J;) • i • •• 

Clause ete :non c.oncur~~· • • • • • • .. • • • • • • • • • • 
Conmissien de classecent•• ••••• • .; • • • • • • • • • 
Commissio_n à 1interpretation et de conciliation • • •••• 
Congé· (allocation) •. :·.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
-"- (durée ·et •rgâtïisa ti on). • • • • • • • • .t t. • • • • 
_tt_ (indecni té cocpenaatrice àe) • • ~ • • • • • • • • • 
Contrat de travail ( for.mation et exécution du) ....... . 
-"- tl tt (suspension du) • • • • • • • . • .'• • --• • 
-"- tl n (ruptu_re elu). • • • • • • • • • •. • • • 

D 

" tl 

tl 

n 

" n 
tt 

" tt 
Il 

'tl 

... 

Il 

n 
tt 

tt 

tl 

tl 

n 
.n. 
n 
tt 

" . .tt ' 

tt 

tt 

.n 

" tt 

4 
11 

6 
11 
11 

5 
10 
23 
25 
19 
15 
-· 4 

16 
24 
· .. 3 

9 

63 
54 
66 
35 
10 
16 
29 
23 
22 
23 
7 

11 
12 

Décès du travailleur. • • • • • • • • • • • • -. • • • • •. " 14 
Délégués du personnel • • • • • • • • • • • • • • • •• • . • " .· .. 28 
Dénenciati·oD, ·de l:a c oqventi®• • • • • • • • • • •••. • • " 5 
Déplacecent · (i•demni té de) • • • • • • • • • • • ·• • '.. • • n 25 
discipline. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • " 10 
DispGsi tions particulières aux agents de na!trise. • • • • 11 60 

-"- -"- enployés. • • • • • • • • • u 53 
-"- -"- ingénieurs. • • • • • • • • " (PM) 

... - ........ -·····-.;;;w..;.···--··-·--- --------y.; ··- · ··-·· · oüvriërs.;··; -.; ~ · ~-· ·• · ~- · .- ··-.-··.;· ···- ·"'·- ·· · - ···31 
Durée et dénonciation de la convention • • • • • • • • • • tt 5 
Durée et déroulecent du préavis ••• • • .• • • • • • • • • tt 12 

• 1 • 

Durée et organisation du congé •. • •.•••. ·• • • • • .•• _ • n- ·22 
Durée du travail ... recupératictii _; heUres ·supplAJienttdres •. ·11 · 21 

E 

Eabauchage et réenbauchage •••••••••••••• •• • 
Engagenent définitif •••••••••• •• ••••• • • • 
Epreuves de classification des ouvriers •• • • • • • • • • 
Essai (période d 1 ) ••••••••••••••• •• ••• • 

Exercice du droit syndical •••••••••••• •• ••• 

H 
Heures supplécentaires (oajoration pour) •••• •• •••• 
Hygiène et sécurité (dispositions générales) ••••••• 
Hospitalisation du travailleur nalaae •••• • •••••• ... / ... 

tl 

Il 

Il 

tt 

" 
tt 

tt 

" 

7 
8 

40 
8 
6 

18 
26 
27 



2 .. is -
I 

!nliiemni.sation .ciu t,r.availl-eur oüadee: • • • • • • • • • • • • Pagea 
!ndecnité C@~nsâtrice de préavis •••••• ~· • • • • • • n 
Indecnité de déplacecent ••• · • • • •••••. • • • • • • • •.. " 
Indecni té .cie licen.cienent ••• • • ~ • • • • • • ••••• • •.. 
lndeoni té prévue .i., 1 1 art •. 94 du Cede • • • • • • • • • • • • 

, ,' .d , 

u 

" ,, 
Interic d1un ecploi superieur. • ••••••••• • •• • • 

J 

J~urs fériés, ch8cés et payés• o ••••••••••••• • 

L 

L1bertés syndicales •• - •••••• • ••• • • • • • • • • 
Licenciements collectifs • • • • • ·• • • • • • • • • • • • • 
Lice~ciecent (inder.:nité àe) ••• , •• • • • • •• • .• • • • • 
Logecen t et ar:aeublecen t. • • •' • o • • • • • • • • • • • • • 

-"... (évacuation du).· • • • . • • • • • ·• • '\• • • •. • • •• 

M. 
Modification aux clauses du contrat .de~ travail. • •••• • • 
Mutations· des fecces en état de grossesse •• • • · •• • • • • 
Mutation provisoire cians une catégorie inférie~. • • • • • 

p 

Panneau d'affichage ••••••••••••••••• • • • • 
Période d 1es.sai ••••••••••••• • • • • • • • · • • • 
Préavis (durée et ciéroulenent du) ••••.•••••••••• 

-"- (inciennité conpensatrice cie) •••••••• • • • • • 
Priee d'ancienneté •••••••••• •• • • • • • • • • • • 
Prit!!e cie panier. • • • o • • o o • • • o • • • • • • • • • • 

R ... 

" 
·Il 

tt 
J1 

" 
lt 

ft 

If 

" 

tl 

tf 

Il 

" tf 

Il 

11 
12 
25 
14 
20 

9 

21 

6 
13 
14 
!5 
26 

8 
10 

9 

' 8 
12 
19 
19 

9 

Ret:lunération du travail à la pièce -&u au ren~~ent • • • • • tt 1.5 
Respect cies droits syndicaux ••••••••••. • •• • • . • • " 6 
Retraite (régit:le de). • • • • • • • • • • • ~ <. · •• • • • • • 11 30 
Rupture du contrat (codali tés de la) • • • • • • • • • • • • tf ' 12 

-"- tt -"- du travaille-ur nalade · • • • • • • • • • • • " 13 
s 

Salaire (abattecents sur le) ••••••• • • • • • • • • •• 
Salaire ( dispasi tiàns générales) • • • • • • • • • •. • • .•.• 

-"- (paiecent du). • . • • • • • • · • • • • • • •. • . • • • •. 
-"- à.es travailleurs' physiquecent .· dicinués •.••.•. • •• 
-"-(barèmes cies taux· cinii!Ia hiérarchisés à) • .... ,• •.• 

Service en poste à fonctionnement continu. • • • • • • ~ • • 
···:.-,• .. 

T 

Travail des feoces. • • • • • • • • • • • · .. • • • • • • • ·• 
Travail des enfants et des jeunes travai~eurs •••• • •• 

v 
Voyages et transports. • • • •••••• • • • •. • •. • • • • 

':·.w . 
. . '· 

" " 
Il 

" tl 

tf 

" lt 

tt 

17 
15 
16 
18 
69 
19 

22 
22 

23 



• 

3 ... '" . 

.. 
~'une part ·: · 

- les lpdic~t~ Inciu~triels ·de la ttf.téca.nique Générale" affiliés 
à l 1U:nio:Q ~ntersynqic.ale .d'Entrepri.ses.·et d•Induatries de 
l • A. o.F •. (U.Nl;SYN:QI) ;. . 

D• autre part s • 

- les Syn<tl_cats d 10uvr;ez:s .e~ d 1E1!1J2liiyés de .l'Industrie, affiliés 
aux Unions territoriales ou locales de Syndicats ''Confédération 
Générale du Travail" ; 

• - les ~yndica.te d'Ouvriers ·et ••enployés de l'Industrie;' affiliés 
aux Unions territoriales ou locales de Syndic·ats "Confédération 
Géné~ale •<ies·Travailleure d'Afrique" t • . . . . .. . . . .. . . -

-les Synà;..cf.te d 10uyr;ers.et d 1 ~oployés de l'Industri~, af~iliés 
aux Unions territoriales ou loOales de Syadioats nconféelératioli 
Africaine des Travailleurs Croyants" 1 

- lee ~yndicats ci'Eluvriers e.t d'Employés de 1'Industrie4 ·affiliés· 
aux Unions· territoriales· ou locales de Syndicats tiConféd.ération 
Générale· du !ravail - Fore& Ouvx-ière_" •J 

- le Syndicat des Cadres Apnts de Ma!trise• 'Techniciens et Aesioi­
lé~ du Bfttjn~n~ ~t. de l'Industrie de l~Atrique Occiden~ale.Fran-
çaise (SÇAtfr~), . · · · ·· · · 

• IL A E.TE CONVENU· CE QUI SUIT· t· 

· · TITRE · PREMIER 

DISPOSITIONS. GENERALES __ _._ .............. -~ ... 
Cbje·t -et- chrunp 4l f appl:lcati()n 'de :la Convention 

Article prenier.~· ~a "pré.se_Iit~' Co:r:fven'tion règle les rapports 
:1 de travail. entre lef:! e.mployeurs et les·, travailleurs dans les 

établi.ssel!\ent~ dont l~s a~tiv~t~s prino_iJ>ales·, ~xercées dana les 
territoires du Groupe de l'Afrique Occidentàle Française·, relèvent 
de la branche professionnelle "Mécanique Générale"• 

.. 
.,·: 

.. 

.; 

·&ont ·notannent conpria ·dans ces • activités t 

~- :l<=!s ·a1!e~i~r~ de _néc~ique gé~érale 1 . 
- les activité~ de transforoation dés métaux 1 

:- :1~ fal?r~c~t:i:on d 1 articles oétalliquea t . -· 
- la fabrication de cenuiaerie oétallique .. à l'exclusion des 

eli.trepriséa · dè âerrurerie travaillant directer~en t e:ri vue 
de la pose dans les bfttioenta 1 

·-·la fabrioatioE. d'éléoents de charpentes en fer, à. l'e~clu• 
·sion des entreprises où établiaseoents travaillant direo­
teoent à la construction de bAticent ou à l'exécution de 
travaux publics ; 

-·là fabrication de'oniaona m'*alliquèè, la fabricàtion et le 
nontage d'éléments oétalliques, lorsque la fourniture et la 
pese ne nécessitent pas l'intervention d'autres corps d'état 
du b3tine nt 1 

- les constructions et réparations navales ; 

- la construction et la réparation de véhicules autonobilea, 
motocycles et cycles. 

- la fabrication, la réparation, l'entretien de aatériel et 
appareils électriques. 



-
Dans tout établissef.!e~t fr:nctionnnnt dans le cadre noroal 

des activitos princip4les des'5ta~sse~ents visés ci-dessu~l'ensenble 
der-r trbv-rl.lJ:eurs est- sL11...-is iruX ~spt)s±u( r.a ::lê lu r::r6senu ç.~"'l'Vention 
Collective, sauf accord ~ plus favorable nu travailleur. 

Des.annexes, tomant conplénent de la p~ésente Convention, 
contiennent les clauses particulières aux différentes catégo;ries de 
travailleurs : 

- ouvriers, 
.. enployés, 

agents de na!triset techniciens et assinilés, 
• ingénieurs, assinilés et cadres. 

ku sens _de .la présente Convention, le terne "travailleui- est 
celui défini à 1' article I, alinéa 2 de la loi n° 52-1322 du 1 ~ Décen-
bre 1952, instituant un Code du Travail dans les Territoires d'Outre-Mer. 

Dans l.es ·dispositions qui suivent 1 'expression 1'Code du Travail." 
se rappGrte à ladite Loi. 

Prise d'effet de la Converttion 

Article 2.- La présente Conventi~n prendra.~effet à partir du 
jour qui suivra celui de son dépet au Secrétariat du Tr'ibunal du 
Travail de Dakar, par la partie la plus diligente. 

Abregation àes Cenventions Collectives antérieures 

Article 3.- La présente Convention annuUa eti:renplace tcutes 
lesConventions existantes (I) et leurs avenants, en ce qui concerne 
les employeurs et travailleurs désignés à l.' article premier..' .. 

Les contrats individuels de travail, qui interviendront posté­
rieurenent à ln signature de la présente Convention, seront sourlis. à 
ses d~spositions qui sont considérées com:1e conditions ninina.d'engage­
nent ; aucune clause restrictive ne pourra donc #tre insérée v_ïll.ablenent 
dans lesdits contrats individuels. 

La présente Convention s*applique de pl.ein .drpit aux contrats 
en cours d'exécution, à compter de la date 6ie _sa prise d'effet. 

· Avantages acquis 

Article 4.- L.a présente Convention ne peut,. en aucun élis 1 

~tre la cause de restrictions d'avantages individuels acquis, que ces 
avantages soient partic~liersà certains salariés ou qu'il résultent 
de l'application dans 1 'entreprise de disposi tiom collectives. 

Il est précisé que le maintien de ces avantages ne jouera 
que pour le personnel en service à l.a date d'application de la présente 
Convention .. 

Les avantagea reconnus par l.a présente Convention ne peuvent 
en aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant aux avantages déjà accordés 
pour le même objet dans certaines entreprises à l.a suite d'usage ou de 
C cmvention .. 

.. . i·--····--····-----------------·-----------··--------..-.---· 1 ....__ .. ____ ----- __ .. ___ 

(I) Sont n~tam.l!1ent ~brogées : 

- l.a Convention des EMCIBAN. du 23-7-1945 
- la Convention dea ouvriers africains du 20-3-1950 • 

... ; ... 



~ ·~ ' '5"~ ' ~:'· '· . ·.: . ~ ~:~:·~: ~· . 

Durée~-· Dénonciatioh · d~ lf1 èonv~n-tion . "' . ..... ~ : . 
A:rlicle .5.~- La présente Convention est conclue pour une· 

dur.;e ind~1terriinée. ·~ · .. · : 

EUe poÜrta 8tre clénohe ée en tout ou partie, à -tout~ 
époque,· par 1 •une de·s-~parties ·cont~actantes ooyennarrt un préavis 
d'-pn noie signifié aux autres par:ties contractantes, p~ lettre 
reco~oandée 1 dont copie sera adres&Ae à l'autorité adoinist~ative 
conpetenté ~!). . · · · 

Celle des partiës qui prendra J.tinitiative de la 
dénonciat~on devra accoopagner sa lettre d'un nouve~u projet 
d'aeëora:: sur lés points cis eh cauà~t afin que les pourparlers 
puisse n.t· e:omnenc&r ea:p.s_·. retard et dàn~ un délai qu.i n' excède_ra pas 

'Jun mois après réception,· de la lettre rèdocr.iandée. 

Lee parties signataires_ s'engagent fomellenent à ne 
:feceurir, ni à la grève, ni au look-out, à propos des points 
ois en cause· pendant le préavis de dénonciation où de révision. 

. De. tC>ut~ f~çon, la présente Convention ·restera: en 
vigueur jus,u~· l' applioat~on de la nouvelle Conv.ent:i,on. signée 
à la sui te de la dénonciation lomulée par 1 'une· des· partîë Bi> _ 

Les demandes de révision de salaire ne sent pas 
SOUI!Iises aUx prescripti~ns e:i-deSSÜBt relatives au préavise 

.(dh~sio'ns ultérieures .• 
-~- .... .- .•. ··~- -

Article 6 .... Tout syndicat ou groupement p~~feesionnel de tra~ 
vailleurs•. tout _enployeur ou toute organisation syndicale 
d 1enployeurs, ou tout groupement d'ettployeurs relevant 4es 
activités.profesaionnelles définies~ l'article premier• peut 
adhérer à la présente Convention' en notifiant cette adhéeiont 
par lettre recomriandée, aux parties ëontractantes et au Secréta­
riat du Tribunal du Trava.il de_ Dakar• 

C~tte adhésion prendra effet à comptèr du jour qui 
suivra celui de la notification au Seèrétariat dudit Tribunal. 

Si le caractère représentatif, au sena de l'artièle 
7::3 • 4° § du Code du Travail, est reconnu sur le plan fédéral 

·· à 1 'organisation adhérant apl:-ès coup, elie jouira des I!l~rnee 
droi ta que les organisations signataires. S:l. elle ne possède 
pas ce caractère représentatif sur le plan fédéral, el.le n~ 
pourra ni dénoncer la Con~ention, ni en dei!Iander la révision~· 
ntne partie ille ; elle ne pourra· que procéder au retrait de eon 
a~érlo~ ' · · 

. . Dans ce dernier cas• lee organisations signatai-res' ·ne 
eetont. ptAs tenues de t'aire uliê pùlce à 1• organisation adhérente 
dans le·s oreanier.iee ou conmissions ·pari taire a prévus pai'; -la 
présente Convention. · · · 

Toute erganisation syndicale, signataire de la présente 
·- ··· --··· · --Oonventio:a• qui -fueionnera ... av~:g~--lJ.~~-- ~~t~e organisation syndicale 

conservera lee droits attachés à la quali.t~ -de 'signataire ·de······· · 
la Convention, à la double condition q~'~lle ait ~otifié cette 
fusion aux autres parties cc.ntractantes, et qu'elle ait conservé 
son caractère représentatif· dans la branche dé la 11Mécaniq'\4e 
Gén~rale" au sens de.l1 articl~ 73.- 4° § dù Code: du Travail. 

Le rn~ne droit acquis est reconnu, sous lee n~nes 
condi tians, aux organisations nées de la scission d '"une organisa­
tion signataire. 

-------·~~------~-------------------··-----------~------------~-~ (I) L'Inspecteur Général du Travail et des Lois Sociales en AOF. 
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TITRE II 

EXBRC.iGt .DE .. DRO!T SYNDICAL 
:•ft) 'r ---

Respect réciproque dea droi ta syndicaux et de la 
liberté d'opinion 

ARTICLE z.- Les parties contractantes reconnaissent le droit 
pour toua de s'associer et d'agir librement pour la défense collec­
tive de leurs intér6ts professionnels. 

L'entreprise étant un lieu 'de travail, les employeurs 
s'engagent : · 

à ne pas prendre en considération le fait d'appartenir 
ou non à un syndicat, d'exercer ou non des fonctions syndicales ; 

- à ne pas tenir compte dea opinions politiques ou philoso­
,Mitues, des croyances réligieuaes ou de 1' origine sociale ou ra­
ciale dea travailleurs, pour arr8ter leurs décisions en c• qui 
concerne l'embauchage, la rémunération, La conduite ou la répar­
tition du travail, les mesures de discipline, de congédiement ou 
d1 avancecent. 

Ils s'engagent également à ne faire aucune pression sur 
les travailleurs en faveur de tel ou tel syndicat. 

Les travailleurs s'engagent de leur ceté à ne pas pren­
dre en considération dans le travail * 

les opinions dea autres travailleurs 1 
- leur adhésion à tel ou tel syndicat ; 
- le fait de n'appartenir à aucun syndicat. 

Les parties contractantes s'engagent à veiller à la 
stricte obae~tion des engagements définis•i-dessua et à s'em­
ployer auprès de leurs ressortissants respectifs pour en assurer 
le respect intégral. 

Si l'une des parties contractantes estine que le congé­
diement d 1un salarié a été effectué en violation du droit syndi­
cal, tel que défini ci-dessus, les deux parties a 1 enploieronf à 
reconna!tre les faits et à apporter au cas litigieux une solution 
équitable. Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour 
les parties d'obtenir judiciairement réparation du préjudice causé. 

Absences pour activités syndicales 

Article a.- Pour faciliter la participation dea travailleurs 
aux Assemblees statutaires de leurs organisations syndicales, dea 
autorisations d'absence pourront leur 8tre accordées sur présen­
tation, une semaine au moins avant la réunion prévue, d'une con­
vocation éerite et nominative, émanant de !*organisation intérea-
sée. 

Les parties contractantes s'emploieront à ce que ces 
absences n'apportent pas de g8ne à la marche norcale du travail. 

Les absences ne seront pas payées mais ne viendront pas 
en déduction de la durée du congé annuel. 

' 
Chaque fois que des travailleurs seront. appelés à par-

ticiper à une Commission paritaire décidée entre iea organisations 
signataires ou celles qui leur sont affiliées, il appartiendra aux ... / ... 
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syndicat:« patro·naux et cle travaiU-eurs ayant organisé la- réunion 
de déterminer de quelle faÇon et dans quelles limites (nombre de 
part~cipants,. durée, etc ••• ) il conviendra de faoili ter cette par-
tictpat"ion. . · 

Les travailleurs sont tenus d'informer préalablement . 
le~s .eoployeurs ,de le.\U" participftion à ces Col!lmissions et de s 1ëf• 
forcer de réduire au minimum la gfne que leur absence apportera 
à là oarche normale du travail• · 

' '• 

. Le temps . d~ , travail ainsi per~ sera payé par 1 1 eoployeur 
comme. t~mps (le .tJ"avail effectif t il ne serà-;pà~;~i'éoupérable et sera 
considéré commè temps de service effectif pour la· détermination· des 
droits du travailleUl" au congé pay,. · ·- · · · 

Les tJ"aVaillèura appe1és à pîli-tic:tper··a.ux organisl!tes 
consultatifs paritaires rêglem~ntaires (èommise~oris- consultatives· 
fédéralès ou territoriales iu travail, .Comités techniq':les consul;_ 
tatifs d'hygiène et. de.aécurité fédéral.e.t territoriaux) ou. devant 
sièger comme assesseurs au Tribunal du Travail- devront cor.~muniquer 
à ~•emploJeur la convocat.ion les désignant dè·s. que possible, après 
sa réception. · · · ·' 

. '; 

Panneaux d'affichage 

ArticJ.e 9.• Des panneaux d' affich~ge en nqmbre suffisant sont 
mis, da;p.a chaq~e étab;Lissement• à 1~ disposition des organisations 
syndict,;L~s de travailleurs poul' leurs communications ·au peraoM~• 
Ils.sont· apposé~ D. l'intérieur de 1 1·établ.lssement, dans un endroit 
proêhe de ·1•entrée ·ou cle l.a so-r,ie du personnel ou à un ·autre- en-
droit jUgé plusfavorable d*acéord parties. · 

Les communications doivent avo:lrun;objet·excluaivement 
professionnel et syndical et ne r~vltir aucun caractère de polél!lique. 

Elles sont affichées par les soins d*un représentant du 
syniicat travaillant dans l'entl'epriset après communication d'1un 
exemplaire à l' emplo,-e1U"•. 

.·,! 

• • •••• . ...... . 
TITRE·· ni 

CONTRAT 'riE.· TJ#oYAIL ....... ··--·· 
CHAPITRE•. PREMIER 

FORMATION ET EXECUTION DU CONrRAT: 
"· > 

E~bauc.hage et r'embauchage· · 

.. 

- ·.Article 1 o.- Les employeurs font' conndtre leurs besoins en . . 
ma:s.n-a*oeuvre aux -ser;vice.s d.e main cl'eeuvre. 

Ils peuvent 1 en ·outre ,r~~ourtr à l'embauchage · Qirect. 

' Le personnel est tenu inf•1'm6, par voie cl' affichage ,.:~des 
emplois vacants et des catégories professionnelles dans lesquelles 
ils sont classés• · ... / .. ~ .· ' 
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Le travailleur congédié par suite de suppression d'emploi 
ou de compression de personnel conserve pendant un an la priorité 
d'embauchage dana la même catégorie d'emploi. 

Passé ce délai, il continu à bénéficier de la m~me prio­
rité pendant une seconde année mais son embauchage peut ~tre subor­
donn' à un essai professionnel ou un stage probatoire de huit. jours. 

"·. 'Le travailleur bénéficiant d'une priorité d1ei!lbauchaeE:l. est 
tenu de communiquer à: son employeur tout changement de son adry.~se ,· 
survenu après son départ de l'établissement. 

En cas de TacaDCe, l'employeur avise l'intéressé par lettre. 
recommandée avec acc.ttsé de réception, envoyé& ·à la dernière adresse· · 
connue du travailleur. · · . .. 

Celui-ci devra se présenter à l'établissement dans un 
iélai maximum de huit jours.après r~çeption de· 1a le~tre. . . . . . .. 

. .. 
. Les dispositions ci-dessust concernant la priorité d'èm-

bau.chage, sont étendues au travaillèùr qui a quitté son emploi pour 
exercer un mandat syndical • 

.. . La.pri,orité d.'emba~((hage. à son profit pqur:rra_joue~ à comp­
ter d~.~Lour o~ il.:ati.+.a:,avisé ~'-ei?J>~pyeur que scm·ma~dat synQ.ical 
a pris· ~in. . . · , .. 

Période d'essai 

Article II.- L'embauchage définitif du travailleur peut ·~tre 
préoéd~ à 1une période d'essai, stip~ée obligatoirement par écrit, 
et dont la durée varie selon la catégorie profesËdonnel,le à l~quelle 
appartient le travailleur. ·· '· · .. >·. · .. ~::.'·:. 

Ce·tte durée est précisé~ dans ·les anm:J:xe~. 

p'E;ndant l'a péri6cie ·.d 1 e.ss~i-, ·~· travailleur d@it recevoir 
au moins le.' salaire ci.inimum d~ la catégorie professionnelle ·dont 
relève 1' em.ploi à pourvoir • 

. · Pendant la pér.~ode ,ci' essai 1 les parties ont la. fac-u.l té 
réoipr.oque de rompre. le. _co~t~·t· sans· indémnité ni préavis• . . . ·•. 

. Engager!1ent dé~ini til . ~!;; , :; \~A:'. . . 
Article 12 .... ;Lorèque l'em'bauc1i'age.A,~finit~f n'est p_as st-ipiiie 

par écrit, l'employeur remet au trâ.vài!ie'ur, d'tilis les quarante huit 
heures qui suivent, un double de là "qéclaration ·de mouvements de 
travailleurs "prévue par 1 •·àrr~té N° 5.488· -dt11YiTûillet 1955, du 
Haut.Commissaire de l'Afrique Occidentale Française. 

Lorsque l•employeur a fàit subir au travailleur une pério­
de d'essai, et qu'il se propose de l'embaucher définitive~ent, à 
des conditions autres que celles atipul&ea pour la période d'essai, 
il doit spécifier au travailleur l'emploi, le classement• la rému­
nération projetée, ainsi que toua ~utree avantages &verttuels, sur 
un écrit qui sera signé par le travailleur, s'il accepte les condi­
tions. 

Modification aux claases ou contrat de tr~vail. 

Article 13.- Toute modification de caractère indiv;duel appor­
té à l'u,n des éléments ·du contrat de travail doit, ·aU préal:a.'Rlé, 
faire l'objet d'une notific,tion éerite au travailleur. ··--· 

Pour dea raisons tenant à l'incapacité physique du tra­
vailleur~ à la situation économique ou à la réorganisation de 

; .... / ... 
! 
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l'entreprise, l'employeur peut proposer à un salarié une modi­
fication de son contrat de travail, emportant réduction de cer­
tains avantages. Si le salarié donne une acceptation de principe, 
cette modification ne peUt intervenir qu'à l'issue d'une période 
équivalant à la période de préavis, dans la limite maximum d'un 
mois. 

Si le travailleur refuse cette modification, la rupture 
du contrat de travail sera considérée comme résultant de l'ini­
tiative de l'employeur, ce dernier étant dès lors tenu d'observer 
les règles du préavis et d'accorder les avantages prévus par la 
présente Convention en cas cie licenciement. 

Au cas où 1' ancien emploi du travailleur, supprimé par ;.: 
suite ie la situation économique ou de la réorganisation de l'en­
treprise, serait rétabli, le travailleur èonservera pendant un an 
une priorité pour le réoccuper. 

Promotion 

Article 14.- Pour pourvoir les emplois vacants ou créés, 
l'employeur fait appel, par priorité, aux travailleurs en service 
dans son entreprise, désireux d*améliorer leur classement hiérar­
chique. 

Le travailleur postulant un tel emploi peut 8tre soumis 
à la période d•essai prévue pour cet emploi. 

Au cas o~ l'essai ne s*avèrerait pas satisfaisant, le 
travailleur sera .réintégré dans son ancien poste. Cette réinté­
gration ne saurai't ~tre considérée comme une rétrogradation• 

C.hangement d'emploi - Mutation provisoire dans 
une catégorie inférieure .. 

Artic#e 15 • .- En cas de nécessité de service ou pour éviter 
du chêmage• l'employeur pourra affeeter momentanément un travail­
leur à un emploi relevant d*une catégorie inférieure à celle de 
son classement habituel• Dans ce cas. et par dérogation à l'art. 33 
de la présente Conv~ntion. le travail1èur conservera le bénéfice 
du salaire perçu p~éoédemment pendant la période de mutation qui, 
en règle généré.le, n'excédera pas six mois. 

Changement d'emploi - Intérim d•un emploi supérieur 

Article 16.- Le fait pour le travailleur d'assurer provisoi­
rement ou par intérim un emploi comportant un classement supérieur 
dans la hiérarchie professionnelle ne .. lui confrère pas automatique­
ment le droit aux avantages pécuniaires ou autres attachés audit 
emploi. 

Toutefois, la durée .de cette situation ne peut excéder : 
- I mois pour les ouvriers et employés, 

4 mois pour les cadres, agents de ma!trise, techniciens 
et assimilés, 

sauf dans les cas de maladie, accident, survenu au titulaire de 
1' empl9_i, ,ou remplacement de ce dernier pour la d'urée Eil-u.n CGD{;é.~" 

Passé cfe délai, et sauf les cas visés -ci-clessus, ·l'.em­
ployeur doit règler définitivement la·situation du travailleur 
en cause, c'est-à-dire : 

- soit le reclasser dans la catégorie correspondant au 
:• · nouvel emploi tenu jusque là ; 

- soit lui rendre ·ses anciennes fonctions • . . . / ... 
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En cas· de mal.adie, ··coi~nt". ou công,é .du titulaire 
l'intérimaire perçoit : '· · 

-~ après I mdi~'~.pbur les ouvriers et employés f · 
, - après 4 mois ·pour les cadres, agents. de mattrise, 

techniciens et assimilés• ·~· 
une indemnité égale à la différence entre son salaire. et l,e salaire 
minimum de· la catégorie du neuve 1 emploi qu'il o'ccupe_. . 

.. MutationS des femmes en état de gros~esse 

Article 17.- Les travailleuses en état· de grossesses• mutées 
à un autre poste en raison ·de leur état, conserveront le bénéfice 
de leur salaire ~térieur pend,ant toute la durée• de· leur mutation. 

·; Affectation à uri autre lieu d'emploi . L ... 

A~tic:Le 18.- L~~squ~ les mut.ations ne soht· pa~ prévues: cians . 
les conditions d'engagement, aucun travailleur ne peut ~tre muté 
dans un établissement de l'employeur situé dans une commune ou 
dans une localité autreq}le:,,Felle de so~ lieJ1 c;le.travail ha.b-i.tuel 
sans/ son bonsentement. · ! . f• 

···Discipline 

Article 19.• Les sanctions disciplinaires, applicables au 
personnel, sont' les~ suivantes :.:. · · 

I 0 ) 1 • avertissement' ~èri t ou.· réprimande ; 
2°) la mise à pied cle un à~ trois jours ; 
3°) la inièe' à pied de 'quatre à huit. jours 1 
4°):Le licenciement. 

L'avertissement et la mise à pied de un à trois jours ne 
sauraient fttre évoqués à l'encontre du travailleur* si, à l'expi­
ration d'un délai de six mois, suivant la date dlin~ervention .de 
l'une ou l'.autre de ces sanctions, aucune autre sanction n'a été·· 
prononcée • 

. Il en est de mime, à l'expiration d 1un délai d'un an,· 
en ce qüi concerne la sanction de mise à pied de q~atre à huit 
jours. · · · ·~ 

Ces sanctions sont .. pri~es par le chef, ~•ét~blissement 
ou son représentant après que l'intéress&, assisté, sur sa deman­
de, ~ son délégué,. aur~ fourni des explications éci'i tes ·oU:. ve;r- .. 
bales .• 

La sanction ·est signifiée par écrit àU travailleur et , .. 
ampliation de la déci&ion e'at adressée à 1 1 Inspecteur du Travail , 
et des Leie Sociales du ressort. 

La suppression du salaire pour abs'ence .non justifiée ne 
fait pas obstacle à l':application de sànctions disCiplinaire-s • 

. ·. · ; Claus~ de n~·n-concurrence . . --

Article 20.- Sauf stipulation contra:i:re insérée daria le 
conta'ât de :travail ou autorisation particulière écrite de 1• em·.­
ployeur, .il est ini;~r<üt au travailleur d'exercer, m~me en dehors 
des heures de travail~ toute act ivi té à caractè-re professiop.nel 
susceptible de concurrencer l'entreprise ou de .nuire à la bon~ 
exécution des services convenus. 

Il est également interdit au travailleur de civul[;Der 
les renseignements ~cquis au service de l!employeur • ... ; ... 

i .. 
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SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Absences exceptionnelles 

Article 21.- Les absences de courte durée, justifiées par 
un évenement grave et :tortui t j d~ment constaté, intére seant direc­
tement le foyer du travailleùr (tel qu'incendie de l'habitation, 
décès, accident ou maladie grave du çonjointi d'un ascendant ou 
descendant vivant avec lui) n*ent~ne pas la rupture du contrat 
de travail, mais simplement sa suspension, pourvU que l'employeur 
ait été avisé au plus tard dans les trois jours et que la durée 
de l'absence soit en rapport avec l'évènement qui l'a motivée. 

ABSENCES POUR MALADIES ET ACCIDENTS 
NON PROFESSIONNEL.s-

I - Suspension du contrat 

Article 22a~•Les absences justifiées par l•inoapacité résultant 
de mala"dies et di accidents non profe,sionnels ne constituent 
pas une clause de rupture du contrat ·de travail dans la limite de 
six mois, ce délai étant prorogé jusqu'au remplace~ent du travail-
leur. · 

Pendant ce délai 1 au cas où le remplacement du travail- . 
leur s'imposerait, le ~emplaçant devrait: @tre info:lmé en présence 
d'un délégué du caractère provisoire de son emploi. 

II - Formalités à accomplir 

si le travailleur malade fait constater son état par 
le service médical de l 1 ent~eprise dans un délai de quarante huit 
heures, il n'aura pas d'autres formalités à acQomplir. . 

Dans la négative, il doitt sauf cas qe force majeure 
avertir l'employeur du motif de son absence dans un délai de 
soixante douze heures suivant la date de l'accident ou de la mala­
die. 

èet avis est confirmé par un certificat médical à pro­
duire dans un délai maximum de six jours, à compter du premier 
jour de l'indisponibilité. 

_ Si le travailleur, gravement malade, ne peut se déplacer, 
il avise l'employeur de cette impossibilité. Ce dernier lui envoie 
l'infirmier et• éventtieliement• le médéc.in. 

Indemnisation du !r~atrailleur ·malade',· 

Article p3.- Le travailleur dont le contrat de travail se 
troutre suspendU pour cause de· maladie ·OU d'accident 1 reçoit de 
l'employeur une allocatidn dont le montant est ·précisé dans les 
di verses annexes à la présente Gonvention. 

Accident. du travait 

Article 24.- Le contrat. du tra.vail~eur accidenté du 't·ra-va:il 
est suspendu jusqu'à consolidation ~-.la blessure. 

Au cas où, après'consolidation,.de la blessure, letra­
vailleur accidenté du travail ne serait plus à m~me de reprendre 
son service et de 1 1·assurer dans des considi.tions normales, l'em­
ployeur recherchera, avec.les délégués du personnel de son établis., 
sement;· la possibilité de reclasse.r l'intéressé dans un autre emploi ... ; ... 
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Durant la période prévue dana les annexes à la présen­

te Convention, pour l'indemnisation du _travs,illeur malade,. le · _ 
travailleur accidenté, en état d'incapacité 'teinporafre' re;Çoit 
une allocation calculée de man:i,ère .à lui assu,rer son. ancien 
salaire, heures suppléJ!!entaires non c-omprises-, défalc.atfon-·fai te 
de la ~:~omme qui lui est due en vertu de ·-la règlementation sur 
les accidents du travail pour cette même période. . 

. . . ~ . CHAPITRE III 

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Modalités 

Article 25.- La partie qui prend l'initiative de la ruptu-

. .... : 
·-· 

re du contrat doit notifier sa décision par écrit à l'autre partie • 

. : ·;. .Cette no.tification doit Btre faite 1 soit par .•. Jlt'oi .. d'une 
lettre recommandée 1 soit par remise directe de la let:trë.' au desti­
natai;re, contre reçu ou devant témoins. 

Le délai de préavis pourra à compter de la notification 
effective telle qu'elle est précisée ci-dessus. 

La disposition, objet du présent article, s'applique . 
à tous les travailleurs dont 1 1inscript;l.on au registre d'employeur 
est obligatoire. · 

Durée et déroulement du préavis 

·:Article 26.- La durée minimum du préavi~ ~at fixée dana le.s 
annexés à la présente .Convention. · 

. ' 
Durant la période de préavis, le travailleur est auto­

risé à s'absenter, chaque Jour pendant deux'. heurèa 1 J?Our la re­
cherche d'un nouvel emploi. 

. . 

La réparti ti on de cee heures de liberté dans le cadre 
de l'horaire de l'entreprise est fixée d 1un commun accord ou, à 
défaut. âlternativement,. un' jour au gré du travailleur, un· jour 
au gré de l'employeur. 

Si, à la demande de l'employeur, le travailleur n'uti­
lise ~as tout ou partie du temps de liberté auquel il peut p~é­
tendre pour la recherche d'un emploi, il perçoit, à son départ, 
une indémnité supplémentaire correspondant au nombre d'heures 
non utilisées. 

En cas de faute lourde 1 la rupfure du contrat ~~t . · 
intervenir sans ,pr~avia. 

Indémnité compènsatrice de préavis 

Article 2?.- Chacune des parties peut se dégager de l'obli­
gation de pr~avia en versant à l'autre ùne indémnité compensatri­
ce dont ·le .montant correspond à ·la rémunération et aux .avantages. 
de toute nature dont aurait bén~ficié le travailleur pe:nd'lùit-lâ ·.: 
durée du préavis_ restant à courir, s'il avait trav~llé. 

· En cas .de licenciement.; 'et lorsque le pr~avis aura été 
exécuté, ·au moins à moitié, le tr-availleur licencié :qui se trou­
vera dans. li obligation d'occuper immédiatement un J:l.OU·Vel emploi 
poQ.rra, . après, avoir fourni tou~s justifications utiles à 1 1 em­
pleyeur 1 quitter 1' établissement avant l'expiration du préavis, ... ; ... 



sans avoir à payer d 1 indémnité compensatrice. 

Pareille possibilité est accordée aux travailleurs 
dont le préavis est égal ou inférieur à huit jours, sans obli­
gation d'avoir _à exéduter la moitié du _préavis, sous réserve 
que l'employeur soit prévenu yingt quatre heures à l'avance du 
départ de 1' intéressé. · · 

Rupture du contrat du tray~lleur malade 

Article 28 .... Si. à liexpi;~tion~' du délai 4~, ~~x mois, p~évu 
à 1 1 article 22 de la présente Convention, le travailleur dont 
le contrat de travail a été suspendu pour cause,' de maladie se 
trouvé dans l'incapacité de reprendre son travail, 1 'employeur 
peut le remplacer définitivement après lui avoir signifié, par 
lettre recommandée• qu'il prend acte de la uupture du contrat 
de travail. 

Dans tous les cas, la rupture du contrat de travail 
pour cause de maladie, ouvre droit, au profit du travailleur·· 
ayant au moins un an de service, à une indémnité don~ le montant 
est déterminé ainsi qu 1 il suit : 

1°) Cas du travailleur re~plissant les conditions 
d'anciennet6 ~quises pour l'attribution de 1 1 in­
démnité de licenciement ; 

Indémnité égale au montant de cette dernière sans 
pouvoir fttre inférieure au montant de l'indémnité 
compensatrice de préavis, dans la limite d'un mois, 
si ie déla~i de préavis dépasse cette durée ; 

2°) Cas du· travailleur ne remplissant pas les condi­
tions d'ancienneté requises pour l'attribution 
de i•indémnité de licenciement ; 

Indémnité égale au montant de l'ihdémnité compen­
satrice de préavis, dans la limite d'un mois si 
le dél~d de: préavis dépasse cette durée. 

Cette indémni té ne saurait se cumuler avec les indemni• 
tés qui seraient accordées au travailleur dans l'hypothèse oâ 
la rupture du contrat de travail pour cause de maladie serait 
assimilée, dans ses effets, au licenciement du fait de l'em• 
ploye ur. 

Le travailleur remplacé dans les conditions indiquées 
au paralraphe premier conserve, pendant un délai d'un an, un 
droit de priorité de réembauchage. 

Licenciements collectifs 

Art;j.cle 22.- Si, en raison d.1une diminution d'activité de 
l'établissement·· .ou d'une réorganisation intérieure, 1 1 employeur 
est amené à procéder à des licencieme11:ts collectifs, il établit 
l'ordre des liceneieJ!lents en_tenant compte-, des qualités pro ... 
fessionrtelles, de l~ancienneté dans l'établissement et des char­
ges de famille des travlû.lleurs. · 

Seront licenciés en premier 1ieu les salariés présen­
tant les moindres.aptitudes professionnelles pour les emplois 
maintenus,. et, en cas d'égalité d'aptitudes professionnelles. 
les salariés les moins anciens~ l'ancienneté étant majorée d 1un 
an pour le salarié marié et d'un an pour chaque'enfarit à charge, 
aux termes :de la règlementation des allocations familiales. 

' ... ; ... 
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Il consulte, à ce sujet, les délégués du _personnel. 

Les travailleurs ainsi. licenciés béné.fici~;ont, d'une 
de. réengagement dana les condi-tions prévues à l'article 
présente Convention. · · · 

Indémnité de licenciement 

Article 30.- En cas de licenciement par l'employeur, le 
travailleur ayant accompli dans l'entreprise une durée de ser­
vice continu au: moins égale à la période de référence ouvrant ' 
droit de jouissance au congé, telle que fixée par la règ.lemen­
tation en vigueur, a droit à une indemnité de licenciement dis­
tincte du préavi'a. _. 

Les travailleurs sont admis au bénéfice de l'indémni­
té de licenciement, lorsqu'ils atteignent la durée de présence 
nécessaire à son attrïl;>ution à la suite de plusieurs embauches 
dans la m~me entreprise, si leurs départs précèdents ont été. 
proVOfiiUéa par une compression d'effectifs ou· une suppression ·' -
d'emplois. Dana ce cas, le montant de l'indemnité de licencie-­
ment est déterminé, déduction faite des sommes qui ont pu ~tre · 
versées à ce titre lors dea· licenciements antérieurs. 

Cette indémni té est repré.aentée pour chaque année de 
présence accomplie dans l'entreprise par un pourcentage déter­
miné du salaire global mensuel moyen des douze mois d'activité 
qui ont préoédé_ la date de licéncïement. · · 

On entend par salaire global toutes les prestations 
cons ti tuant une contrepartie du travail à 1 'exclusion de celles 
présentant le caractère d'un remboursement de frais. 

Le pourcentage est fixé à a 

20% pour les cinq premières.années ; 
25% pour la période comprise entre la sixième et la 

dixième années incluse ; 
- 30% pour la période s'étendant au-délà de la dixiè­

me année. 

Dana le décompte effectué sur les bases indiquées 
ci-dessus, il doit ~tre tenu compte dea fractions d'année. 

L'indemnité de licenciement n'est pas due àn cas de 
rupture du contrat.de travail résultant d'une faute lourde du 
travailleur. 

~ :.· .. 

Décès du travailleur 

Article 31.- En cas de décès du trav&tlleur, le salaire 
de pr~sence, 1' allocation. de congé et les indemnités de toute 
nature acquis à _la date dl;l décès reviennent à· ses a,yants;..·droit. 

Si le travailleur comptait, au jour du décès, deux 
années au moins d'ancienneté dana l'entreprise, l'employeur est 
tenu de verser aux ayants-droit une indemnité d'un montant équi­
valant à celui de l'indemnité de licenciement qui serait rèvenue 
au travailleur en cas de rupture de contrat. 

Ne peuvent prétendre à cette indemnité que les ayants­
droit ·en ligne directe du travailleur, qui 'étaient effectivement 
à sa charge. 

Ces tisposi tions seront réVisées, d' accor·d parties, 
dans le cad·re du régime de retraite. · ... ; ... 

• 
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Si le travailleur avait été déplacé par le fait de 
l'employeur, ce dernier assurera, à ses frais• le transport 
du corps du défunt au lieu d• résidence habituelle, à condi­
tion que les ayants-droit en formulent la demande dans le délai 
maximum de deux ans, après l'expiration du délai règlementaire 
prévu pour le transfert des restes mortels. 

CHAPITRE IV 

APPRENTISSAGE 

Article 32.- L'apprentissage. fera l'objet d'un additif 
à la présente l!onvention. · 

~--~---~-------··----·--------·--------·----·----·-------· 

TITRE IV 

SALAIRE ____ .... ____ .. .....__ 

Dispositions Générales 

Article 3j.- Le salaire de chaque travailleur est déter­
miné en fonction de l'emploi qui lui est attribué dans l'en-
treprise. · · 

Les salaires sont fixés à l'heure, à la journée, ou 
au ·mois. 

L'employeur a toutefois l.a faculté d'appliquer toute 
forme de rémunération du travail. aux pièces, à la tAche, au 
rendement, qu'il juge utile pour la bonne marche de l'entreprise. 

· Rémunération ·du travail au rendement, 

.à la-pièce9 àla. chatne. 

Article 34.- Là ~érnunération du: travail au rendement est 
établie sur la base du, salaire mil,linrum· de la catégorie dont. 
relève l'empioi considéré.·. · '' 

~:a tdifthde travail au .rejldèrnent seront établis· de 
façon que 1 1 oûvri~r de capacité'inoyenn.e ait l:a possil?ilité de 
dépas$er le salaire mi:llimum de sa c:at:égorie~ · 

· : > · Les normés de re~dème~t '~eron:t. fixées par accord 
d1 étàblissement. j;-.y.~: · ,. · 

Dès lors qu'un trS:ij>,fi.J;leur ne c~mna!t pas· tÇ>~s les 
éléments d'un travail au rendement• qui lui est ce>nfié··,,_,:toute s 
indicati-ons lui seront données, préalablement à l'exécution du 
tra:vail,, .de. façon à lui permettre de .calculer facilement· le. 
salai~ c~rrespondant. · 

... / ... 
t \ •1 

f 

;: ' ';, ~. ' ·: .. 
·. ,.r·. 
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Paiement du salaire 

Article 35.- ~s salaires sont payée conformément aux 
prescriptions légales e.t règlem:entaires. 

Le paiement des salaires a lieu pen~t:. les heures de 
travail lorsque celles-ci concordent avec les heures d'ou:verture 
normales de la c.aisse. 

En cas de contestation sur le contettâdu bulletin de 
paye, le travailleur. peut demander à 1 'emplOyeur la justifica­
tion des éléments ayant servi à l'établlssement.<ie son'"'blnl:"etin 
de paye. 

Il peut se faire assister du délégué du personnel. 

Catégories professionnelles ... ~ ....... ·~ ..• -- - -- ..... , .. -· ~·-. -· -· .·· 
·~ ........ .... -~--... -' - -.. - ~ ... ···-···--

Article 36.- Les travailleurs sorit classés dans les cat~· · · ~ 
gories et ~chalons définis par les classifications profession-
nelles figurant dans les annexes. 

Le classement du traVailleur est fonction de l'emploi 
qu'il occupe au sein de 1' entreprise. 

Les salaires minima -"de chaqüe ·ëatégorie sont fixés et 
modifiés dans chaque territoire par une Commission mixte· compo­
sée en nombre égal d'employeurs et de. travail~e~rs relevant .des. 
organisations syndicales ~si'gnataires ·a.e la présente Convention. 

Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de 
l'article 6 de la présente Convention, seront admises dans les 
Commissions mixtes, appelées à fixer ou à réviser les salaires, 
les organisations syndicales territc*tales adhérentes, reconnues 
comme représentatives sur le plan territorial au sens .de 1' arti­
cle 73 - 4o paragraphe du Code du Travail. 

Commission de classement 

Article 3Z·- Si le travailleur 
le classement de son emploi dans la 
et si une suite favorable n'est pas 
peut porter le différend devant une 
classement. 

conteste auprès de l'employeur 
hiérarchie professionnelle 
donnée à sa réclamation, il 
Commission pari t.~r,:e, de ., 

. •.. __ ...... :· ..• , .• ·u .. ····•·· 

Cette Commission, présidée par l'Inspecteur du Travail 
et des Lois Sociales du ressort, est composée de deux représ~n­
tants des employeu~s et de de.ux représentants des travailleurs 
qui peuvent s'adj oindre t à titre consultatif' un ou deux de leurs 
collègues plus particulièrement qualifiés pour apprécier le litige. 

Sur sa demande, le travailleur peut se faire assister 
par un représentant de son organisation syndicale. 

Les membres employeurs et travailleursde la Commis• 
sion, ainsi que leurs suppléants, sont choisis par le~ parties 
signataires de la présente Convention. 

Le travailleur adresse sa requête, ou la fait adresser 
par son délégué du personnel ou son organisation syndicale à 
l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales du ressort, q~i· 
provoque la réunion de la Commission en convoquant les membres, 
les parties, et si le travailleur en fait la demande, un représen­
tant de l'organisation syndicale à laquelle appartient ce dernier • 

. . . / ... 

• 
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La Commission se réunit obligatoirement dans les dix 
jours francs qui suivent la requ~e et se prononce dans les 
quinze. jours qui sui vent la date de sa première réunion. 

Si l'un des·~embtes de la Commission, ou son suppléant, 
r~ se présenté pas au jour et à l'heure fixés peur la réunion, 
là corn,m~ssion. peut, néanmoins, décider de sièger, mais en s'or­
ganisant pour que la repré~ntatioil des èmpl.oyeurs et des tra-
vailleurs demeure· paritaire~· · 

Le ·rAle de la Commission est de déterminer la catégorie 
dans laquelle doit btre élassé 1 'emploi assuré par le travailleur 
dans 1' entreprise. ·~ 

Si la Commission dispose d'éléments. d'information 
suffisan ta, elle rend· immédiatement s·a décision. 

Dans le cas contraire, elle peut inviter les parties 
à produire des renseigne'ments complémentaire-s. Elle peut ég1lle­
ment décider de faire _subir au travailleur, s'il en est d 1 ~èord, 
un essai professionnel. · 

.. Elle choisit, alors, l'épreuve à faire subir au ruqué­
rant, ~.~~ le temps do.nt ii disp-osera pour l'exécuter et désigne 
les personnes qualifiees pour eri apprécier les résultats. ' 

Dès qu'elle di.apose de ces élémenfts d•·appréciatio~ 
complémentaires, la Commission prononce sa _décision~ 

. Celle..;.ci est prise à la majorité .'dea 'foix dea· mem~I'ea 
ti tulâires ou suppléant~ de la Commission. .Le Prési.d!int" "ije· ~az.;.. 
ticipe pas au vote··. · · · 

La décision doit ftre motivée, donner la :r'épartition 
· lies voix et indiquer tous les avis exprimée, y compris celui du 
Pré si dent. ' 

Si elle attribue un nouveau cJ,.sssemént. au travai.J.l.eur, 
elle en précise la date de prise d'effet. 

~n.exemplaire de la·décis~on re•due est remis à 
chacune -des parties, à la diligence du Prpsident • 

. Application du principe "A travail égal, 
salaire égal" · 

Article 38.""1 A conditions égales de travail, de qualifica­
tion professionnelle et de rendement, le salaire est égal pour 
toua les travailleurs, quel~ que soient leur origine, leur sexe, 
leur &ge et• leur statut. · 

Considérés comme rion adultes,' les jeunes travailleurs 
de moins de 18 ans, rémunérés au temps; reçoivent des salaires 
minima qui, p~r rappor.t~ à ceux des tr~vailleurs adultes, occu­
pant le m@me- =emp~oi çlans la classification professionnelle, 
sont fixés aux pour,centages suivants .·: 

de 14. à ! 15.! ans:• ••••••••••• ~ • • • • 50 %,. 
de 1·5 à .16· ans.; •••••• ••• ., •••• ~ 60 % 
de 16 à 17 .. ans ••• •••• •••••.•• •• •• 80 % 
de 17 à. 18 a11;s ••••• : ................ 90 % 
Les réductions prévues au paragraphe 2 du présent 

article ne s'appliquent ni aux jéunes travailleurs titulaires 

... ; ... 
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d'un C"e;rtificat d'aptitude pro;fessionnel (c.A.P..,) ~t -débutant 
dana la p;'Ofe·saion, ni à ceux ayan~_aubi avec:, succès 1 'ex~en 
de sortie d 1u·n .c~ntre -de· .formation professionnelle rapide. 

, · _; -Dans tous l~s. ç.as· où les jeunes travailleurs d~- moins 
de 18 .ana,··orémun,é%'-éJJotâ :la tac.he· ou au- rendement, effectuent d'une 
façon..cou:J;"ante et dl:U.tà d,e~ condit;i..on_s ,égales d'activité, -~e ren­
dement.. et de quali:té t -~ . .a travaux ha bi tuelleme-n t _confiés à des. 
adultes, ils sont rémunérés aux tarifs établis-pour la ~émunéra~ 
tian du persopnel ~dulte. effectuant ces m3mes. trava~x. 

· •· .. • · .i --~ 'l , .r::..,. .- ~- .. · _: _ ~ . ... · - · .· ... e ": 
-Sal.air..~ d,e-a tr_avaiUe.~a physiquement dimj,nuéa 

Article 39·- L'employeur a le droit d'allouer à un tra­
vailleur do;nt- le -~-~d,ement es_:t· àminué par su;i.t._ .. d-1 accident 
ou infirmité quelconq~~~, m.~dicalem~nt copsta~é,- un sa)..aire infé• 
rieur au salaire mini~um de la ca~égorie professionnelle dont 
relève·liernploi confié à.l 1 i:p.téressé. • · · •· · ··. ·· .... : : . .,.. .. . - . ' ,,. .. . . . .. ,, .. 

. : : .. -L·•employeur'qui.eRt_enq se-:pr.évaloir de çe droit, doit 
en informer par écrit l'intéressé, soit lora .de. l'engage1Denj 1 , ~;Soit 
dès 1~ co~~-~t.a~ion decl~'incapacité.,_et convenir exp_:res15~mënt 
avec .. l\1; des: condi~io~'s. -~e. sa_ ré~U:nér_a_~io!-1• ' · · · .: · . 

Ce;J;te ~émunérati-on:-:ne peut, en aucun cas,._3tre i_nfé­
rieure de_ P.~,us de. d~?C. pour -~ert au salaire minimum· çie la caté-
gorie du tt"availleur.· ._, · ··, 

Majoratio~. p~ur he1,1res suppl~men:t~irea 
: .• .. ·.· . T . . . .. . . ~-~ ,, ,. 

Article 4o.:-j,e-a ~J.res _ac.complies_- au-delà de la, durée ·: _: · 
légale du travail, ou de la durée considérée comme éq'!li valente,. · 
donnent lieu à une majoràtion du salaire réel, déduçt~on faite 
de 1' ind~mni té de 1' art':icle 94 ·au.· Code· ·d.u Travail~-- fixée. e omme 
suit : · · · · · · ~ 

- 1<J.i6.de majoration po~ .. l~~-h~ures effeçtuées çl~ la 41° 
à la 48° heure ; .. ·--, · 
35% de majoration pOUr Î~s: ·heurès effectiiées au~delà. 
de la 48 ° ·heure ; 

- 50% de majoration· pour les. heu~s· effectu_ées de nu~ t:-
- 50% de majoration pour_ :J_ee .. heures,_effectuées de jour 

Les dimanchès et jours fériés: f . 
100% de majoration pour les heures effectuées de nuit 

.. - 1·es. dimanch~s et jours f~tiéa. ~ · ·. -- .. 

· L~ déc6mpte· dès' heures supplénieJ;ttaires et 1' applic a­
tian' des ma·joi:-ations 'prévues ci-·dessus' devront' se faire' compt~ 
tenu des dispositions règlementaires qui, dans''chaque territoire, 
fixent,: ·p~r branche d'activit€1, les modalités d'application de 
la dur-ée du t~avail et prévoient des dérogations permanentes 
pour l-'exécution de_· certaiXJ.s travaux. : . · ,~·~ 

L'application des disp~sitions ci.-cl.tasus ne saur~it_ · 
entra1ner pour le travailleur une réduction dë' la rémunération 
des heures supplémentaires pe~çue antérie~e~ent. 

Est nulle et dé :n'O.l ëff'et, en cà· qui cancer~ les 
travailleurs astreints à un-- horAire déterminé~;' toute c+ause 
d'un contrat de travail fixant·le salaire de façon forfaitaire, 
quel que .soit le nombre d'heures supplémentaires ~.ffectuées au 
cours de. la semaine • . .. / ... 

• ... '. 6 
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Servioe en pof>~e ·! tonctionn.enient continu 

Article 41 ~·;;... Dans les::~·n:trepril!les qui ont à fonctionner 
sanè interruption, jour et-.n~~tt y .eompi'iE>! .éventuellement, les 
dimanches et jours fériés~ les heures de travail assurées par 
un se l'vice .de "quart••, par roulement de jour et de nuit, d.iman"" 
cheEÏ et jours ·rériés éventuellement c.ompris, sont rétribuées au 
m3me tarif que celui prévu pour le travail de jour en se~aine. 

En compensation du repos hebdomadaire légal obligatoi­
re, 1' ouvrier de "quart" ayant accompli exceptionnellement, dans 
la semaine sept "quart" de six heures de travail consécutif, au 
minimum, reçoit une rémunération supplémentaire·· égale à 50X de 
son salaire normal, pour la durée d'un quart de travail·· 

Le travailleur de' 11 quartit qui" aura bénéficié d 1uL repos 
hebdomadaire dans la semaine n'a pas droit à cette rémunérction 
particulière. 

Prime de ~.panier 

Article 42.- Les travailleurs effectuant au moins six heures 
de travail de nuit bénéficient d'une indemnité dite "prime de 
panier", dont le montant est égal à deux fois le salaire horaire 
du manoeuvre ordinaire. 

Cette inde'mïti té sera en. outre acco~dée · aux travailleurs 
qui, après avoir travaillé dix-heures ou plus, de jour, prolon­
geront d'au moins une lieure leur travail après le début de la 
périodè règlement aire· d,e- travail de. nuit. ·- ,_ ......... _ .; .. . 

Elle sera ls.alem~nt all·ouée aux =travailleurs ~~ui e ffec­
tueront une séance inint~rrp!'lt>tië de travail de dix heures dans ia 
joldnée. · - · ·' 

. ·Prime· d'ancienneté 

Article 43.- Tout travailleur bénéficie d'une prime d'an­
vienneté lorsqu ' .. il réunit les conq~tions .requises, telles que 
définies ci-apr .. è-s • -... ·. :- )·. J • i ·~ ;·':·~· .. ~... · ..... _... · 

• - • •.. ~. : ": ·.~ .. :.,!,, •• ··~ ·"):•,, .. ;.:,. 

: - On ent~.nd par a:nc; .. -nneté le temps pendant-lequel le 
travailleur a été oc.cupé 1 de façon Oontiliu'e,: pour le· compte. de 
l'entrepris~, quel qu'ait ·été le ·lieu de :isqn emploi:~ 

- Toutefois eàt déduite, le c·as ~chéant.? de= la durée 
totale de l'ancienneté à retenir pour lé calcul dé la"prime, 
toute période de service dont la durée aurait été;prise en comp­
te pour la détermina ti on d'une. indemnité de· licenciement payée 
au travailleur ou pour .1' octroi à ce· dernier d'uri è:varitage basé 
sur l'ancienneté et non prévu à la présente Convént~on. 

Par exception aU:?C, dispositions du paragraJ?.'he ·précédent, 
les travailleurs sont admi's' au·b-én'.êfice de"'la p~:L.rnEi d'ancienneté 
lorsqu'ils atteignent la durée de présence nécessaire à son at­
tribution, à la suite de plusieurs ·e.mba'iiches ~na la même entre­
prise, . si leurs départs précédents ont été prdvoqués par une 
compression d'effectifs ou une' suppression d'emplois. 

En cas d'absence du travailleur résultant d •un accord 
entre les pays parties, l'ancienneté se calcule en .additionnant les 
périodes passées dans 1 • entrepris~-< avant et après l'absence. 

Toutefois, cette période d • absence est prise en compte, 
pour le calcul de 1 1 anciennet(§ ·:, dans les cas suiva:nts s 

... ; ... 
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- A bse nee pour rai s-ons personne Ue s, dans la limite 
d 1un: mois ; 

~·Ab~enc~ pour éongés _p~éS. ·ou dans la''lim;J,.te ~e: .~x. 
jours par an, permiss:LoDS exceptionnelles prevues 
à 1' article 56 de la présent:e ·Convention ; ' 

' 1 . ~ ;. 
' . . . . . . 1 ~ . . 

- ·. Absenc·~ pour maladie dans la limite de six mois ; 

.;:. Absences-pour accidents du travail ou maladiespro­
.. tessionnelles qu.elle qu'en soit la durée.·; 

'.' ('' · "-i. Absenè'es prévues aux al.inéas a) e~· b) ~e 1 1 articJ.e 4? 
:'; du Code du· Travail 1 

. . . 

- Absence pour stage·s · professionnel.s organisés p~ . 
1 1 empio,.eur. · · 

~ prime d'ancienneté est calcu+ée en pourcentage. HU,r 

le salaire:·minimum detla catégorie de classement du travaiil;Jur, 
le montant total de cè .. sal.aire étant déterminé en fonction· d3 
1 'horaire normal de 1 'entreprise. ·. · 

Le paurcenta~ ·en est fi~é à 1 

- '3 % après 'trois années d1 ancierirleté ; 

5 % après cinq années d'ancienneté ; 

1 
1 • ,, ... ' 

. ~ ~;-··"'"·•··· 

1 % du salaire par année dë: ·service de la cinquième 
à ~~;'.quinzième année inclu~e. 

Indemnité prévue .à 1 1 arti~le 94 (Ier alinéa) 
du Code du Travail 

} '-~ 

' . 
i' . 
i 

... 

.·~ Article 44~~ L:•1ndém~ t~ pr~;,;e à 1 1 artic·le 94, ~inéa 
pre1Ïiier du Code dÙ Travai~ est .acquise aüx travailleurs visés ... , 
à l'article 95, 3° de ce m~me Code, dans les conditions fixées 
par l'a~té ministériel du 13·Juin 1955. Le montant en est égal 
au 4/1 Oème du ;a alaire de base tel qu' il est fixé au .con t,rJt t i~-­
dividuel, augmenté. lorsqu'il y a ];:i,eu, ·de_s primes et indem~tês·· 
inhérentes à la nature du travail. 

~ ... 

Est égaJ,.ement. admis au· .b~néfice de 1 'indemnité ,.de 
l 'artiè.le 94 du Cod~ .. du ~~avail, t:~~~·~raira,il~eur ayant. s~ rési­
dence habituelle. ~~ l'un .. des Terrïtoires du groupe IV, tel que 
défini par 1 1 arr@té ministé-riel du 13 Juin 1955 (A.O.F. - A.E.F. -
Togo .. Cameroun·- c·ate Française des SOmalis) et: dép~acé., ·du fait 
d'un employeur; poUr exécuter' ti_n ·eo.titrat de travail, dans les 
limites du Groupe Ile Territoires-de l'A'eO.F. aux conditions con-
juguées Stii vim tes : . . . . ,. . , . . 

a) Que son. déplacement du lieu de. s~ résidence ,hab~ tuelle 
au lieu de son emploi soit la conséquence du contrat 
de travail ; · ·· 

b) Qu'il soit lié à.son employeur par ce m~me èontrat 
de travail• ou que lora. de s_c:m ~rigagement par, un :~u­
tre employeur il jus ti fie t. auprès d~ ce dernier' ~e 
sa_ q~i té de t~,availieur déplac.é. J 

o) Que le lieu de. sa·rési.dence habituelle soit distant 
de 500 Kms .au, moiris·· du lieu de son emploi~ . 

. . . . . ·.• . . - . ~ ... . \ 

Le montant de so:n indemnité est.·cori.stitué par autant 
de :fois .5% du salaire de b~s.e. de l'intéressé que .la distance, à 
vol· d'oisea\1,. entre le lieu de rési<,ience .habi-tuelle ~t le ·lieu 
d '&mpl.oi, ~prend-·-de- -fois~O 1dl.omstres. ·· ... ; ... 

• 
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Ce montant ne peut, toutefois dépasser 20% du 
salaire de· base de l'intéressé. 

TITRE V 
' . . . 

CONDITIONS .DE TRAVAIL 

--------
Durée du Travail - R~c~pé;ration - Heures 

·:·.Supplémentaires 

Article 4~.- Les jours et horatres de travail, les 'récupé­
rations et les heures sùpplémentai~es sont. fixés dans le cadre 
des dispositions légales· et réglementaires en vigueur. 

Interruptions collectives du travail 

Article 46.- En cas d'interruption collective du travail, 
résultant soit de causes accidentelles o'Q. de force majeure;, soit 
d'intempéries, les récupérations des' heures de· travail perdues 
sont effectuées conformément à la réglementation en vigueur. 

Le travailleur qui, sur l'ordre de son employeur, 
s'est tenu à la disposition de l'entreprise, doit receY.~ir. son. 
salaire calculé au tarif·normal, m@me s'il n'a pas effectivement 
travaillé. 

J.ours fériés,. chBmés et payés 

Article 4z.- Les jours fériés sont ceux prévus par la légis-
lation en vigueur. . .. 

Chaque année, cinq jours fériés en plus du Ier mai 
sont chBmés et payés dans les conditions prévues par la régle­
mentation en vigueur pour la jou~née 4u Ier Mai, sauf' s'ils 
tombent un dimanche. 

Le choix de quatre d'entre eux, à raison d'un par tri­
mestre, est fait dans chaque entreprïde çu é~ablissement par 
accord entre la direction 'et les représentants du pèrson'nel (en 
principe les délégués). Le c:inquième jour est laissé. au choix de 
1' employeur. 

Pour avoir droit à la rérn·unération particulière des 
journées fériées fériées, chBmées (autres que le Ier Mai) les 
travailleurs doivent remplir le.s èux' conditions sui vantes : 

-Justifier d'un tenips de service continu dans l'entre­
prise au moins égal à un mois ;' 

- Avoir accompli no.~ale.ment, à la fois, la dernière 
journée de travail précédant le jour férié et la première journée 
de travail suivant ledit. jour férié, sauf absences exceptionnelles 
autorisées. · · · • · ·. · · ' · ·· ·· 

' 1 ' ' ; 1· c ;. ' ' ':. 

. L'employeur a ·la .f.aculté de:,récupérer les journées fériées, 
ch8mées, compte tenu de la réglement~tion en vigueur concernant 
les possibilités et modalités de récupération ou de compensation 
des heures de travail perdues collectivement • . . . / ... 
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s•il eet travaillé un jour férié qui a été ch~isi 
dans le a conditions prévues au § 3 ci-dessus, la rémunération 
particulière prévue au présent article sl'ajoute à la rémunéra­
tion des heures effectuées oe jour•là, calculée comme il est dit 
à l'articl~ 40 de la présente Convention. 

Au cas où· de·--fiouvelleï:!i ... dispôsitioriS ···législatives vien­
draient à presc~ra, dans l'ivenirt le paiement de certains jours 
fériés, les clauses précédentes pourraient ~tre reconsidérées à 
la demande d'unedes organisations signataires et compte tenu des 
stipulations de 1 'article 5 de la présent~ Convention. 

Travail des femmes 

Article 48.- Les conditions particulières de t!'avail 0 > s 
femmes sont7~lées conforrnérll:ent à ·l~~·Loi. · 

Il est recommandé' aux c·he fa d'établissement de pr~ndre 
les dispositions qui pourraient s'avérer nécessaires. pour ~vi ter 
aux femmes enceintes toutes bousculades, tant aux ve·stiairen 
qu'aux sorties du personnel. 

Travail des enfants et des jeunes travailleurs 

~.rticle 49.- Les conditions .. partic.ulières du travail de·s·. 
enfants et des jeunes travailleurs son.t: réglées c onformérnent n 
la Loi. 

Durée et organisation du Congé 

~icle 50.- Les travailleurs bénéficient de congés payés 
dans les conditions préyues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

La durée du congé payé normal des travailleurs, les 
majorations au profit des jeunes travailleurs et des mères de 
famille, ainsi que les majorations pour ancienneté, sont :.c~!l_e~ 
fixées par l'arr~té général N°10.844 du 17 Décembre 1956. · 

Toutefois, la durée du coneé normal des travailleurs 
visés à l'article 44 - 2° paragraph~ .de la présente Convention 
sera calculée à raison de deux jour"' ·ouvrables par mois de service 
effectif. · · 

Bea travailleurs titulaires de la Médaille d'Honneur 
du Travail bénéficient d'un jour de congé supplémentaire par an• '·· 

~Pour les travailleurs bénéficiaires d 1un congé annuel_,· · 
la période des congés peut ~tre fixée par des ·aveD:.ants terri tà~. · 
riaux à la présente Convention collective. · · 

La date de départ en congé de ~haque travailleur .est 
fixée, d 1 accord parties, entre 1 'employeu~ et le travailleur •. 
Cette date étant fixée, le départ ne pourra @tre avancé ni ret'ar- ·:.: 
dé d_1 ~p~ période supérieure à trois mois. Lorsque 1e travailleur 
a présenté sa demande de congé en temps opportun, il doit: ~tre 
avisé de la date de son départ en congé quinze jours au moins 
à l'avarice. 

A la demande du. tz-~va.~lleur, la joui·asance du congé 
ac-quis, peut ~tre portée dans la limite d'un an au maximum et les 
droits en la matière peuvent se cumuler avec ceux acquis pour le 
~;amps de service accompli au cours de la période de ·reporto 

: "._: ... / ... 

" 
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Polir le calcul de la du;ré_e du congé acquis,- ne-·se~nt 
ras. d&dui t.ea ies absences pour accidertts du travail ou maladies 
professi.ori.nelles, les périodes lég·a_les 'de repos. des femmes eh : 
couches les périodes militaires·· obligatoires, ni, dans la limite 
de s~:-JC mois, les abse.nces pour maladies. dftment constat-ées par 
:;ortifica·~ médical, ni les permissions' exc~ptio:è.nellés prévues à 
1, Çtl'ticle 56 ci-après. '/;:- . " ' t 

Alloc-ation de .q;,ni~ 
~"~:"t,icle 51_.- L' alloct;ltion de congé est calculéd conformément 

aux di~positions légales e .. t réglementaires en vigueur. 

cont:rat a 

~:n congé. 

Elle ·aerrieure acquise-· e:n ·:la ·monnaie du Terr;i toire 'ù le 
&té ex écu té. 

Blle. est versé.e :~u travai.J..leur au m·oment de son départ 

Indemnité c~!tl.P{~~a{~·i,Q~ de. congé 

-~~~;.!.9Je g .. - En c~as :de rûpturè 6u d'·expiration du contrat.· .. ,. 
avant que 1~ traVailleur ait acquis droit dé jouissance au ~o·ng~, 
une indemnité calculée sur les bases des dr·oits acquis d'après 
::.es éiispcsi tiens légales r.èglementaù·es e.t conventionnelles en 
Yit;ùeur è.oi t Gtre accordée' ·en ~Pllilce du congé.;· -~ --.·.·1· ·. 'è;;,:: . 

. , ,, 

Voyages et transporte ·· ., 

fi:,.ticJ.e· 53 .... Les dispositions afférentes· aux voyages des 
tra:va~J,leurs et:.de:~. membres de .leurs familles, ainsi ._qu'au trans­
port <.J,e leurs bagages, .so.nt celles ·fixéeê 'par les articles 1~5 
ù 132 'inclus du• Code ·du Travail•' . ' 

Les c.onditions d 1 app1ica'!;ion des dispositions de l'ar~ 
t5.c1e 127 du C0dé du Travid.l (classe· de ,passage, poid..s des baga­
ges, voyages de·ê:familles) ·sont fixées ·dans les annex:es à la pré-
sente Convention •. ' · ·· ·· 

Appl:f..èatioh' de' 'J. 1 'a'rticle ·130 du Code d~ Travti:j.l 
• -~ • 1 --

Artic-le ,54 .• - Conformément à l'article 1.30 du Code du Tràvail, 
le tra.vaiile'lir q'+i, ;Lors de la rupture ou de.•la cessation du con-
trat, a qro,.:ï,.t ,faU 4v6yag.~ retour au lieu de sa r~sidence habituelle, 
à la ôhe.rge ~e ,1 '.employeur qu'il quitte, peu:t faire valoir son · 
droit auprès de· ce dernier à tout moment, dans la limite d'un·· , • · 
délai de deux aus, à compter du jour de la. cessation de son 
trave..ilo ' · 

Il est toutefois tenu de mentionner, dans la demande 
qu'il f0rmulera à c.ètte fi;n, les emplois salariés qu 1-il ~('exercé a ~l. 
d8:p'l::i_s la rupture ou 'la cessation du contrat, et le ou ies emplo­
yeurs successifs qui auraient utilisé ses services en précisant 
la durée de· ceux-ci. · · -- • · 

.. · -· •'\'), . 
t~ 'employeur ainsi saisi doit· m.et'tre à, ,la di sros'i ti on · 

du trava.illeur un titre de transport. 

Le ou les employeurs successifs qui auront utilisé les 
services du travailleur seront tenu~ à la demande de l'employeur 
qui a délivré le titre de transport, de participer au paiement du 
passage dans la limite des droits en la matière acquis chez eux 
par le travailleur. 

fllilJe/eo• 
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L'évaluation du montant de la participation des divers 

employeurs se fa~t au prorata du temps de serVice accompli par 
le travailleur chez· chacun d'eux. 

Cautionnement du voyage du travailleur 

Article 55·- Lorsque le travailleur bénéficiaire de l'in­
demnité pr~vue à l'article 94, alinéa Ier du Code du Travail, 
aura versé au Trésor Public le montant de son cautionnement règle­
mentaire de rapatriement 1 1' employeur, qui engage ses services 
doit lui permettre d'obtenir le remboursement dudit cautionnement, 
en constituant, luio..m~me 1 un cautionnement pour l'intéressé et, 
éventuellement, pour sa famille. 

Dans tous les cas de rupture ou ~•expiration du contrat 
de travail, l'employeur est dégat6 de sa caution touchant le ra­
patriement du travailleur : 

-par la substitution de la caution d'un nouvel employeur ; 
par la remise et l'utilisation du ou des titres de trans­
port ; 
- par le versement au Trésor Public du montant du cati­

tionnement, au nom et pour le compte du travailleur. 

Dans cette troisième éventualité, le travailleur rem­
bourse. à l'employeur, lors du règlement final, le montant de la 
somme,versée pour son compte au tlrésor sauf dans le cas OÙ-il 
a acquis droit au voyage de retour à la charge dudit employeur.· 

Permissions exceptionnelles 

···Article- 56.- Des permissions exceptionnelles d'absence qui 1 

damfla limite de dix jours par.an, ne sont pas déductibles du 
congé réglementaire, et n1 entra!.n~nt aucune retenue du salaire, 
sont accordées au travailleur ayant six mois au moins d'anciènne­
té dans l'entreprise, pour les ~vènements familiaux suivants, 
à justifier par la présentation de pièces d'état-civil ou d'une 
attestation délivrée par 1 'autorité administrative qualifiée : 

Mariage du travailleur •••••••••••••••••••••••••••••• 2 jours 
Mariage d 1-un de ses enfants, d'un frère ou d'une soeur1 jour 
Décès du conjoint .ou d'un descendant en ligne directe 2 jours 
Décès d'un ascendant en ligne directe, d'uri frère ou 

d'une soeur•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 jour 
Décès d'un beau-père ou d'une belle-mère••••••••••••• 1 jour 
Naissance d'un enfant•••••••••••••••••••••••••••••••• 1 jour 
Baptèmè d'un enfant •••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 jour 

Toute permission de cette nature doit· faire l'objet d1unè auto­
risation écrite pré8.l.able de l'employeur, sauf cas de force 
majeure. · 

· Dans cettè dernière. éventualité, le travailleur doit 
aviser son employeur dès la reprise du travail. · 

· -Le document· attestant de 1' évènement .doit être pré­
sehté à•.l'employeur dans le plus bref déiai et._ au plus tard,· 
huit' jour~ après l'évènement •. 

Si 1' é.vènement se produit: hors du liÊm d'emploi et 
nécessite le déplacement du travailleur, les délàis ci-dessus 
pourront être prolongés d'accord partie. Cette prolongation ne 
aera pas rémunérée • . . ·./ ... 
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Indemnité de dépiace.ment 

'Article zz .... Lorsque_ le tray-ailleur est. ~ppelé, oocasîon­
nellement; à ex écu t~r. sa prQfe sei on _},lors _du lieu _hapituel de 
son emploi, et lorsqu'.il ré~lte poux- lui de ce. <iéplac.em~nt 
des frais supplémentaires. il peut prétendre à la perception 
d'une indemnité de déplacement dans les conditions précisées 
dans les annexee. · · - · 

Le t:ravaille.urt déplacé .temporairement, conserve,· 
d'autre part, droit à 1a rémunération dont_ il bénéfiviait àU 
lieu habituel de son emploi, éi elle est supérieur_e à la rému­
nération régle-mentaire ou c otiveriti.onnelle ·du ou de'$ lieux où il 
exerce son /emploi durant son . déplacement. 

Cette indemnité de déplacement n'est pas due ·au tra­
vailleur à qui sont :fournies en nature les prestations de nour­
ri ture et de logement_. 

En cas de déplacement temporaire, prcùongé au-dé1à 
de· six mois 1 le travailleur chef de famille,. dont ia ~amilJ e 
est restée au lieu· habituel d 1'emploi~ peut bénéficier ·d'un congé 
~e détente rémunéré lui. permett$.Il t de revenir régulièrement au­
près de:safàmill~ •. : 

Ce cont;é de détente qui peut ~tre prie tous les deux 
mois ou tous les t:r;ois mois, suivant que la: di stance entre le 
lieu habituel et. le lieu occasionnel d'emploi est inférieure ou 
supérieure. à 300 Kms;. à une- durée nette maximum de 

- Deux jours dans le premier cas. 
. ~ . · ... - Trois jours dans le second c~s • 

Le congé de détente ne sera accordé que s'il se pl~ce 
deux semaines au moine avant la fin du déplacement temporaire. 

'Pendant -les voyages motivés, soit par le déplacement, 
soit par un congé de détente; le trava;lleur perçoit' outre 
l'indemnité ·de déplacement à laquelle il poürrait prétendre, la 
m8me rémunération que s'il avait travaillé pendant l'horaire 
normal de l'entreprise. 

Logement et ameublement 

Article 58.- Lorsque le travailleur est déplacé du lieu de 
sa résidence habituelle par le fait d'un emplo,ye'IJ.r, en vue d 'exé­
cuter un contrat de travail, l'employeur est tenu de mettre à sa 
disposition un logement répondant aux· l'ègl:~sd'hygiène et com­
portant les gros meubles, s'il ne peut se le _procur~;r par ses 
propres moyens • 

. Lorsque le travailleur visé ci-dessus dispo.se d 1:t,m.l:o­
gement pèrsonnel ou peut assurer lui-m~me son logement~· ii ~doit 
l'indiquer lors de son engage-ment, et déclarer e~ressément qu'il 
dégage l'employeur de l'obligation de le loger. 

La consistance du logement fourni par l'employeur doit 
répondre aux bésoins du travailleur et de sa famille, compte 
tenu des usages et des possibilités du lieu d'emploi, en matière 
de loèement pour les travailleurs de la catégorie profession­
nelle de l'intéressé. 

Le détail des avantages fournis en matière de logement 
ainsi que la liste des gros meubles doivent figurer au contrat 
du travailleur • ... ; ... 
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L'employeur qui loge un travailleur a le droit d*bpé­
rer une retenue de. logement sur le salaire de celui•ci. Le mon­
tant de là retenue. est égal au maximum fixé en la matière par 
la Commission mixte territoria~e prévue à l'article 36 de lâ pré­
sente Convention, lorsque le logement fourni répond aux normes 
minima fixées par ladite Commission. .r 

_ ., . Le travailleur disposant à' titre personne :k. _qe gr.ô.:S.: • ,, . 
meubl.es, poûrra ob)enir de 1 'employeur son accord· pour leur · ' · ·· · 
transport. aux· frais de ce dernier, en. dégageànt l'employeur 
de 1 t obligation de. lui fournir' ces meubl~s. 

Evacuation dÜ logement fourni plir 1·1 empl.oyeur 

Article 29·- Lors de .la ~ptu~ ·d~ ~ontrat de t.~avail 5 le 
travailleur installé dans un logement fourni. par l~emp1,oyeur, 
est tenu de··,].tévacuer dana les délai~ ci-après : . ' . 

a) En cas 'de. n:6tification-du.préaVis, par 1'-une cet:{' 
parties, dans ~es dé·lais: requis : _évacuation i . '' 
l'expiration de la pério~. de préavis. sans qut celle­
ci puisse ~trè .. iJlférieu.re à un mois ; 

,J ' • 

b) en cas de rupture du contrat par •. 1e ·travailleur, 
sana que le préavil;i ait été r,especté : évacuation 
immédiate ; ' 

o) en cas de licencie.ment par 1* empl.oyeur, sans préa":' 
vis ... à 1 'excep·tion du cas de faute lourde du 
travailleu:ir ..:. .. êvac_ùa.tion, différée; dans :.la limite 
d'un mo::t.s. ' . ; 

' ~ ' . . ' 

IJans. tous ies cas, l'employeur p.ourra fOU.rriir au tra­
vailleur u;n .autre logement en remplacement du logement occupé . 
jusque là. ,. . .. · · 

'·i ' ' ' 

Pour la période de maintien dans les lieux, ainsi 
oqteWJe par le travailleUr' la retenue réglementaire ou C"onven­

tionnelle de log~ment pourra ~tre opérée par anticicipation. 

TITRE VI 

HYGIENE , ET SECURITE ......... ___ ., ___ __ 

Dispositions générales 

.Article. 6o ..... 'Les parties signataires de la présente CO~ 
vention s'en rapportent à. la législation et à l.a règlementatton · 
en vigueur èn. la rnatiè~ • 

. .. ; ... 
'.1 

;.: 

• 
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Organisation médicale et sanitaire 

Artic-le 61.- les -entreprise-s qui, en application de 1 'aiT8té 
génér~i N6397 du 18 Janvier 1955, sont classées en troisième, 
quatrième ou cinquième catégorie, doivent s'assurer le concours 
d'un médécin chargé du contr8le sanitaire de l'entreprise et~ 
éventuellemènt, des visites et soins urgents qui ne pourraient 
~tre effectués par 1 1 infirmier. 

Hospitalisation du travailleur malade 

Article 62.- En sus des prestations auxquelles ils peuvent 
prétendre en vertu des dispositions légale~ et réglementair~s 
concernant les· services médicaux et sanitaires d'entreprisE , les 
travailleurs hospitalisés ~r prescription ou··sous ie cont~~le 
du médecin de 1' entreprise- bénéficient des avantages ci-après : 

a.) Caution portée ou cautionnement versé par l 1 en1ployeur, 
auprès de 1 1 établissement hospitalier pour gar·antir 
du paiement des frais d'hospitalisation du trEtVailleur, 
dans la limite des sommes qui sont ou qui. pourraient 
~tre dues à ce dernier (salaire et accessoireH en 
espèces, allocations c.onsenties en cas de malndie 
et d'hospitalisation, éventuellement indemnité de 
préavis et de licenciement, indemnité compensatrice 
de congé). . 

Lorsque l'employeur, agissant en sa qualité de caution, 
aura payé les frais d'hospi talisatio:ri, le remboursement en sera 
assuré, d."'accord parties, par retenue,s périodiques, après la 
reprise du travail. 

b) Allocation complémentaire d 1 hospitalisatimn versée 
dans la limite de la période d'indemnisation à plein 
ou à demi-salaire du travailleur malade. 

Le montant de cette allocation est ainsi fixé : 

- Trois fois le taux horaire du salaire minimum inter­
professionnel garanti du lieu_d 1emploi, par journ~e d'hospita­
lisation, pour tes travailleurs classés dans les première ~' àeuÀ~.è­
me et troisième catégories- des échelles hiérarchiques des ouvriers 
et dea employés. 

- Trois fois le taux horaire du salaire de base de la 
quatrième catégorie des ouvriers, par journée d 1 hospi t_alisatio~, 
pour les autre:s tra_:v~illeurSa · ·· 

Les avantages prévus au présent article ne sont pas 
dus au travailleur hospitalisé à la suite d'un accident non pro­
fessionnel.survenu, soit par sa faute, soit à l'occasion de jeux 
ou d'épreuves sportifs non organisés par l'employeur auxquels 
il aurait participé. 

----~-----------~~------
· TIT!Œ .VII 

DELEGUES DU PERSONNEL 

------:--.---....... -
Article 63.- Dans chàque établissement inclus dans le champ 

d'application de la présente Convention et occupant plus de 
dix travailleurs, des délégués du personnel titulaires et des 

eoe/.eoo 

1 ··~· •• 
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délégués suppléants sont obligatQ_irement élus dans :I;.es condi­
tions fixées par la loi et les règlements en vigueur .. 

Lorsque plusi~u~a établissements d 1~: ·mbe entre­
prise situés dans une m~me locàl.ité et dans un· :rayon ·maximum' de 
dix kilomètres, ne comportent pas, pris séparément, le nombre 
règlementaire de travailleurs imposant des élections de délégués 
du personnelt les effectifs de ces établissements seront to-ta­
lisés en vue de la constitution d'un collège électoral qui ;élira 
son ou ses délégués. ·· · · 

Peuvent ~tre électeurs les travailleurs qui, à la sui te de 
plusieurs embauches dans la m~me entreprise, auraient totaJ;~sé 
six mois d 1 .ancienneté. 

Article 64.- La fonction de délégUé du personnel ne pe1t• 
~tre pour celui· ·qui l'exerce une entrave à une ainél.ioraticn~. de· 
sa rémunération_, ni à son avancement régulier·.· · 

Le délégué du personnel ne peut ~tre muté contre 30n 
gré pendant la durée de son mandat, sauf appréciation de l' rns-
pecteur du Travail du ressort. . 

Un travailleur ne peut jouir d'un traitement de ;;'aveur 
en raison de sa fonction de délégué du personnel. 

L'horaire de travail du délégûé du personnel est l'ho­
raire normal de 1 'établissement ; ses heures réglementaires de 
liberté sont imputées sur cet horaire. 

Les attributions du délégué du ~ersonnel sont celles 
prévues par les lois et règlements en vigueu·r. 

Article 6i•- Est considéré comme nul et de nul effet le 
licenciement d un délégué du personnel effectué par l'employeur, 
sans que les pï-eacriptions de 1 'article 167'. du Code du Travail 
aient été obaervéès. · · · -

Toutefois, en cas de faute lourde d'un délégué du per­
sonnel, l'employeur peut prononcer immédiatement sa mise à pied 
provisoire, en attendant la décision définitive de 1 'Inspecteur 
du Travail ou ge la juriducti~n compétente. 

Article 66.- Pendant la période comprise entre la date, de 
l'affichage dès listes électorales et celle du scrutin:, les tra­
vailleurs inscrits sur ces listes affichées bénéficient dea mesu­
res de protection édictées par 1 1 article 167 du Code :du Travail 
Outre-Mer. , · 

Ces mesures sont maintenues en faveur dea délégués élus 
dont le mandat est venu à expiration, jusqu'au moment où il 
aura~t été procédé à de nouvelles élections. 

Article 6?.- La compétenee du délégué s'étend à l.iensemble 
du coll~ge qui l'a élu. Pour les questions d'ordre gé.Iléral, in­
téressant 1 'ensemble du personnel, cette compétence s1 étend à 
tout l'établissement. 

Tout délégué· peut, sur sa··demsnde,· se faire assister 
d1un représentant de son organisation syndicale, soit à l'occasion 
de sa visite à la Direction de son établissement, soit à l'occa­
sion des visites de l'Inspection du Travail et des Lois Sociales. 

En cas de divergence née d'un différend individuel ou 
collectif dans le cadre de l'entreprise, le délégué du personnel 
ou un représentant d'un syndicat signataire de la Conventio~:;. 
essaiera sans délai de l'aplanir avec l'employeur ou son rêprésentant .. 

---------------------·----~------

• 
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TITRE VIII 

COMMISSION D'INTERPRETATION ET DE CONCILIATION 

Ar·cicle 68.• !l est institué une Commission pari tàire fédé­
ra:e d'interprétation et de conciliation pour r&chercher urie 
solution amiable aux différends pouvant résulter de 1 'interJ~réta­
tion et de 1 'application de la présente Convention ou de se~: 
nnnexes et addi t:i:fs. 

, Cette Ccimmission n'a pas à connattre des liti~s 1n-
dividuels qui ne ~ettent pas en cause le sens et la portée d~ 
la présente Convention. 

La composition àe la Commission est la suivante : 

.,. Deux membres titulai.res et deux suppléants de cLaque 
organisati-on syndicale de travailleurs gi~at.aileli\ 

- Un nombr.e. égal de membres patronaux ti tulairea et 
suppléants. 

Les noms. des membree titulaires et suppléants' sont 
co:Dmuniqués par les organisations ~ndifcal'es intéressées à 
l'autorité administrative (1)6 · 

La partie signataire qui .désire _soumettre un différend 
à la Commission doit le porter par écrit. à la connaissànce de 
toutes les autres parties signataires ainsi que _de 1 1àutorité 
administrative. 

Celle-ci est tenue de réunir la-Commission dans les 
plus brefs délais. . · . 

· Lorsque la Commission-donne un aVi.s à l'unanimité des 
organisations représentées• le texte de cet avis, signé par les 
membres de la Commission, a les m"mes .~f:f.~ts .. juridiquea que les 
c:tauses de la présente --c611'ite·ntiori~- · ... 

Cet avis fait l'objet d'un dépet au Secrétariat ·du 
Tribunal du Travail, à la diligence de l'autorité- qui a réuni 
la Commission • 

..--... --........... ·---. 
--t' 

(1) - L'Inspecteur Général du Travail et des Lois ·.Sociales 
en A.o.F. · 

... / ... 
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Article 69.- Les empioyeurs se déclarent pr·gts à étudiur 
et à soumettre à 1 1 agrément des··-organis-ati-ons· -syndicales si;;na­
taires de la présente Convention les dispositions susceptib:.es 
d'Btre.prises pour assurer aux travaill~urs, par un avenant. 
le bénéfice d 1un régime_. de. retraite.. · - · · 

Les parties. reconnaissent que l, •.admission au béné-­
fice d'une retraite ne cons ti tue pas un licenciement et ne :)eut, 
par conséquent, justifier le double avantage qui résulterait 
de l'octroi d'une pleine indemnité de· licenciement en plus 
d'une pension de retraite. Cependant, les t-ravailleurs ayant 
acquis des droits à la retraite bénéficieront d'une indemnité·· 
de fin de carrière; calcul~e sur les m~mes b~ses que l'indem­
nité de licenciement qu'elie remplacera, avec application, jus­
qu 1 à 1 1 ~ge retenu c·èmme 8.ge normal de la retraite, de taux .... 
d'abattement prognessifs9 étàblis d'accord parties, en fonc­
tion des avantages offerts par ~ régime qui sera adovté. 

Les avantages résultant du régime ainsi établi d'ac­
cord parties ne pourront se cumuler avec ceux dérivant de ré.­
gimes de retraite, établis au sein des entreprises ou avec 
leurs participations. 

Les.emplQyeurs s'engagent à faire eonna!tre aux 
travailleürs 1 1 état'd'avancement de leurs étudess 

Lorsque le système de retraite, prévu ci-dessus, 
aura été arr~té d'accord parties, les clauses du présent arti­
c~e seront remplacées par les dispositions régissant le régi~e 
de retraite ainsi a~opté. 

-------~~~ ... ~-------·-----_... ---·· 
o ) N.,D.L-.R.- Par souci d'exactitude, l'Office de Main 

d'Oeuvre a tenu. à reproduire 1~ te~t;e d~ 
la convention tel qu'il a été élaboré à 
1' origine. Il n'en res.te pas moins que ·les 
dispositions reproduites ci-dessus, relatives 

_ ..... ___ .à ... un :r.égime .. d~_.,.re.~~;~ .. '- .~.~!1~ .. -~~venues doréna­
vant caduques par sui te de 1' interveÏîtl'ë)n ·aé· · · 
la loi N~_61-58 du 15/5/~961 instituant un 
régïme malien de retraites.· 

... ; ... 

• 
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-ANNEXE :t 

·DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX OUVRIERS 

Objet et champ d'application de l'annexe 

La présente annexe ~ pour objet de compléter 9 

en ce qui concerne les ouvriers, les clauses générales de la 
Convention Collective Fédérale, règlant les rapports de tra­
vail entre les employeurs et les travailleurs, dans les ét~­
blissements dont l'activ~té principale, exercée dans les 
territoires du Groupe de l'A.O.F.· relève de la branche pror 
fessionnelle "Mécanique Générale". · · ·· 

Dans les dispositions qui suivent, l'expression 
nConvention généraleti se rappo.rte à la Conve~tion Collective 
fédérale fixant les clauses générales, visées ci-dessus. 

Période d'essai 

Article 2.- La durée maximum de la période d'essai, pré­
vue à l'article II de la Convention générale, est ainsi fixée : 

a) Pour les· ouvriers embauchés sur place : 
• Ouvrier payé à l'heure ou la journée : une semaine de 

travail,· ~elon l'horaire de 1 'entreprise. 

- Ouvrier payé au mois : un mois. 

b) Pour les ouvriers bénéficiaires de l'indemnité prévue 
à l'article 94 (Ièr alinéa) du Code du Travail 1 

- Travailleur visé au paragraphe Ier le l'article 44 de 
la Convention générale t deux mois • 

Les diverses périodes d'essai définies au § b) ci­
dessus sont renouvelables une seule fois. 

Préavis 

Article ~~- La durée minimum du préavis, définie à 
l'article 26 de la Convention gé~érale, est fix~e comme il suit : 

Ouvrier classé dans la première catégorie de la hiérar­
chie professionnelle . (manoeuvre ordinaire) t si:x: jours· 
ouvrables. · · 

Ouvrier classé dans les deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième catégories : huit jours ouvrables. · 

-·Après 5 ans :-Quinze jours ouvrables. 

Ouvrier classé dana les sixième et septième catégorie : 
quinze jours ouvrables. 

Après 5 . ans :: un mois. 

La durée du. préavis est uniformement fixée à ·UN MOIS 
pour l'ouvrier bénéficiaire de l•ihdemnité prévue à l'article 
94 du Code du Trav•l· ... / ... 
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Dans le cas o'l) cet o'l.lvrier serait licencié pendant 
son congé, il aurait dr6i t, sauf eri cas de f'"aute lourde, à une 
indemnité spéciale d'un montant équivalent à celui de l'indemni­
té de préavis et se cumulant- ave& ~oette· dernière, si celle-ci 
est également dfte. 

Ca_ as si fiC a ti Ol). profe.ssioiimell.'e 

Article 4~- Les .. ·ouvriers sont classés en fonction de 1 JUr 
emploi ·dans les c.atégories. p·rofessl.ohnelles figurant dans 1··· a cl-
di tif .à.- la présente annexe.-· · · 

. -' .• .~ 

'Indemnité de déplacement . , 

Article. 5•- Tout déplacement .. tempor:a;re, · t;:~.li sens de 1 1 :lrti­
cle 57 de la Convention général.e, èntra!ne· I"àttribution, t 
l'ouïrrier déplacé, d.'un~ iiJ.4emnité de déplacementdont le montant 
est fixé comme il suit· ·s. · ' · 

a) Pour ltouvrier de la ·prèmière à la quatrième c.1tégorie 
incluse : 

~ Trois. fois le taux horaire 
professionnel· gar~nti du lieu: habituel 
p:ac~èment- entratne' la p:l'isé d'un repas 
lj.eu d'emploi. 

du salaire. mi.nimum-Jinter­
d1emploi, lorsqu~ iè dé­
principal en dehors de ce 

":':. -, .· ,, . 

";.. Six ·foi~ le. taux horaire du salaire~ minimum i-z:rter­
professionnel garartti;d.u lieu habituel d'emploi, lo-rsque .+e d_é­
placement entratne la prise de: deux repas principaux en ctêhors 
de ce lieu d 1 ~mpl~i._ . · .. ; ' 

-:N~f -toie le taux horaire du~1lÛ.aire minimum iilter­
professionn,el gar.~nti. d1J lie:u ht;:~.bi,tuel.. 1 ~d' emploi, lorsque·c·le; dê!"" 
placement entraïne la p:fis~ de deux .repas principaux et le cou-
chage en dehors de ce lieu d'emploi." · · 

b) Pour ·1• ouvrier de ci.hquième, ~ixième et septième catégorie a~ 
- Deux fois le salaire horeü:re .de base de sa catégorie, 

lorsque le déplacement entratne la prise d'un repa~ ,principal en 
dehors du lieu d.temploi. : ., · · ·· 

- ·Qu'atr~ fois le salaire horËdrè de base: de sa catégo­
rie, .lorsque le déplacement· entratne la prise de deux _rep~ 
principaVtx en- dehors du lieu d'emploi. 

-Six fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le déplacement: entratne'· la pris~ de deux repas principaux 
et le couchage en dehors dU :lieu d 'émploi·. · . 

Ces indemnités ne sont pas d'dès lorsqu~ les frais 
résultant du déplacern.~I1t. sont pris en charge par 1 'employeur 
ou lorsque les prestations correspondantes sont fournies en nature 

Indemnisation du travailleur malade 

Article 6.- L 1 indemni.~ation de 1' ouvrj,~r maJ..ade, 
ment au pr:i,ncipe posé à ,1 'E\rticle 2.}.· de la Convention 
s 1effectU:era dans les cortditions suivantes : .... 

conformé-
, , 1 genera e·, 

a) Pendant la première année de présence :- '• · 

- Plein salaire pendant une période égale à la durée 
du préavis, demi-salaire pendant trois mois • . . . ; ... 

• 
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b) De la deuxi·ème à la cinquièmé année de présence : 

- Plein salaire pendant une période égale à deux fois 
la durée du préavis. 

- Demi-salaire pendant quatre mois. 

c) Après cinq ans de pr~sence s 
- Plein salaire pendant une période égale à deux fois 

J.a durée du préavis. 

- Demi-salaire pendant 'qu.atre mois. 

- Quart de mois de salaire par deux années de )résence 
au-delà de la cinquième année • 

. Sous réserve des disposi tio~.s de l'article 48 du 
Code du ~ravail, le total des, indemnités..prévues ci-dessus repré­
sente le m·aximum des somme.s auxquellei;! pourra prétendre le tra­
vailleur pèri.dant une armée· ci vile, quels. que soient le nombre 
et la durée de ses abse;ncés pour maladie ·au cours de la dite 
année. 

Classe.i:"de passage 
. . 

Article 7 •. - Les rl.é.placements de 1 1 ou1Tri~r et de sa famille, 
lorsqu'ils sont à la :c:harge de 1 'employeur, fl'effect_llent dans 
les conditions suivantes : 

Bateau et train : 

- Ouvrier de la première à la cinquième catégorie 
incluse : 3• classe. 

Ouvrier des sixième et septième catégorie : 2° classe. 

Avion : Classe touri~e. 

Autres moy:ens de transport normaux : usages de l'entre­
prise ou du lieu d'emploi. 

Transport de bagages 

Article 8.- Pour_l~ transport des bagages de l'ouvrier et 
de sa famille, il n'est 'pas prévu, à la charge rqè l'employeur, 
d'avantage autre que la franchise coricédée par le transporteur 
pour chaqu'e titre de· :passage.· 

Toutefois, l,ors du,. premier voyage du lieu de résiden­
ce habi tuellê au lieu 'd'emploi et du dernier voyage du lieu 
d'emploi au lieu de résidence habituelle, ainsi que dans le cas 
de mutation d 1un lieu d'emploi àün autre, l'employeur paiera 
à l'ouvrier, voyage$nt part9ute autre voiede transport que 
la voie maritime, les frais de transport de ses bagages jus­
qu'à concurrence de : 

- 200 Ki.los en;. f,H~S de l.a franchise' pour lui-même e -e 
pour sa ou see~.femmes. 

- 100 kilos ~n ~ua de la franchise, pour chacun de 
ses enfants mineurs légalement à sa charge et vi­
vant habituellement avec lui • 

... ; ... 
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De plus, l'ouvrier Y'Oyageant par avion,_à l'occasion 
de son congé, bénéficiera du transport -d'un total-de 100 kilos 
supplémentaires de bagages à la charge de 1 1 emp~oyeur, quelle 
que soit l'importance de sa famille. 

Au cas où il ne fournirait pas le mobilier·! l'em­
:ployeur assurera, en outre, le transport gratuit des".gros meubles 
::ldcüssaires à l'ouvrier et à sa famille. 

Le transport des .bagages, pris en charge par l'em­
ployeur en sus de la franchise, est eff~ctué par une voie et des 
:ncyens normaux au choix de 1• employeur. 

Major~tions diverses 

~rticle 9·- Des primes, distinctes du salaire, pourront. 
€tre a.ttribu~es pour tenir compte des candi ti ons pa!:'ticuliè res 
de travail, lorsque celles-ci ·n'ont pas été retenues pour la 
détormination mes salaires des ouvriers qui y sont soumis. 

- Ces conditions particulières se rangent sous les ru~ 
briques sui vanta : 

Travaux exceptio:nnellement salissant~. . 
' ~o. ·-· •• .. • ..... 

Travaux dang-ereux ou insalubrEtJ, travaux campo~· 
tant des risques de niàladie ou d'usure particulière 
de 1 'organisme. 

- Travaux entra!nant une détérioration ano_;rmale des 
vêtements lorsque les tenues de t~avail.ne sont 

. pas_ fournies par l'employeur• 
• • 1 : 

-fravaux accomplis par le. travailleur en utilisant 
son propre matériel (prime d 1outillagè). 

-· Compte· tenu des cas dans lesquels ces primes pourraient 
8tre allouées, leur montant et les conditions de leur attribu­
tion seront déterminés par des avenants territoriaux ou locaux 
à la présente Convention • 

. Certificat de travail 
•' 

. Article 10,.-··Tout salarié peu·t exiger, au• moment de .$ô·i:C 
dt:par:c ~ un certificat de travail contenant exclusivement le . 
nom et l'adresse de l'employeur, l.a date d'entrée du salai."ié, 
calle de sa sortie et la nature de l'emploi, ou, s 1 il y a lieu, 
les- emplois successivement occupés, avec réfé~nce aux catégo­
ries et emplois des classifications prévues à la prése~_~e Ccm­
vcntion,: ainsi que les' ;périodes pendant lesquelles c~s emplois 
on·t; été tenus. 

Il est rèmis, dt'~utre~part, à ia_d~mande de l'inté"" 
ressé, ·au début de la période de préavis, un certificat pro-· . . .. ,.· .. 

v;_so:::re. . ... '' 

.Application des èlassifications profe-ssio~nelles 

~rticle II.- Les classifications professionnelles prévues 
à ln présente- annexe ne seront appliquées dans les entreprises 
que lorsque seront intervenus de·s accordes territoriaux sur les 
salaires de base des diveraél catégories définiee· à ces classi­
f:i.cations .. 

. . . / ... 
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. Articl(/'12 • ..: Le~ tr.ayallle~rs classés dans ·).es càtégories 
des ·anciennes cc:>pv:entio'ns. collectives seront reclass.és, par 
ch~q~e établlsse-xnerlt danf} l~s catégories définies à ia présente 
annexe (additif)", compte tenu d'une correspondance entre les 
anciennes et les nouvelle.s catégories qui sera établie par un 
avenant territorial à la présente Convention. · 

Le travailleur dont l'emploi était· classé ·dans les· 
anciennes conventions à une catégorie inférieure à celle qUi 
lui est attribuée dans la présente annexe sera reclassé. 

Le travailleur qui, à la sui te du reclassement gé:.1éral 1 
se trouve rait sure lassé en rai son du 1,1i veau de 1' emploi qù' .:tl 
occupe effectivement, conservera le bénéfiçe de ce surclass·l­
ment~ ... ...· .. 

·--~~~-~-~-~----~--------~ 
ADDITIF A L'ANNEXE· I 

Dispositions particulières aux ouvriers 

---~----------------------------
CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE DES OUVRIERS 

' La hiérarchie. professionnelle de.s· .oo.uvriers" travail-
lant dans les établissements visés .. à 1' art.icle premier - paragra­
phe Ier de la Convention générale comprend. les catégorie·s et ... 
échelons définis ci-après. 

La définition générale des qualifications cOrrespondant 
à chaque catégorie et à chaque échelon est sù.ivi.e de 1~ nomen:­
clature des emplois classés au niveau hiérarchique ainsi· déte~­
miné. 

Les emplois de l'Indu(:ltrie. de la mécanique gén·ér.ale 
ne figurant p~s. dans la pré-sente classification, seront classés 
par référence : ' · · 

a) Aux textes en vigueur dans la Métropole, ci-après ~~~é­
rés : 

- Arr~té ministériel du II avril 1945 relatif aux salaires 
dans l'industrie des métaux de la région _parisienne (I) .(J.a. .. R.F. 
du 12 ·avril 1945) modifié par arrhté du 24 avril 1945 (J .o.R.F •.... 
du .25 .. àvril-1945). . · · • ' ,_. · ·· 

.:. Déci.~ion ministérielle du 6 Octobre 1945 (J .o.;-R.F., dU · --
1.~~10-1945). portant classification des el!)plois et métiers dans 
"les· industries de la production et de la transformation des 
métaux. 

b) A~ règlements ultérieÛrs qui auront aménagé ou complété 
les textes ,ci-dess:u,s. ~n ~tière Q.e cl.a.ssification. 

PREMIERE CATEGOBIE:· · -:• 

Manoeuvre ordinaire 
Travailleur à qui sont confiés des travaux él,émentaires 

n'entrant pas dans le cycle des fabri~ations (tels que nettoyage, 
charroi, manutention, etc· ••• ) et qui n'exigent aucune formation 
ni aucune adaptation. / 

•••••• ----a a• _ _. ___ Ml___ J ·----- ..... _..... __ Il FI ·----... --

(I) Arr8té étendu.à l'en~s~mble du te~rito.ire pararr@tés.·· 
Du 24 avril 1945 (J•O~-R.F. du 25-4-1945)-
Du 14 mai 1945 (J.O.-R.F. du 16-5-1945) 
Du 15 Juill~t 1945 ~J.o.-R.F. du 18.7-1945). 



DEUXIEME CATEGORIE 

Manoeuvre de :force et manoeuvre spécialisé 

Manoeuvre de force exécutant des gros travaux. 
Manoeuvre spécialisé.exécutant, seul ou en compagnie d'ou­
vriers, des travaux simples, n'exigeant qu'une mise au 
courant sommaire et entrant dans le cycle des fabrications, 

tels que : 

- casseur de coke, 
ramasseur de pièces en fonderie, 

- rouleur de charbon,·. 
- accrocheur de caisses, 
- pousseur de chariots et de wagonnets, 
.. approvisionneur, 

è!.1c:O..,~~ d.e caisses, 
laveur de pièce·ff;·· -· · ·--· ···· · · 

- manoeuvre au décharg-ement des camions, à la manutention 
des tSles, au graissage et dégraissage des flancs, à 
1' étuvage et au décapage au recuit J 

- manutentionn~i.:r..~ ... Q.e magasins, ........ _ 
- manoeuvre - cisailleur, 
- placeur de rivets, 

chauffeur de clous ou de rivets, 
- approvisionneur .de sable en f.onderie t 

chargeur de. cu.bilot, · 
manutentionnaire d'appareil de levage à main, 

.. manoeuvre sableur, manoeuvre décapeùr 1 

- tamiseur, relèveur de sable, 
- décocheur, 
- chargeur de moules, 

manoeuvre galvaniseur, 
poseur de câbles, 
laveur de voitures, 

- manoeuvre - piqueur, 
- manoeuvre - peintre au pistolet, 
- manoeuvre, de pose en charpente, serrurerie et menuiserie 

métallique ; 
- manoeuvréperceur, 

·· · - manoeuvre' d'atelier travaillant en équipe. 

oOVRIER SPECIALISE 

Qn entend par ouvrier spécialisé un ouvrier exéc~tant 
sur des maçhines-outils, au montage, à.la chatne, au fouri __ etc ••• 
des opératio~ qui. ne nécessitent pas .la connaissance d'un métier 
dont l'apprentissage peut ~tre sanctionné par un certificat 
d'aptitude professionnelle, mais seulement une période d'adaptation. 

TROS!SME CATEGORIE 
Ouvrier spécialisé Ier échelon (o.s. I) 

Travailleur connaissant une partie seulement d 1un métier 
uécessi tant une certaine formation préalable acquise par l' appren­
tissage ou la pratique et ne possédant pas 1 1 habileté ou le rende• 
ment exigés des ouvriers professionn~l~· 

Sont à ranger dans cette catégorie, notamment : 
~ .. cond~t~ur .. <i'.appreil sj,~ple_, n'assurant ni entretien ni 
le lépan;tlage , . 
- décalamineur,. 
- décapew;' nè tirant pas son· bain, 
- ébarb~ur à la meule, à ;ta scie, à la :Lime, 

galvàniseur ne conduisant pas son bain, 
- peseur, 
- préparateur de sable en fonderie, ••• ; ••• 

• 
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- aide-fondeùr, 

noyauteur petits travaux courants et simples, 
- aide-couleur, 

::~····:',:Qnnier de simples manutentions, 
- aide-chauffeur de forge, 
- aide-riveur teneur de tas, 
- cisailleur, poinçonneur, perceur, plieur pour travaux de 

série 
... soudeur par résistance sans réglage de la machine, 
- soud~ur débutant, assembleur au point sur machine électricp.e 

à souder ; 
meuleur-burineur.(travaux simples), 

- planeur sur machines à rouleaux, 
- reproducteur d'après gabaritt 
- chanfreineur pour soudure, 
- frappeur, 
- vernisseur d'isoiantàt 
- ouvrier de garagç effectuant le travail de dépd e et repose 

d'organes sur dhlssis~ ' 
• graisseur de station service, 
- mont~ur réparateur de pneus, 
- aide-magasinier. 

QUATR!EME CATEGORIE 

Ouvrier spécialisé 2ème échelon (O.S.2) 

Ouvrièr dihabileté et de !'':"1dement courant, 
o~ê~ltant des travaux qui exigeht des connaissances confirméeso 

Sont à ranger dans cette catégorie, notamment t 
- afftlteur, 
- décapeur tirant son bain, galvaniseur tirant son bain, métal-

liseur, 
- pontonnier de moulage et de coulée, 
... ébarbeur pour travaux au pistolet, 
- peseur-contraleurt ; 
" noyauteur-ordinaire. 
- reproducteur à la bande, 
- c~sailleur sur tracét 
- plieur sur tracé; 

poinçonneur sur tracé, 
- décolleteur .. sur tour semi-automatique, ne réglant pas 

sa mac hi ne , .·· . 
- c:î.ritreur teleâ' moyennes et fortes t 
- assembleur, 
- dresseur de profilés, 
... rive~r au pistolet, 
- mateurt chanfreineur; ·;-. 

- calibreur de virolest 
- coupeur au chalûtneau, 
- oxycoupeur~ 

·- ouvrier siù· machines à souder par résistance • réglant 
sa machine, 

- soudeur n'ayant pas de c.A.P. susceptible de souder l' acie:::­
au chalumeau ou à ltare électrique en cordons continus~ à 
plat, en corniche et en· soudures montante's ~ 

... aide-chaudronni~r, aide~tSlier• · 
- aide-soudeur autogène. 
·-. 'aid()•bobin5,.e·r -~ maint 
-· ai de-monteur cli:Üeur, 
- graisseur d•ascenseur, 
- ouvrier de garage effectuant le travail de démontage et 

remontage d*organes mécaniques, 
- calf ..... t, gréeur, caro.rifugeur 1 
- ai de-s~ ;-rurler, 
- aide monteur; aide-levageur, aid~-poseur, aide traceur en 

serrurerie, '· - fondeur simple, 
- aide-for eron •••••• 
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CINQUIEME CATEGORIE 

Ouvrier professionnel Ier échelon (O.P. !) 
Ouvrier exécutant des travaux qualifiés possédant un 

métier, dont l'apprentissage peut ~tre sanctionné par un C~A.P. 
ou l'essai professionnel d'usage. 

Sont à ranger dans cette catégorie ' 

I,es travailleurs titulaires d'un C.A.P. et débuta·:1t 
dans le métier J pour ces derniers, et par exceptiÎn à la règle 
posée à l'article 2 de l'annéexe "ouvriers" une pé!-iode d1 er;sa.:i. 
de deux mois et demi pourra ~tre imposée par l' empJ.~u..ro 

Lefi travailleurs justifiant, par essais .èasicnnels 
de la qualification l~equise pour cette catégorie et, en pa7~:i­
culier : 

ajusteur, ajusteur mécanicien, 
- affüteur d'outils de forme, 
- ferreur, 
- forgeron à main, 
- t'ondeur, 
- mécanicien - metteur au point, 
- tourneur, fraiseur, rectifieur, aléseur, morta; seur, 

raboteur, perceur, 
..,., repousseur, 
- chef de chauffe, 

noyauteur exécutant tous travaux de difficulté moyenne, 
- mouleur 

ouvriers chargés de la conduite des cubilots 9 
- chaudronnier en fer, chaudronnier tuyauteur, charpentier 

t8lier, 
- riveur de chaudière, riveur de coque, 
- chaudronnier en cuivre, 
- soudeur autogène répondant à la définition jointe à la 

classification, 
- soudeur électrique répondant à la définition jointe 

l la classification, 
- t8lier répondant à la définition jointe à la classification, .. 
- décolleteur sur tour aemi-automatique réglant sa machine, 
- décolleteur sur automatique, 
- nickeleur-chroneur, 
- ajusteu~électricien, 

menteur cableur~ 
- traceur - découpeur, formeur sur isolants 0 
- monteur c~bleur 0 
- traceur - découpeur, formeur sur isolante, 
- monteur cAbleur, 
- traceur - découpeur, formeur sur isolante, 

monteur - mécanicien - électricien, 
monteur bobinier de transformateur, 

- monteur d'~scenseur, 
monteur extérieur de matériel téléphonique, 

- régleur d'organe de matériel téléphonique, 
- monteur sur tableaux de matériel téléphonique, 

peintre professionnel en carrosserie, 
monteur - mécanicien d'· .<l"\tomobile répondant à la défini­
tion jointe à la classification, 

- électricien automobile capable d'exécuter la pose et la 
réparation de canalisations ordinaires sur véhicules les 
plue répandue, 

- monteur au plan, monteur-levageur, 
- magasinier, 
- serrurier de ville ou d'atelier, 
- chainier, 

charpentier bois, 
- ménuisier~ ••• /.o. 

• 

. ~· 
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39 
- ménuisier-modeleur, 
- conducteur d'engin -mé,~~:?=~~J:.~"!!',J1 .. ~~~~t;:l.&.:·po~düite, 

l'entretien et le dép.annage courànt, · · 
forgeront sur cornièr_ès. · 

SIEXIEME CATEGORIE : 

Ouvrier professio~el 2ème échelon (o.P. 2) · 

Ouvrier exécutant des travaux particulièrement qualifiés 
nécessitant une connaissance complète de sa px-ofession, une for-
mation théorique et pratique approfondie. 

Sont à ranger dans cettè catégorie, notamment : 

- chaudronnier formeur, 
- telier formeur, 
- traceur de mécanique.,,· 
- traceur-outilleur, graveur-outilleur, tourneur outilleur, 
- fraiseur-ou tilleur, re~c ti fie ur-ou tilleur, a jus te ur-ou tilleur, 
- soudeur tous !!létaux, 

estampeur, marteleur, 
- monteur-clbleur, 
- monteur de transfo.rmateurs de puissance à très haute tension, 
- monteur motoriste d'automobile r~pondant à l,a. défini ti on 

jo;i.nte, ·. ' ·· 
- électricien d'automobi~e répondant à la définition jointe, 
- rampiste, débillardeur:, · 
-forgeron (forge au-dessous de de~ tonnes), 
- forgeron à main ou au ·pilon, · 
- mouleur et noyauteur tous métaux. 

SEPTIEME CATEGORIE 1 
. -

Ouvrier Professio~l 3ème échelon (o.P. 3) 
Ouvrier d'habileté exceptionnelle e~écutant normalement. 

des travaux de haute valeur professionnelle. :. 

Sont à ranger dans cette catégorie,:'notamment : . . 

- bobinier - machine tournan te, 
traceur de coque, 

- chaudronnier-traceur suivant définition jointe, 
- chaudronnier-fcsrmeur et~ t6lier-fo~meur tous métaux, 
- mo~leur noyauteur au trousseau, 

traceur-modeleur sur mé~·al, 
modeleur mécanicien, 
ajusteur en matrices 

- calibreur-traceur, 
fraiseur en matrices, 
graveur en· mat·rice s t - .. 
mécanicien motiste capable de mener à bien la réparation 
complète de tous véhicu~~s automob~les et répondant à 
définition jointe,· · . 

- électricien automobile pQssédant l~s aptitudes profession­
nelles lui permettant de .. pouvoir réparer tout appareillage 
élee trique 1 ·· 

- tourneur de précision. . -
•· t •. 

---~-~----..-----
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DEFINiTIONS COMPLEMENTAIRES 
·, ;, 

DES SPECIALITES ET EPREUVES_ DE C:J:,.ASSIFICATION .. 

~==-. . ... .. Ji41J.!:Jli: f. F A . 
. l:mplois 

(ordre alphabétique) 

7 JLWE lt ' US'a!:-L~..:.:::l3ii?~..:rc:: 
;Cat,goriet DWinitions et Epreuves de 

· 1 Classification ----------··----·------------:------------·-· -----· -· -·----· -· .. -----------·~ ..... ~· ....... 
Aft!teur 

Affftteur d 1oatils 
de forme 

Aide-forgeron 

Ajusteur 

... ; ... 

s 1 
:4ème Cat •. :Ouvrier capable d' exécut• r sur 
1 

s 
1 
: 
: 
: 
: 
• • 
• '. : 
: 
1 

t 
1.50 
.s 
1 
1 
s 

1 
.1 
1 

• 
1 
1 
1 

1 
: 

: 

: 

i 
1 
1 
: 
1 

' 

Cat~· 

:machines 1 1 aff<ltage des ;)Utils 
sde perçage, tournage,. fr,d.sage, 
:rabotage, etc ••• 

!Epre~ve : Montage .des.m~~-L~s -
·:afffttage d 1 outils sp~ç;ia<~x .en pa~e.rri; 
•, '. d'outils bruts:-.fo::gés :· .. 

• et en possessio~ d'un sq)éma 
·exécution de l'affûtage .wur 

.: deux outils -de filetage i~our un 
·!tour, ·l'un pour 1'-intéri ~ur., 
•l'autre pour l'ext~rieur~ Affft-
1tage dans un temps· donnf:,d~une 
!aé:rie d'outils df? co\lpe et d'une 
• traise . d 1 ant:;le. 
1 : . . . 

·. 10uvrier capable d'effectuer le 
:taillage et i 1 aff~ltage de tous 
:outils.et en particulier d 1 ou-
ttils de forme, ainsi que tailla-
ig~ et ~ro:f'ilage de me14.es de forme .. 

tEpreuve .s aff~ tage , après trem~ 
tpe, dune fraise de forme (à pan) 
tfraise à gorge suivant calibre 
sfraise à genture alternée. 

tOuvrier tr~vaillant normalement 
tavec un professionnel et sous 
t sa direction, capable éventuel­

- Uement d'exécuter seul 'les· tra-
, tvaux -~~mpl.es. · · · 

.·. ~' 

&Epreuve J Montage d'un feu.-con­
tduite d 1.un feu avec chauffe d'une 
s pièpe ~ frappage à 1 1 enclume 1 exé-­
scutio:n d'W.J, travail sim-ple .de forge. 

tOuvrier capable de·travailler 
:lee métaux· au moyen cll'outils 
cà ma;n (burin,marteau, lime,gra­
ctoir) pour ieur don:ri·er des formes 
:définies par les p~ans et parti­
:culièrement pour 'réaliser des piè­
sces s 1embottant les unes dans les 
:autres avec un jeu très faible• 

:Epreuve : Exécution d'un des essais 
:suivants : 
1- ajustage, règlage. 
t- clavetage, traversant un manchon 
c conique. 
1 

.. 



Ajua'!;eur 
mécànlëien 

· A juste ur de 
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Calfat 
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r5°Catio 
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: 
1 
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: - règle • équerre 
1 -. coulisse hexagonale; 
:·- ~ssemblage. à têii'ôn;_proi t avec vis 
1 d~··):jonction. 

tOuvriér ·ayant de bonnes connaissances 
rd'ajusteur ·ou ~e tournéur, connaissant, 
:en: outre:, ·le: fpnctionn~ment de moteurs 
:à·. explosi~m,' D.~e sel ou turbines, capa­
lbl.e d 1én assur~r le démontage; le re­
smontage, +,e rè;~lage aipsi que d'en re~ 
rch~r~her l~s .. E~ariès e,.t de les réparer. 
: . . . .:~ 

1
Epreuve : Essai d'ajustage d'une queue 

• çi' arpnde suiv~nt plan:-
: · Exéçutio·n~ d'un travail de répa1·ation 
: sur une des m!Elchines çitées par exem-
: p~e .. : ' . 1 • 
:- serrage d' ar,ticulation. 
1- portage d: 1 ar~res dan;s coussinets. 
:- ré~la,ge de bUtées. 
:-. mesüres des !jeux lon,:gi tudinaux et 
: · ·ra:diatii. , ' 

. ' 

r 10uv~iez: capabie de tr~er, d'exécuter, 
~~~e monter·:d'après des~in, une pièce 
1ou un ensemblè~' de pièces métalliques 
1àl 1 aide d'outils à mà.in et de machi-
1nes-outils àvec préci~ion maximum 
:d' r· . .. l' m i .. _, e ·1n1e· a ·e'fs~ ej •• •• ~ .': c. • !'.' : . . . ·.· . 

~sEpreu~~ :: Tra4age et ~xécution d'après 
. :dessin d'un a,;] us tage è n double queue 
: d:' ~ronde ·~e 2 :blocs df acier : 
1- lecture d'un dessin· de montage as­
: sez compliq~é. 
:- établissemertt d'un èroquis à main 
: levée dtune :pièce simple à sortir 
1 d'un tracé -d'ensemble. 

!ouvrier capable d1 exé~uter d'après 
;·de·s~i~ et .·instruction~ théoriques 

1 
Ji'usinage, sul!' une aléseuse de modèle 

: -co~.flnt, des travaux ~e centrage et 
1d 1 al.êsage de pièces 0\1 ensembles mé-
1ta1Îiqués y compris le montage de la 
·:pièee sur lt~ machine ~t son réglage. ··· · 

:Epreuve : Exéoution d'une pièce com­
:portant divers alésages ou entraxes 
1à respecter d1 après pians ou tracés 
r·oü 1' irbre de: vérific.àtion - Tolérance 

·:d'exécution-:: 1/10 à :1/100. . . . 
. iouvrler .capable d 1 exi~uter des tra­
'1vaux d1 ét'anchéité sur~ les bordés de 

. 1-pont et les.carènes ep bois. 0' ' 
tEpreuvè :: soit : ' 
:- Calfater un~ pont eri: vieux bois à une 
1 étoupe·; ma~~iquer où. brayer. 
:- Calfater uri.~ bordé dè pont neuf à un 
1 6cart, à 3 étoupes,umadtt~uer ou 
t brayer. 
1- Calfater un bordé de carène en bois 
1 neuf, mastiquer ou brayer. 
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tOuvrier capablé d'exécuter ou de réparer 
ale calorifugeage des chaudières et 
:tuyautage. 
1Epreuve : Garnir un collecteur de va~ 
1peur avec mateias d'amiante de 40 m/m 
!d'épaisseur, ~couvert d'une toile d 1 a­
•miante cousue ; longueur à garnir 6 mètres 
1en 8 heures. • . 
:Ouvrier capable de confectionner à bras 
sou au marteau pneumatique des ch~tnes 
:par soudure à la forge. 

*Epreuve t Confection d'un tronço:1. de 
1chatne ordinaire d 1un càl.ibre de 28 à :38 m/m 9 le tronçon de cna!ne COID?Ortant 
i2 assemblages~ durée : quatre heureso 

: Ce travai-l: comprend :1 1 ouvert 1re des 
:mailles pàur -mise en pla.ce de la plaque 
:à souder, la--soudure, la. mise er. place 
:des étais,--le:dressage qes mailles • 

: Aorès confection du:tronçon de cha!ne, 
•2 mailles non·consécutives seront-enlevées 
1et rernplacées:la conduite de la chauffe 
:pour soudure ~tant assurée par le candi-
·dat. · 
: 
:Ouvrier capable de trav~iller une pièce 
:de bbis avec tous outil~ d'après un cro-

•:quiscôté ou .diaprès gaparit, de réaliser 
:des assemblages par tenpns e~ mortaises 
:avec e·mbrèvement, etc. •:• 
1Epreuve : . ' . ~ 

•- Travai~ler à 1' herminette une face 
1 .P,'une pièce~ de bois. : 
! Assemblage :à double émbrèvement. .. 
:- Bordage de :coquesd 1 embarcationS . 
: plat-bord.de canot. 

~ . . 

• • 

Co:tafection.d 1 un gabarit à double 
cour bure.; . · : 

t5°Cat. : Ouvrier capable de tr~vailler suivant 
: : gabarit des·tôles de petites épaisseurs 
: 
: 
: 
: 

: 
1 
: 
1 
f 

: 

: ou· des profilés de les ajuster~ de les 
: monter, de confectionner à cet effet les 
: gabarits eir bois d 1 apJ'è:s pièces ou plan. 
2 Ep:re·~~e : Fprmer à frbid, soit : 
t ml Un S à se~tion variàble en tôle de 2 rn 
: Un réctanzle à double bords tombé~ en 
1 

· t~e de 2: m/m : 
: - Ajustage ~ montage ~ rivetage à la main 

=ou au pis:tolet d 1 u~ assemblageD 1 

Confectidnner le gdbari t en bois d'une 
tale à dciuble courbure. 

: 

... ; ... 
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Ouvrier capable d'exécuter tous travaux 
de cha.nfreinage ou de matage au pisto­
let pneumatique ou à la main• 

Epreuve ; Buriner : 

a) au :marteau pneumatique sur une lon .. 
gueur de I m.50 environ. 

b) à la main sur une longueur de Oma50 
le can d'une tale de 10 m/m préala­
blement découpé au chalumeau 

. :~:le Ca-J:l. devra ~tre. d'équerre avec 
. .. les bqr~s de la tSle • 

c) mater un joint rivé à cli:r. au m~teau 
et à la main.;' 

d) mater "Q.n _joint rivé à franc bord avec 
cala de 2 m(m d'épaisseur au marteau 
et à la main. 

e). mater et gouger une vin-gtaine de ri­
vets au marteau et à la main. 

Ouvrier capable de former à chaud ou à 
froid des t8les d'acier - capable de 
détuber et rétuber des chaudières de 
tous types. 

Epreuve : TraÇage, confection du gabarit, 
exécution d'après plan ou d'après moule 
. d'une pièce en tSle d'acier • 

Ajustage - mise en place - dudgeonnage 
et enlèvement d'une série de tubes sur 
une plaque de chaudière - assemblage par 
riv~ts de 18 m/m de t5le de 12 m/m • 

. . ''1.' 

Ouvrier capable de former des piècès à 
partir de t8les en métaux ferreux, cui-
;;reux ou légers, de réaliser leurs assem­
blages par rivetage ou brasure, de cin­
trer et de monter tous tuyautages en 
acier et en métaux cuivreux ou légerso 

Epreuve : Traçage, confection de gabarits 
exécution d'après plan d'une pi_èce de 

1 chaudronnerie en cuivre rouge avec brasu• · 
1 re au feu ou au chalumeau·· Confection 
1 d'après plan ou gabarit d-'un tuyautage 
1 avec bride. Former une demi double en 
: tale d'acier de I m/m. 
1 
: Ouvrier connaissant le métier de traceur, 
1 de chaudronnier formeur et du soudeur :et 
: exécutant. tous les travaux de chaudron~ 
: nerie et de traçage, y e.ompris les travaux 
: courants de forme et de soudure. 
1 Ouvrier capable de raboter ou de chan-
1 freiner des t~oles en V ou X au moyen de : chanfreineuses, de découper et chanfrei-
: ner les tOles au moyen d'un banc d 1 oxy-* coupage en, sui vaut les lignes de tracés 

avec la préci sion demandée. 
1 
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Cisai~leur 

C ondu:c te ur· de 
machines fixel!l' 

ou mobiles 
(grues - ponts 
roulan:ts) 

Conducteur 
dépanneur 
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.1 
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1 
1 
1 :;o 

. 1 
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1 
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1 
1 
1 
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·s. 
i 
1. 
1 
: 

·., ·;·-'' 44'. 
,• ~ 

. 1: ' ., . . 

r: Epreuve· t. ·couper au ·.banc d'oxycoupage 
· 1 ~ t8le de 11 à 30 'm/m, longueur mi­

l nimum de. }, mètres 1 :suivant une ligne 
1 droite, fièche maximUm 1 + IuVmJ chan­
t freiD@r Ce~te tele en V OÙ en X. 
1 Chanfreiner au burin avec finissage 
1 A la,·.meule\tse pneuma~ique une t8le de 

' 1 10 m/m sur :I mètre de longüeur suivant 
1 rive rectiiigne 
1 --~--:angle 
1 ~-~-- angle • Cat. 1 Ouvrièr cap.ble d'établir un croquis 
' c&t; dea mo~tages permettant d'obtenir 
J des. pièces ~hroméos à:une cote déter-
1 minée.· e.t de les fa1rè exécuter. 
1 Possédant le~ connaissances en élee• 
1 tricité et .électrochimie nécessaires. 
1· Epreuve· 1 ·· 
1 
1.- Traitement.de bain au baryum suivant 
1 teDif'IU' en tteide sulf.ique. 

!· - Traitement ·ae déchro.tage à la cel­
lUle d'oxtdation, recherche et répa­
ration d'une panne él~ctrique entre 
le générateur et le b~in. 

. 1 

1 
1 

" . 
1 - Montage d'u~ ampéremètre ou d'un 

voltmè~. : 1 

•• 's - Motification d •un montage exist~nt 
1 t,tn vue de so~: adaptation à une pièce 
t .. nouvelle de torme analogue. 
1 

1 4° Cat. 1 Ouvrier capable:de découper à la ci-
l 1 saille des· t'8les suivant !tracé pour 
1 1 rive tage ou :~ou.dure. 
l' 

1 
. 1. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

t 
1 

.. 1 
1 
1 
t 
·a 
:1 ... 
1 
1 
1 
1 

4• Cat. 

r 

50 Cat. 
" 

r. 

1 Epreu~e 1 prése'ntation et·~ fixation de 
1 la. pi~ce à cisailler - coupe d'un pro-
1 tUé, découpage d'une t8lè suivant 
1 tracé. · · .. 
1 Ouvrier ch.rg~; ~ la cond~te et de. 
1 l'entretien courant des m~hines fixes . ! ou locotracteur&~ grues, pè,>nts roulants•: .. 

1 Epreuve s Con~i\e de la màchine ·pen- · ... 
t dant un temps. ou·. sur un parcours déter;.;. 

' ' . 1 miné avec provoc~tion d1 indidents de 
1 marche. · :: 

' Ouvrier capable d'e ~épanner~. son engin., 
1 capable en partièùlier. de d~montel', 
·• nettoyer, remettrè èn fonction sur son 
:1 .• 

engin les organeà~simples d~ la carbu-
-: ration, de. 1' allumage, de l '.éclairage, 

1 
.de la sécu_r:ité •. ·.: ·, 

~t " • " ... 
1 Epreuve 1 

t , ...... ~ 

1 - Calage de delco et Ile magnetoè 

..... ; ...... 1 - Montage d'un carburateur. 

•• 



Découpeur 
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1 
1 Remplacem~nt d'un injecteur sur 

' i mote11r di.éael. · · 
1

- Dépannage :~éel d 1un·engin mis 
1 préalablement en panne. 
: 
: 
t 
: 
: 

réglage des freins, de l'embrayage. 

Dépannage simple de. :1 1 installa ti on 
élec~riqué. · · · · · 

Cat. : Ouvrier capable de d~ouper au cha­
: lumeau des teles, profilés s&ns pré­
: cautions paiticuliè re:~ re lat~ ~res à 

: .: l t état des pièces aprê:s décm.page .. .. . . : 
Décolleteur sur : 4° Cat. : Ouvrier .. de c·ondui te de.s mach: nes 
tour semi-automa- : • de décolletage semi-automatic.'le. 
tique ne réglant 
pas sa machine 

Décolleteur sur 
tour semi-automa­
tique réglant sa 
machine 

Décolleteur sur 
tour automatique 

Ebarbe ur 

~·· . 

: 
1 

t 

• • 
• • 
• • 5° Cat. 
: 
: 
1 
: 
: 

Epreuve: Conduite d'une. machih8 
préalablement réglée e:t exéct,tion 
d'une: sérié .de pièces .simplef; utili­
sat iôri .'des 'véri fic a te urs mis à la 
disposition du candida~ • 

Ouvrier capable d'assurer la .condui-. 
te des machines de décolletage semi 

1 au-tomatique et d'effectuer le régla­
.: ge de ces machines, la: confection et 
:· 1 1 affiltage dè l'ou tillage. .. , :.· 

~ . . 
: Epreuve : Décolletage d'après dessizF :- · 
: d'une série de pièces de difficultés 
: moy~:nnes comportant entre au t!'e s, un 

-- : filetage, une partie conique t!lt un 
: alésage. 

• 50 . 
: 
: 
.: 
: 
: 
: 

't 
1 
: 
: 

= : 
: 
1 40 
: 
: 
• • 
: 
• • 
1 
t 
: 
1 

Cat. 

Cat. 

! Outils m~s à la disposition de 
• vrier qui en assure le·montage : 

l'ou­
et 

le :féglage. · : 
: Ouvrier capable d 1 ass~rer la conduite 
: de tours automatiques 'et d'effectuer : 
: - le montage des cames~ 
: le réglage .des taquets, 
: - le =mo'ntage des pinces et porte 
: outils, ; 
: - 1 1_exécution d • outils simples, 

.: - le ··montage 'et le !églage de tous 
les outils. 

Epreuve· : Exécution d'une pièce com,':':" ~:. 
plexe avec au moins un filetage ext~­
rieur ou intérieur dans les t_o:t_éran­
ces portées au tracé .. 

Ouvrier c apab~e d 1 exécuter à la main 
! et à l'outil pneumatique le désablage 
: (inté-rieur et extérieur), l'ébavura­
• ge, le aec·tiOnnement, l'arasement des : : jets de coulée et masselottes des 

pièc:es obtenu·es par moulage • : 

... ; ... 
: ·»preuve : Ebarbage d •une pièce en 
: fonte brute de couléè d:'un dessin 
t assez compliq~·é~ 

·;: ., t" \• · .• ' ;; ' 



Electricien 
d'automobile 

Fondeur simple 

Fondeur oubilo­
tier 

Forgeron: 

Forgeron su~ 
cornière 

1 

' : 
1 
1 6° Cat. 
1 
: 
1 

: 
: 
1 
: 
: 

' 
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.. 

Ebarbag~ d 1 u~e pièce en alliage cui­
vreux ou en ~lliage lé~er brut de 
coulée. 

Ouvrier 'électricien appelé à exécuter 
toutes les réparations:, montage d'ap­
pareillage électrique automobile, 
pose de canalisation sur tous véhicu­
les, à effec'tuer des équipements complets 
à déceler tootes pannes de caractère 
électrique e:t à y rémédier, le tout 
sans recours· à d'autre-s spécialistes 
(sauf dynamo, démareu~, magneto). 

Ouvrier capa.ble de cond-q;i.re une __ 
fusion aux ~ours pota&ers, aux fours 
basculants, .au cubilot sans modifi­
cation de 1~ composit~on du métal ou 
alliage. · 

Epreuve :_ Préparation :des charges. 
Conduit.& dt:une fusion de bronze 
aux fours potagers. : .. 

• 
- Conduite d'une fusion de fonte 

au eubilot. 

t 5° C at. - : Ou.vrier. capable d 1 assurer 1 1 allumage 1 
: 
1 

: 
: 
1 
1 
1 
1 
1 

: le chargement, la conduite et l'en-
I· tretien des .différents fours de fusion. 
: Epreuve t Conduite d 1un four de fon-
: derie (cubilot, four potager) - pré­: • paration de -la terre ttéfractaire -
• ,réparation ae rev~tements intérieurs­
: allumage et-conduite d'un cubilot -
! élaboration:des allia~es de bronze, 

: 1 . - .. ,, . 
: 5°- Cat. : Ouvrier capable d 1 exéÇuter des' pi~ce~ · 

• lai ton~ ·· , . ·' , · .-

1 

1 

: 
. 1 
: 

: d_, forge à ia main ou: à la machine 
: suivant dessin ou pièce type. 
1 Epreuve : Confectionner d 1 après plan 
: et~- à tolérahce de I m/m une pièce en 
1 acier telle que : collier à 4 pitons 
: ~ croc triahgulaire -: fourche à oeil­
: cpllier -~ I piton avec soudure • : 

1 5° éa:t.:.: 9uvriêr capable de fo,riner (épauler, 

: 
1. 

· ,. 1 ·êintrèr, éq,.uerrer) sopder au feu de 
: forge des profilés de. toutes dimen-
: sions. ·. 
1, 

-: Epreuve ·: · F:.ormer un c:ercle en •ornière 
: de 60 X 60 lame horiiontale à l'intérieur 
: - équerrage· à 90° 1 d~amètre extérieur 
: 0,5 m. · · 
1 Wormer une collerette: en cornière de 
1 80 X 80 1 ·iame horizontale à l'intérieur. 
1 
1 Equerrage variant de ·ao à 100° de= 
1 0 m.500. 
1 Former une collerette en V de 100 X : 50. 
1 ... ; ... 



Fraiseur 

Fraiseur 
précision 

Frappeur 

GaJ.vaniseur 

Gré&ur 

M6nuisier 
modeleur 

t 
1 
1 
1 
1 

. •' 1 

47 
t 
t Eq,uerrage 90° diamètre extérieur de 
1 om. 500 contr816 par un gabarit. 

! E~uerrer à 1:20° une cornière de 60 X 60. 

t Faire un épaulement double. 
1 5° Cat• 1 OuVrier exécùtant au moyen d'une fraiseu-
1 1 se.des pièces métalliques d'après plans et 
1 1 et .tolérances fixés. : 1 
1 
l 
t 
f 

' 1 
1 
: 
1 
1 
l 
1 
• • 
: 
: 
1 

1 Epreuve : Exécution, d'après plan, sur 
1 une fraiseuse, d'un dea essais suivants 
s comportant des épaulements et des emboi-
1 tages, soit : 
: - Exécution d1un assemblage eh T avec 
1 chapeau. 
1 

- D'un ajustage d'angles, 
1 D•un assemblage à tenons dr:Jits. : 

- A diagonale. 
1 D'un assemblage à queue d'aronde à 
: diagonale. 

: Tolérances 5/10. à 1/10 • 
: Montage du diviseur et pignons pour 
: taillage d'un e~grenage droit ou héli­
: cotdal. 

: . . 7° Cat. • Epreuve 1 Exécution sur une fraiseuse 
: 

1 d'après dessin d'un ensemble de 2 pièces ! : métalliques :formânt c~lisse et compor-
• tant 2 em~anchem~nts a T et une partie 
• 

1 semi-oylind~ique,: formant poignée dont 
1 1 le·.profil est réalisé par l'emploi des 
1 1 mouvemen's à main:de la table et du cha-
: 

1 riot de la' iraiseùse • 
: ·: ,t< ~ 

1 4• Ca.t •. 1 Ouv.Ti.er capable d ·~ider le forgeron dans 
: 1 f.i~\'l(éeution ~des travaux de forge. 

! 4° Cat• ~: O~;h~:r .. ~B;i~ble de zinguer une pièce 

1 1 m't-~l.l~que,r ; 
1 : ·E;pJ"euv~ :1 :Effectuer: ~n curage du bain 
1 r -<~éoa:Per, sécher: ~t zinguer une pièce. 
1 4° .-Cat~ · 1 OuvrieJ" oa:~able de inettre en oeuvre les 
1 1 clhl.es_ et d'effectuer leur montage sur ! : divers appareils. 

1 : Epreuve 1 Faire un ~il épissé à l'ex-
1 1 trémité d'un cordage! en chanvre de 70 à 
1 1 80 ~m de èirconfére~ce, confectionner 
t f une élingue à bouclee, en cordage d'acier 
f 1 de 52.~m. 
1 1 Confectionner un plan complet (avec 
1 1 poulies, es~ropes en fil d'acier et cro.::s) .. 
: 1 
t 5° Cat. 1 o\{ît.'rier cap~ble d'exécuter t·ous t.ravauY. 
: t courants de ·modèles en bois, de pièces 

1 mécaniques dbtenues p~ moulage. 
: 
1 
1 ... ; ... 

·, "' 

1 Epreuve : Confectionne~ d'après relevé 
1 ou plan : 
: :/~.; 

. ,, 



Ménuisier 

Métallise ur 

Monteur~· 
mécanicien 

.. 

Monteu r-m,oto­
riste 

., 
,. 

"· 

1 t 
1 c Modèle qe robinet :avec bo~te à noyau. 
1 :· ":·.. t - Modè.le Qe billett&.e 
1 : - Modèle qe palier ~ec chapeau. 
l t - M~dèle de roue de~tée ou barbotin. 
1 5°) C.àt. 1 Ouvrier cS:pable de c~onfectionner un 
1 

' article de; mhnuiserie ou d'ébénisterie .: ., 

...•. 
• 
• • 

: d' apr.ès un plan cetd ou d'après gabarit : . . . 
e.t. de l;e,. vernJ.r au tampon. 

1 ~ ~ . .. ; · · : Epreuve 1 ~xécuteur ph~ssis rectangle 
. :': 

: 
: 
i 
t 
1 
1 
: 

: avec assentblage à onglets, à enfour-
1 chement,· m:oulures a'V!eC parements et 
S' panneaux; p:l.e.ns • ve~issage rie la face 
i :vue • 
: ' ' ' ou = 
('b.o!té,.asse,nblée à 
: èhées. en' ~is dur 
: t're. c'atéà et d'un 

q~euea d'aronde ca­
(~rnissage des qua­
ch;amp). 

1 40 
: 

.· . · .... \ .. 

Cat. ···: ~v~ier eiécutant la~ protection ou la 
. L rec:P,a,rge des pièces Usées ou défectueuses 

f par apport: de métal hu pistolet. : 
t 
: . ' 

1 
: 

: .. ,< • .'. ·, • • 

: Epreuve : Préparation des surfaces à 
'. · t métalliser: et métallisation d'une 

: pi.èce. '} · · 

: 5°: Cato.--. : : -·: ,. : Ouvrier appel.é 'à exécuter les tr.avaux-
sui vanta :· :c· · · . ·· 'J.·· 

t 
1 
t 
: 
• • 
: 
t 
:· 
: 
• ~ 
't' 
t 
• • 
: 
: 
1 
: 
1 
: 
: 
: 

! 

, .. ) 

'',•. 

... :'' .. ";; 

. 1 ! ••. 

1 
1 
1 

~·· 

: 
: ··a) 
:' .. 
• 

. 
E:t:tectu~r le rodage des soupapes 
et: là r-églage. : 

·: p) V~rifie~ et régler un embrayage -
· : dépose ~ t repose rl.e la garni ture 
: 
• • 
:. 
: 
: 

sans~ :fausser le disque. 
'c) DémonteJ' un coupl~ conique et un 

d.i·fférep.tiel - Vérifier, remont.er·,·:. _, 
· ·· :zoègler ile jeu. · 
!i) D~monte~ les pivots de roues, ch~-

: gèr les: a.Xes et bagues, a·ju'frttrr à' 
': ··. · 1 1 aiésoii.r ou au gratoir. 
: e) ,Extraire un moyeu: arrière et roule-

; "t · -.~nts, phanger les roulements, re-
: monter,! règler le: jeu. 
1 ·f) ·Rémpjac~r·et changer les garnithres' 
: ·· de · :h·eins. ~ 
: · g) Effeotu~r la remise en état de la 
: ~ .direction, règler, refaire le paral-

• : · · l.lllisme • 
':: cét ouv~ier doit ~tre capable de 

.t. dre~ser detnc faces 50 X 15 avec équer-• •. . \' .. .. 
•·ràge du champ et d'effectuer le relevé 
• • !o. ( • .dès· co.tes avec pied a coulisse ver-• ;~ . . . :·; nier au: 1 ~o). : : . 

: ·6CP Cat. :.·Ouvrier capable d'exécuter sur un ino-'.: 
: 
1 
: 
c 
: 
1 

: teur tous les travau~ de remise en·état 
: par·remplacement de pièces avec ajus-
: tages et réglages né~essaires capable 
: èn présenc~ d'un org~ne mécanique quel­
s èonque ~n mauvais état, d'effectuer le 

••• !, ••• 
: démontage complet, de.<.tr::esser la liste 



t 
t 

-··' 1 
1 

• i 
1 
1 

· Mécanicien 1 60 Cat. 
riparateur · 1 
·en organes 1 

1 
• • 
1 

1 .. 
• 
1 
1 
1 
• • 
• • 
1 

Mécanicien : v.o Cat. 
motoriste . : 

' 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1. 

_, 1 ... 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 .......... 4. 

1 
t 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
• • 
1 
t 
1 
1 
1 
1 
t ... ; .... 

t 
1 des pièces à éhanger, d 1ef.fectuer le mon­
t. tage en utilisant soit des pièces neuves, 
t soit des pièces réparées par ses soins. 
1 Ouvrier capable d'effectuer le relevé de 
1 cotes àvec ~om~rateur1 palmer, pied à 
~ coulisse (vernJ.er I/20)• · · 
1 
1 
1 
1 
1 
: 
• • 
: 
: 
: 
·t 
: 
• • 
: 

Ouvrier capable d'exécuter sur tous les 
organes mécaniques d'un châeeis, c'est-à­
dire embrayage, botte de Vitesse, trans­
mission, pont arrière, essieu, direction 
frein, ~tc., toua· travaux de :remise en 
état par remplacement des pièces avec 
tous ajustages et:réglages nécessaires. 

Cet ouvrier doit ~:tre capable lie réaliser 
l'ajustage d'une queue d'aronde sur la 
diagonale d'un c ar:ré, une face dressée, 
d'effectùer le relèvé des cotes avec com­
parateur~· palmer, Î?ied à coulisse (vernier 
I/20). ·. · 

: 
:: Ouvrier ppssédant une expérience consommée 
1 de la réparation automobile, chargé de 
: mener à b~en la réparation complète de to~s 
~ véhicules -.automobiles et de moteurs du 
1 point de vue mécanique, d'ajuster des pièces 
: de faire des réglages et la mise au point 
1 de tous .le;a organe s.: 
1 Doit réali~er conven~blement et dans les 
: temps normaux, compt~ tenu de l'outillage 
1 dont il dispose, les travaux suivants : 
1 : 
1 .a) Procéder. à la réfEiction d'ùn moteur, .. 

avec aju-stage de f•embiellage et de la 
ligne d'arbre, au remontage complet et 
au reJil~· 

1 
1 
1 
1 
• • 
: 
1 
1 
1 
1 
• • 
1 
: 
1 
: 
i 
1 
1 
1 

b) Etant donné le moteur pr~t à être re­
monté, contr8ler toutes les pièces, ef­
fectuer le remontage' réglage et mise au 
point complète. L'essài devant donner sa-
tisfaction. · · 

c) En présence d'un o~gane mécanique quel­
conqûè en mauvais ~tat, effectuer ld 
.démonta~ :complet, . dresser la liste 

·~des pièce,s ~ échange-r, effectuer le mon­
tage en ut·ilisant soit des pièces neuves, 
soit des pièces réparées par ses soins. 

d) Réparer et~mettre au point tous disposi-
. tifs ·tels qué ralentisseurs, servo-freins, 
serv~direc:tion, serve-embrayage, etc. oe 

: Il· dc:>it ~tré capable de réaliser l 1ajusta­
.f'l' ge d'une quftue d' aoorüle ~ur la diagonale 
1 d'un carré " 60 m{m de ëeté, épaisseur 
: 10 m/m, une :race dressée~ de forger un be da­
I ne avec trempe ~et reve.nu ~ bra.se.r à la for-
1 ge un raccord sur un tube~~ë cuivre, effec­
t tuer le relevé des cotes avec tous appareils 
1 de mesures de précision. 



.. 

. ·;' 

... 
Moul.eur-noyau­
!teur· 

·. 

M.cSuleur . , 
'&û trousàeâli :~·'.· 

Outilleur 

Perceur sur 
tracé 

Perceur 

.·Raboteur 

- 50 -
1 • 
: '5° Cat.· 1 Ouvrier capable de confectionner sur 
: 1 modèles eri bois ou mé~allique, les mou-
: 1 les néce:ssai'res au moulage de pièces 
1 1 métalliques.: 
1 1 Epreuve· • ·E..;e' cu ter le 'moule d'un corps 
: : àe rol:i:Ln~t ~ boule av~c botte à noyau. 

é .7° ·c at. : Ouvrier capabl-e ·de confectionner. su·r . . 
1 .·. 1 modèles en bois ou métallique ou SU·~; ' 

· 1 1 trousse'au, les moules ·nécessaire~ ·aU·t· 
t 1 moulage· de pièces métalliques. 
1 

: 
i 
1 
: 
l. 
; 
1 
1 
t 

• 
1 
1 
1 
• • 
: 
1 

. ;=·· 
1 
: 
1 

11. 
: 

60 

... 

1 . . . 
Epreuve: E~écuter le.moule d'une pièce 

1 de fonderie.dont on donne le modèle, 
1 telle que :: : 

: : 
: Hélice de canot à trois ailes. 

. 1 

1 Cat. · 
t 

Corps de.soupape avec:botte à noyau • 

Ouvrier Ôàp~ble d'exé~uter selon sa spé­
cialité (aj~steur, to~rneur, fraiseur) 

1 dans des tolérances données tout outil~ 
: lage mécaniqu~.. ~ 

·: Epreuve 1 
:Ajusteur 1 eonfection:d 1un outil pour 
l' détiü.onnàge: du tour d~une fraise. 
t . . . . . . 
. .Touriii;lur t ~xécution suivant épure d'une 
1·'·'· .. . ' . . 
· .. fraise mere pour tail}.age d'une roue 

1 striée à vis sans fin· - exécution de 
1 -i' écrou: aju~sté sur la: fraise mère et 

" 
1 servant à la vérifica~ion de cette dernière • .l. . . . 
1 Fra1seur : Taillage, :avec utilisation 
i du plate'au 1: diviseur ·de fraises, ~auds, 
·:. alésoirs, e:tc ••• 

! 4° Cat. ": ûun."i~r ca~able d'ex~cuter s~r mach~nes 
1 

les trava~ de perça~ de pieces prea-
1 lablement tracées. · 

. , .. 1 : 

1 .. : Ep~uve : Perçage et :larnage suivant 
1 1 croqui.s d'une pièce préalablement tracée. 
1 5° Cat. • Ouvrier capable d'effectuer des travaux 
1 

: délicats sùr machineé à percer, en par-

• t 1 ticulier stir radiale :de mécanique de 
1 pr~çision,~d'aflftter:et de règler ses • 

1 
1 
1 
1 

.1 

1. 
f 
1 ~0 

J 
• • 
1 
1 
1 
1 

1 0\it·ils. . ; i . . ... . 
. 1 Epreuve r Exécuter d!après tracé diffé ... 
1 renta trous (borgnes: ou non) - réalisa~ 
: tion des cotes d'aprês tampons et cali­
t bre. d'entre axes (afffttage des outils). ... 

. •· 
Cat. 1 Ouvrier exécutant sur une grande rabo-

:· œuse dès travaux tels que réalis,tion 
· : de profils:, courbes,· rabotage de deux 

'-~ :· prismes' tr!t.p*!daux: parallèles, etc ••• 

••• / •• A 

r 
: 
: 
: 
t 



Raboteur 

Rectifieur 

Riveur 

Riveur de coque 
de 

chaudiere a 

Serrurier 

1 

' 1 
1 

1 

- .51 
1 . ,~;(. 
1 Epreuve : Réaliser à l'aide de calages 
: appropriés et par d~e retournements suc­
: ceeeife 1~ rabotage :à une épaisseur cons­
i tante (tolérance + O,I m/m) d'une pièce 
: déformable ; exemple : règle d 1 ajusteur 
1 ~ongueur longueur I~m., épaisseur ~0, m/mo 
1 :Ouvrier c~pable d 1eiécuter sur ~aboteuse 
1 mortaisseu~~e ou étau limeur, des pièces 
! métallique.s d'après :tracé, gabarits ou : 

: 
:
• dessine. 

: 
: : Epreuve: 1 !Ex-écution :sur raboteuse, étau 
: : limeur ·ou ~morta.iseuëe d'une pièce éonÎpor-
1 : tant des parties planes et courbes. · 
1 5° Cat. 1 Ouvr'ier a.Y.ant une bdnne connaissance du 
: ":··tour, spéc.ialisé dans des travaux plans, 
1 ! cylindriques et con~ques de rectification : . 

1 
: 
: 

1 
1 
1 
: 
1 
1 
1 

1 
: 
: 
1 
1 

: 
1 
: 
: 
: 

50 Cat. 

•,•' 

• et capable d'effectuer le montage et le 
1 réglage des pièces sur machines. : 
: Epreuve : ~s'Bai de t:ourneur avec recti­
: fication d'un arbr~ manivelle - d'un ar-
: bre avec collets de: butée. 
1 Ouvrier capable d'~xécuter à l'outil 
! pneumatique le chanf~einage, rivetage et 
•· matage· de :tout récipient ou réservoir 
1 étanche. : . 
: Epreuve : Assemblage: par rivetage de deux 
:_t~les à fr~nc bord a~ec couvre-joints. 
1 Brider - c~anfreine~ = mater les joints 

franc bord. et recouvrement, couronner les 
rivets. · · 

: 
• • 
: 
• • 
: 
• • 
• • 
: 
: 
: 
: 
• • 

·1 

Ouvrier riveur capable d'exécuter les 
travaux difficiles de sa spéciaiité. ·· 

Epreuve : ~ssemblage: d'une capacité don­
née en tSl~ de 10 m/m par rivetage (3 rangs 
de rivets) :t chanfreina.ge des bords du 
joint, 1 1un au burin à main, l'autre au 
bùrin pne~atique. P~rçage, alésage et 
montage. 

1° '~rang : rtvets à tt!te bombée. 
: 2° rang : ti vets à t@te fraisée. 
: 
. : 

3° rang : rive:ts à t~te bombée-fraisée. 
l1atage de la couture· et des rivets • 

*· \ ' . 
:·5° Cat. : C>ùv:Hèr ayant de bonnes connaissances 

' l 
: : d'ajustage et de formage, une connais-
: : sance sommaire des màchines outils usiel• 
: : les. 
1 : 
: 
: 
: 
1 
: 
1 

: Epreuve : Exécution d'après plan d'une 
:serrure ou charnière-nécessitant un for­
: mage à la forge et un finissage à la ma-

,: chine outil ou à la lime. 

: Démontage,. remise en état et remontage 
: d'une serr~re avec confection d'une clé • ... / ... 



Soudeur 

Soudeur à 
l'arc élec­
trique 

/ 

Soudeur 
autogène 

Tourneur 
sur métaux 

Tourneur 
de précision 

- 52 
1 ~ ,, 

t .ft.o Cat. 1 Ouvrier capable de réaliser des assem-
i 1 ~lages par soudure à l'arc mais auquel 
1 à il ne peut gtre confié que des travaux 
t Î courants~ 

• ~ Epreuve t Soudure d'un joint à franc 
t 1 bord de I mètre de longueur en position 
• 1 à plat, verticale, horizontale. Soudure 
t 1 d'angles d • éprouvettes en croix. 
• 1 
t 5° Cat. 1 Ouvrier capable d'exécuter en toutes 
t 1 circonstances des soudures saines et 
i 1 qui, par suite, peut ~tre employé à la 
t 1 réalisation par soudure à l'arc de tous 
1 t assemblage s. 

t 1 Epreuve 1 Les m8mes essais que précé-
1 1 demment mais avec en plus épreuve de 
f 

1 soudure au plafond et sur tSle mince. t 1 
1 5° Cat. 1 Ouvrier capable de réaliser oU moyen 
: 1 du chalumeau et sur tous métaux des 
1 t soudures étanches et résistantes ainsi 
s 1 que des soudo-drasures. 
1 
1 
1 
t 
1 
1 
1 
1 
: 
1 

1 Epreuve : 
1 Soudure d'une barrette en acier 
1 n tt en cuivre 

" " en laiton. 
tt " en métal léger. : s oudo-brasage d1un tuyau en cuivre. 

1 Soudage d'un tuyau en laiton. 
1 

tt " en ~.oier 
1 11 " en duralumin. 1 

: 
: 

1 5° Cat. 1 Ouvrier exécutant au moyen d'un tour 
1 1 des pièces métalliques d'après plans 
1 
1 
: 
1 
1 
: 
1 

: avec des tolérances fixées. 
1 Epreuve : Exécution, d'après plans, de ! pièces comportant des parties cylindri­

ques, coniques, sphériques, des épaule­! mente et des filetages, les unes et les 
autres en mlle et en femelle, exemple : 

1 
1 1 - Vis à filet carré avec écrou. 
t : - Vis pointeau. 
1 1 - Graisseur. 
1 7• Cat~ 1 Ouvrier capable d'exécuter, d'après 
1 1 dessin, sur un tour, une pièce ou un 
1 1 ensemble de pièces avec une précision 
1 1 maximum. 
1 1 

: : Epreuve 1 Exécution, en un temps déter-
miné, sur un tour, d'après dessin, 

1 1 
1 
1 
1 
t 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
d'un ensemble comportant un filetage 

1 
et des parties de forme sphérique, cy­
lindrique et conique, assemblées avec 

1 un écrou, et une bague conique formatl.·t 
1 les parties femelles des parties coniques : 
1 

et filetées. 

1 Exécution d'un croquis à main 
1 pièce de révolution simple, à 
t d'un tracé d'ensemble. 

levée d'une 
sortir 

... ; ... 1 
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Ouu.ier capable : 

1:0
) .• D'exécuter tous les tracés, d'exécuter 

· ·l.es gabarits et de préparer les lattes 
nécessaires au tracé des matériaux. 

2°) D'exécuter le tracé des matériaux à 
l'aide des éléments relevés sur la salle 
à tracer • 

Epreuv:.e : Tracer à la salle un élément tel 
que culotte de cheminée, manchon de p~ise 
d 1 eau,1 :membrure développable. 

Relever les éléments nécessaires au tracé des 
matériaux, confectionner les lattes et gabari ta 
. de façonnag~, et tracer les matériaux. 

1 Ouvrier possédant la connaissance· citun ou de 
: plusieurs métiers de la mécanique (ajustage, 
: ) : tournage, fr8:isage ,

1 
;rabotage • 

t Plus spécialement exercé dans le traçage et 
:·le marquage au pointéau des lignes servant 
: de repère .lors de l'usinage des pièces de 
: mécanique • 
: 
: Epreuve : Exécution d1un essai suivant 

: 
: 
• • 
: 

Ajuster - tourneur - fraiseur - raboteur -
t~açage et pointage d'une pièce importante 
telle que cussinet - arbre manivelle -
pièce de robinetterie. 

A N·.J EX E II 

DISFOSITIONS PARTICULIERES AUX EMPLOYE·S 

: ~--··------........ 
Objet de·l 1 annexe 

Article Ier.- La ~sente annexe a pour objet .de complè~er, en ce 
qui concerne les employée, los clauses générales de la Convention 
Collective Fédéral.e réglant lee rapports de travail entre les em­
ployeurs et les travailleurs dans les étal)lissements dont l'acti­
vité principale exereée dans les territoires du Groupe de l•A.O.F •. 
relève de la branché profesc:l.onnelle *'Mécanique Générale"• ··· 

Dans lee dispositions qui suivent, l'expression "Conven­
tion Générale" se f'apporte à. 1• Convention Collective Fé-dérale 
fixant les clauses généralesf visé~ ci-dessus • 

... / ... 
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Article 2.- La (:iu,r;~e maximum cie'-la p~riod~'d'~~ài-', prévue .à 
l'a~ticle II de ltl' Convention générale est 'ainsi- fixée i.:;: : 

~-~··P.ôur les ~lhp10.:1~s,~embauohé~ ~ur placé i Un mois• : : 
b) Pour les emplo'yés. b~néficiaires 4~: 1' i_ndemni té prévue 

. ,_ . .. . ,._ ! 1 1 ·article· 94 (I~r- alinéa du CoQ.~ -du ~ravail) 1 · . 
I 0

) Tr~vailleurs vis~,s au paragraphe. Ier :de l'arti~le 44 de 
l,a Con~ëntion générale : Six rnois• _: · ; 

· 2°) Travailleurs visés au paragr'a:phe 2 ~:l'article 44 de 
. la Convention générale ,: Dewè> mo.i.s~ 
,• •. t' • . • • ' ' : • , • ·• ~ 

Les d~verses périodes d'essai' définies au b) c~-dessus 
sont r.enol,l.vellables· une seule fo~s • 

..-.. .. . ~- '~ 

· : ·.--PréaVis ~· ..... 
~rticle 3,- La durée minimüœ.du préavis, pr~vûe à l'article 26 de 
.la Conv·e_nt-ion générale, est fix~e à UN MOI$. : ' .. 

•: 

··L'employé, bénéfièiaire de l'indemnit;é prévue~ l'arti­
cle 94 du Code du Tra:vailt qui ser·ait .licepci:é pendant :·son congé, 
aura droit, sauf en _cas de_ faute lourde, à une indenlni 'té spéciale 
d'un mon-tant équiva:fa:nt à qelui de l'indemn,ité de préavis et se 
cumulant·- avec cette dernièi-ë • si oelui-ci · ef31:; 'BaJ.emen~ dde. 

·.-............ ; 

· Clàssiifications p;I'ofe ss~on~ +,le_s. · 

· ·Article 4 .... ·Les eritpl.o;yJ~~~ sÇ>nt c_l~~s~~. en fo~ction de leur emploi, 
· .. dans les ·cat~gortes prof~E?sioilll8l.J.es d~finiee ci-après': 

': ... -. ,,··': 

PREMIERE CATEGO~IE ': :- .-
- .. Me._noeuvre ordinaire:-': r 

... ~·r:~~~~ieur ~~q~eÎ "~o;;t'~onfiés d.é"s · trav"aüX~ élémentaires 
ne néêè:ssi tant ni formation ni adapta,tion. ; -... . · 

DEUXIEME CATEGORIE 1 1! 
Manoeuvre spécialisé 

Travailleur à' qui sont con:ftés des tr~v~ux n~u~écessi-
tant qu'une mise au coura:Q,t sommaire. · · 

.. . ............... ·~···· .... ···----
- Manoeuvre de nettoyage et ·de propreté (cirage~ en­

caustiquage, nettoyages spéciaa~, entretien des meubles et du 
matériel). -~ ~ 

.. · .. . ..... '· 
.. ~arçon,· de CÇ>Ur~e8. . ,. _:..\· ..... ···: . 

• ,l :": ·~' • • 

:·.·. ~. . . ' . .... -. 

. -·'·. TROISIEME··cATEGORIE s ;,':: ....... 
,. ' . ' ': : . 

· Employé sachant lire et éorire:·: t~hant' 1 1 un:·de-s:~~~plois 
ci-après énum_érés ou un···emploi ariàlogue: f t:.:.:':'. . . "~-~.~:. 

Garçon de Bureàu ï-~ Empldyé ;.~ui · ~~~tribue le c~rier, 
fait attendre· ·1e·a :visiteurs~ assure 'la' liaison entre 
les bureaux, ''effectue les courses--~ 'l'fntér;.e,.lp' et 
à l'extérieur dea locaux. · '· .. 

• . . . / ... • • 
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- PolycopieU,p , 
- Téléphoniste (central. à quatre lignes au maximum). ·· 
- Employé de réception dans un magasin tenant les fi-. 

ches d'entrée .et de. sortie. , .. 
Commis chargé de simples copies ou de l'établissement. 
de border~~u de livraison et de transmission. 

QUATRIEME CATEGORIE t 

Employ~ effectuant des ti'~Vaux qui n'exigent qu'une 
fonnation professi-onnelle· très._ E;iriiple ~ . tels que : 

Tiréur Je plans : Employé chargé de la reproduction 
des plans par tous les procédés industriels courants, 
de les couper et de les plier, tenant le re,gistre et 
classant les calques. 

- Point~au Ier··:echel·on : Employé .chargé de la vérifica­
tion des heures ·de présence, .d'après les cartons ou 
feuilles de pendulë, eta ••• vél'-i:i;'ipation- :des temps 
passés sur bons de travail en ,:fo.n(ition de·s ·heures de 
présence et autres travaux analoit.iëa~· · . 

- Dactylographe Ier degré : C~pable d'effectuer des 
travaux de ·copie ~S des convenable~ de -rapidité et 
de présentation, mais sans atteindre les conditions 
de rapidité exigées. du dactylographe du second degre. 

- Sténo-dactylo débutant, ayant moi'ns de si:xK m'ois de · 
prat:tque. · · · .. i 

- Tél~phoniate..:standardiste ·(central ~ plus de quàtre 
lignes). · . . ' ' ·· · - · · 

Magasinier-auJQ.liaire, ayant une expérience du métier 
chargé notammeii t du classement des stocks _et 'du con-
t.rBle des ré'féren;ces. · · 

1 ,• .• 

- Encaisseur effectuant les encaissements et récapitu­
lant sur u:rie fiche de· mouvement les espèces dont il 
a la charge. · ', • 

QiftQU~,.m:_CATEGORIE: 

Employé possédant up.e certaine·techhique, chargé sur 
les directives d'un·employé de èatégori.e·supérieùre, de tr~'faux 
tels que ceux éil1lmérés ci-après : · · · · 

- Empl-oyé auxiliaire d~':'cornptabili té, assu:rant d~ns une 
comptabilité 1 la confec.tion de documents de. 'base ne 
demandant que des connai.ssancèë élémentaires de comp- · 
tabilité, l'établissement des bulletins et de 1~ feuil-
le de paye. · 

-Employé au prix de revient : Employé chargé de l'éta­
blissement des f_actures, qes fiche's de magasin et de 
la pe:tite comptabilité matière. 

' ' r. 

Caissier auxiliaire. 

- Magasinier : Employé chargé de tenir un magasin, 
assure le classement et la distribution des matières 
premières, pièces de rechange, outillage ou acc.essoi~ 
res ; veille à la conservation des marchandises qui · 
lui sont confiées ; doit pouvoir tenir les fiches 
d'entrée et de sortie • . . . / ... 
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- Infirmier ayant obtenu le certificat de comia:îssanoes 
pratiques, institué par l 1arr3té générai·No.5)47 du 
7 JuilJ.et 1955, ou titUlaire dû-·•'Cadüéée"···-- · 

- Dactyloçaphe 2° degré 1 trente mots minute -~~ec 
orthographe et présentation parfaites. 

-. . 

- Sténo-dactylographe ayant plus de six mois de pra-
tique. · 

- Aide-opérateur, a'gent···apte à conduire .une machine 
à cartes perforées sous la responsabilité d'un opé:­
rateur, sans avoir à établir les: tàbl~aux de connexion. 

SIXIEÎ'Œ CATEGORIE : 

Empiayé qualifié de bÙ~eau• 

- Méc~ographe t travail,le sur machines Elliot•Ffscher, 
Bui-roughs ·ou similair~s .à c:ùavie·r complet, tient les 
cbmptes des cJ.ie.nts, :f'o:u.rnisseursi banques, et a de 

·bonnes notio:r;ls dë comptal::!ili té commerciale• 

Aide-e omptabl'é• 

Comptabie de m:agasin, agent chargé ,de la tenue de· la 
comptabilité du magasin (tenue des fiches de stocks 

.. en·· quantités. et en valeurs) teilant'. de ce fait une. 
·-permanence d'inventaire, chargé également de surveil-
ler les .ctu?nti tés maxiiila ct minima. · 

·•. ;:···' . .1. .. .. 

Sténotypiste, capable de prendre cent Vingt mots mi­
nute et de ~raduire .parfaitement ses notes à trente·· 
mots minute à la machine, avec orthographe et· présen­
tation parfaites. 

- Opér~teur I 0 . échelon, agent pouvant conduire et __ .~apa­
ble d'effectuer les tableaux de connexion standard 
sur une machine à cartes perforées déterminée. 

St.él1o-dacty].()graphe, 2° degré,· dipl&lé et capable de 
prendre cent mots minute en sténo et de faire quaran­
te mots minute à la machine. 

Infirmier titulaire d'un 'prevet délivré par une éco­
le locale d 1 infirmiers ou ancien sous-officier ayant 
servi dans la section des in~irmiers coloniaux• 

Pointeur 2° échelon, qutre les tAches du pointeau 
I 0 éc.helon, calcule les bons de travaux· ai.nsi que les 
éléments nécessaires à l'établissement des feuilles 
de paye. 

SEPT!EME C.ÂTEGORIE : 

EmJ>loyé très ,qualifié • .... , . 
Infirmier titulaire du _diJ?l8ine d'Etat. 

- Secrétaire - sténo-dactylographe ayant une grande· 
compétence. 

Opérateur 2° échelon : agent ayant une connaissance 
approfondie des différentes machines à car~es perfo-
·~ées de la marque dans 'laquelle il est spécialisé, 
C~it,pable d 1e'fféCtuer des travaux de connexion Complets 
(machines élect·riques)· ou des réglages compliqués · 
(machines mécaniques) de conduire toutes les machi~ . 
nes, de déceler les pannes simples et d'y parer • ... ; ... 

.... 
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Indemnité de déplacement 

.7:~ts""-o-v.Z."- Tout déplacement temporB.ire, au sens de l'article 57 
ô·~ la "Convention générale entra!ne 1. 1 attribution, à l'e.rnployé dé­
p!t-::.c&~ d•ulle indemnité de déplacement dont le montant est fixé 
(; 'Jillr10 H. t:>Ui t : 

o.) Pour 1 'nmpJ_oyé de la Ière à la 4ème catégorie iricl.v,se : 

- 'J:rois fois le taux horaire e..u salaire minimum inter­
p~ofessionnel garanti du lieu habituel d'emploi, lors­
que le déplacement entra!ne :la prise d'un repas pr:i.~:­
cipal en dehors de ce lieu d'emploi. 

-Six fois le taux horaire du salaire minimum inter?ro­
fessionnel garanti du lieu habituel d 1 emploi 7 lo:::.sc~ue 
le déplacement entra!ne la prise de deux repas pli .1- .. 

cipaux en dehors 'de ce lieu d'emploi. 
·' · - . , , r. , .·· ' 

~ Neuf Gois le taux horaire du salaire minim:um intE::rpro­
fesaionnel garanti du lieu· habituel d'emploi lorE~tle le' 
déplacement entra!ne la prise de deuX repas principaux 
et le couchage èn dehors de ce li~u d'emploi. 

b: Fo11~: 1 1 employé des cinquième, sixième et septième catégorie ~ . 
- Deux fois le salaire horai;re d~ base de sa catégorie, 

lorsque le déplaçement entr~!;:Le la _prise d'un repas 
prirtcipal en dehors du lieu habituel dcemploi. -

.. , Quatre fois le salaire horaire de base ·de sa catégorie 
lorsque le déplacement entra1ne la prise de de~~ repas 
principaux en dehors du lieu habituel d'emploi. 

·• Six fois le salaire horaire :de base de sa càtégorie., 
lorsque J.,e déplacement entra!ne la prise de deux repas 
principaux et le c-ouchage en dehors du lieu d'emploi. 

Ces indemnités ne sont pas d~es lorsque les frais résul­
tant du déplacement·· s.ont pris en charge par l'employeur ou lorsque 
~.es prestations correspondantes sont fournies en nature. 

Indemnisation du travailleur malade. 

A:dJ..2:~o- L'indemnisation de l'employé:rnalade, conformément au 
~rincipe posé à 1 'article 23 de la Convention générale s 1 effectu_e-
:r·a. dans 1 es con di ti ons suivant~ s : · · 

- Avant 12 mois de service : I mois de salaire en appli­
cation de ·1 'article 48 du Code du Travail. 

Après 12 mois de service et jusqu 1 à 5 ans : 

I.mois de salaire entier et 
2 mois de demi-salaire. 

~ Après 5 ans de service et jusqu'à 10 ans : 
2 mois de salaire entier et · 
3 mois de demi-salaire. 

- Après 10 ans de service : 
2 mois de salaire entier et 
4 mois de demi-salaire. 

~ 00 .; 0 ~. 
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Sous réserve dea dispositions de l'article 48 du Code 

du Travail, le total dea indemnisations prévues ci-dessus repré­
sente le maximum dea sommes auxquelles pourra prétendre le tra­
vailleur, pendant une année civile, quels que soient le nombre et 
la durée de ses a~sencea pour maladie au cours de ladite année. 

Classes de passage 

Article z.- Les déplacements de l'employé et dea membres de sa 
famille, lorsqu'ils sont à la charge de l'employeur, s'effectuent 
dans les conditions suivantes : 

Bateau et train : 

• Employé de la !ère à la 5° catégorie incluse : 3° classe. 
- Employé dea 6° et 7° catégories : 2° classe. 

Avion t Classe touriste. 

Autres moyens de transport normaux : usage de l'entre­
prise ou du lieu d'emploi. 

Transport des bagages 

Article 8.- Pour le transport dea bagages de l'employé et de sa 
famille, il n'est pas prévu, à la charge de l'employeur, d'avan­
tage autre que la franchise concédée par le transporteur pour 
chaque titre de passage. 

Toutefois, lors du premier voyage du l-ieu de résidence 
habituelle au lieu d'emploi et du dernier voyage du lieu d'emploi 
au lieu de réaidende habituelle, ainsi que dans le cas de muta­
tion d'un lieu d'emploi à un autre, l'employeur paiera à l'employé, 
voyageant par toute autre voie que la voie maritime, les frais de 
transport de ses bagages jusqu'à concurrence de : 

- 200 kilos en sus de la franchise pour lui-mOrne et sa 
ou ses femmes. 

- 100 Kilos, en sus de la franchise, pour chacun de ses 
enfants mineurs légalement à sa charge, et vivant 
habituellement avec lui. 

De plus, l'employé voyageant par avion, à l'occasion 
de son congé, bénéficiera du transport d'un total de 100 kilos 
supplémentaires de bagages à la charge de l'employeur, quelle que 
sc.oit l'importance de sa famille. 

Au cas où il ne fournirait pas le mobilier, l'employeur 
assurera, en outre, le transport gratuit des gros meubles néces­
saires au travailleur et à sa famille. 

Le transport dea bagages pria en charge par l'employeur, 
en sua de la franchise, est effectué par une voie et dea moyens 
normaux au choix de l'employeur. 

Dispositions transitoires pour le classement des employés 

Article 2•- Les travailleurs, classés dana les catégories des ancien­
nes Conventions Collectives, seront reclassés par chaque établissement 
dans les catégories définies à la présente annexe, compte tenu d'une 
correspondance entre les anciennes et les nouvelles catégories, qui 
sera établie par un aYenant territorial à la présente Convention. 

Le travailleur, dont l'emploi était classé dana les ancien­
nes Conventions à une catégorie inférieure à celle qui lui est attri­
buée dana la présente annexe, aera reclassé • ... / ... 
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Le travailleur qui, à la suite du reel.assement général, 
se trouvait surclassé en raison du niveau-de l'emploi qu'il 
occupe effectivement, conservera le b~né:tice ... de ce su.rc.1assement. 

---------~-------------------··---------·-------------------------------------

• i 

l. 
_; 

...... 
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A N N E X E Il! 

AGENTS DE MAITRISE 

TECHNICIENS ET ASSIMILEE? .. ....-.--........ .,.._ _______ __ 

Objet de la Convention 

!rticle Ier.- La présente annexe a pour objet de compléter, en 
ce qui concerne les agents de maftrise, techniciens et assimilés, 
les clauses générales de la Convention Collective Fédérale, 
réglant les rapports de tra~ail dans les établissements dont l'ac­
tivité principale, exeroée dans les Territoires du Groupe de l'AOF, 
relève de la branche professionnelle "Mécanique Générale"• 

Dans les dispositions qui suivent, l'expression "Con• 
vention générale" se rappo:Dte à la Convention Collective Fédéra.J;_o 
fixant les clauses générale.s.,. y_ï.sées c;i.-deasus• 

Champ d'application 

Article 2.- On entend par agent de mattrise l'agent chargé de 
façon permanente de diriger, coordonner et contrSler le travail 
d'un groupe d'ouvriers ou d'employés dans l'exécution de travaux 
dont il assume la responsabilité à l'égard de l'employeur sans 
intervenir manue~lement de façon courante. 

Les agents de mattrise doivent avoir des connaissances 
professionnelles théoriques et pratiques acquises, soit dans une 
école, soit par formation pratique, et fonction de la nature, de 
l'importance et de la technicité dea travaux dont ils assurent la 
conduite. 

Sont assimilés aux agents de maftrise les techniciens 
et collaborateurs qui, sans exercer nécessairement un commandement 
ou un contrSle, ont des fonctions exigeant des connaissances et 
comportant des responsabilités d'une importance comparable à celles 
des agents de maîtrise. 

Période d'essai 

Article 3o- La durée maximum de la période d'essai, préVue à 
l'article II de la Convention Générale, est ainsi fixée : 

a) Pour les travailleursembauchéa sur place : Trois mois. 
b) Pour les travailleurs bénéficiaires de l'indemnité 

prévue à l'article 94 (alinéa Ier) du Code du Tra­
vail : Six mois. 

Les périodes d'essai, définies au § b) ci-dessus, sont 
rénouvelables une seule fois. 

Clause de non-concurrènce 

Article 4o- Les reàtrictions de l'activité professionnelle d'un 
agent de ma!trise, technicien ou assimilé après la cessation de 
son emploi ne doivent avoir pour but que de sauvegarder les légi­
times intérGts professionnels de l'employeur, mais ne doivent pas 
avoir pour résultat d'interdire en fait au collaborateur l'exer­
cice de son activité professionnelle • 

.... /. 0 0 
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Toute cla.u.se de non-concurrence devra figurer dans le 

contra ... Elle. poUrra 3tre intfoo.duite ou supprimée par avenant en 
cour!! de contrat, avec i 'accord des deux parties. · 

Cette clause ne aera val.able que si l.a rupture du con­
trat est le fait du traTailleur ou résulte d'une fau~ l.ourde ·de 
celui-ci. 

L'interdiction qu'elle comportera ne devra pas excéder 
deux années, à partir de la date à laquell.e l'intéressé quitte son 
employeur, et ne pourra s'appliquer que dans un rayon de 200 kilo­
mètres autour du lieu de travail. 

Elle aura pour contre-partie une indemnité préVue au 
contrat qui sera versée mensuellemeftt• Elle se perpétuera, m@me 
encas de vente de 1 'affaire t ou de changem~t de raison sociale, 
tant que le délai de non..OonoU%'rencè coürra• · 

La cession d'un seul versement libérera l'e.x..collaborateur 
de la clause d.è non-Concurrence. 

Préavis 

Article ,5.- La durée du préavis f'é<Hproque est d'UN 1-IOIS, sauf 
disposition particulière prévoyant une durée_supérieure • 

. · 
Le travai11eur bénéficiaire de l'indemnité prévue à 

l'article 94 (alinéa Ier) du Code du Travail, qui aerait liqencié­
pendant ·son congé, aura droit. sauf en cas de faute lourde, à une 
indemnité spécial~ d'un montant équivalant:à celui de l'indemnité 
de préavis et se •umUlant avec cette dernière, ai celle-ci est 
également dfte. · 

Classification professionnelle --:• 

Article 6.- Les agents de ma~trise; techniciens èt assimilés sont 
classés en fonction de leur emploi dana les catégories profession­
nelles définies dans l'additif à la présente anneXe• 

Indemnité de déplacement 

Article 7.- Tout déplacement temporaire, au sens de l'article 57 
de la Convention générale, entratne l'attribution à l'agent de 
ma!trise, techniciens et assimilé déplacé d'une indemnité de dé­
placement dont le montant est fixé comme suit : 

- Deux fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le déplacement entra!.ne la prise d'un repas 
principal en dehors du lieu d'emploi. 

- Quatre fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
1orsaue le dé-placement entrstne la prise de~. deux repas 
prinCipaux en déhors du lieu d'emp1oi• ·. ·· 

- Six fois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
J.orsque le déplacement entratne la prise de deux repas 

principaux et le couchage en dehors du lieu d'emploi. 

Ceï:s indemnités ne sont pas dftes lorsque les frais résul­
tant du deplacement sont pris en charge par 1 'employeur ou lorsque 
lee prestations correspondantes sont fo~rnies en nature. 

~ .. / .. ~. 
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Indemnisation· de 1 'agent de mdtrise: 9: technicien 
et assimilé en cas de maladie 

Article 8 • ..;. L 1 indemni~ation .de l'agent de .!Ila!.tr.~~e .. 1 . technicien 
et assimilé malade, conformément ·au principe p·osê à l'article 23 
de la Convention générale, s'effectuera dans les conditions 
suivantes : · · 

a) Pen~~nt la première qnnée de pr~sence : 

Plein salaire pendant une période égale à la durée .du 
préavis. __ 

- Demi-,salaire pendant quatre mois. 

·-'Quart de mois de salaire par deux années de présence 
au-délà de la cinquième année. · 

Sous réservë· des dispositions de l' articile 48 du Code 

·' 
.r.,· .• 

du Travail, le total des indemnités prévue~ ci .. ci&ssus représente 
le maximum des sommes auxquelles pout-ra prétendre le t'ravailleur 
pendant une année civile, quels que soient le nombre et la durée 
des absences pour .inaladie au cours . de -làcij.~e année. '· ,, 

Classe de passage 

Article 9.- Les classes de passage :de l'agent de ma!trise et 
de sa famille .pouvant prétendre au transport à la charge de 1 1em- . · 
ployeur sont les suivants l 

Bateau et train : 2° classe 
Pour la catégorie super1eure d'agents de ma!trise, 
techniciens et assimilés : Ière classe. 

Avion : classe de toûriste. 

Autres moyens de transport norrriaU:x : usages de l'en­
treprise ou du lieu d'emploi.· 

Transport des bagages 

Article 10.- Pour le transport d,e:s bagages·d.e l'agent de ma!trise 
et de sa famille, il n'est ·:p~~ .. pr~vu à la ,charge de l'employeur 
d • a van tage autre que la franchise c one é dée par le transporteur 
pour chaque titre de passage. 

Toultëfois~- 'iors du premie:t: voyage du li~u de r~sidence 
habituelle au lieu d'emploi e.t du dernier voyage du lieu· .d'e.mploi 
au lieu de résidence habi tùfÙ.le, ainsi que dans le cas de muta­
tion d 1 un.'lieu d'emploi à un autre,: l'employeur p~era à l'agent. 
de maftrise,; voyage.ant pa:r: .toute· autre voie de transport que )..a 
voie maritime, les frais .@._tZ'altsport .:dei~~s bagages .. ju-sq11' à;:-con­
currence de :. 

- 200 kilogs en sus de· la ·:f-ranchise 1 pour l,ui-m~rne et 
pour sa ou ses fe~mes ; 

- :100 kilogs pour chacun de .,ses enfants mineu~s léga­
'léinent à _sa charge, et vivant _habit~ellement 'avec lui •.. 

De plus, "J.'agent de m~!trise voyageant par· avion, à . :· ... 
l'occasion de son congé, bénéficiera du transport d'un total de 
100 kgs supplémentaires de bagages à la charge de l'employeur,·' 
quelle que soit l'importance de sa famille • 

... ; ... 
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Au cas oà il ne fournirait pas le·mobilier, 1 1employeur 
assuera, en outre, le transport gratuit des gros meubles nécessai­
res à l'agent de mattriae et à sa famille. 

Le transport des bagages, pris en ·charge par 1 'employeur 
en sus de la franchise, est effectué par une voie et dea moyens 
normaux ·au -o ho ix ·de ,1 'employeur. 

Délégués d~·~eraonn~l 
Article n;- Lora des élections des délégués du personnel,. il sera 
constitue, chaque fois que possible, un collège spécial aux agents 
de ma!trise, techniciens et assimilés. 

si, dans :urie entrepri~, plu~: de dix agents de m~tt;ise, · 
techniciens et àssimilés, sont répartis dans divers établisseme~ts 
d'un m8me territoire, ils pourront constituer un collège distinct 
à condition que le délégué élu réside au siège de 1 'entreprise et ne peut 

prétende à dea autorisations d'absence pour déplacement au-
délà du temps réglementaire dont il. disposera pour remplir son man­
dat. 

Application des classifications 

Article 12.- Les classifications professionnel-les pré'vues à la 
présente annexe ne seront appliquées dans les: entrep.ri.ses que lors­
que seront intervenus des accords territoriaux sur les· salaires de 
base des diverses catégories définies à ces classifications. 

Dispositions transitoires 

Article 1~.- L'agent de ma!trise, technicien et assimilé, classé 
dans la hiérarchie de la Convention Collective du 26 décembre 1945, 
aera reclassé par chaque établissement .dans celle des catégories 
définies à la présente annexe, à laquelle correspond le salaire de 
base qu'il perçoit effectivement, compte tenu de la hiérarchie dea 
salaires qui sera établie en ·application de l'article 12 ci-dessus. 

Toutefois, son recla:saement se fera par l!'éférence à l'em­
ploi qu'il occupe; si cet emploi lui donne droit à un classement 
plus favorable. 

_,.., -- _______ ..._... . --- . ·----.. --
ADDITif ... A r L'A NNEXE · ' III 

CLASSIFICATION DES AGENTS DE MAITRISE · • 
TECHNICIENS ET ASSIMILES 

---~---~----------~ 
I - AGENTS DE MAITRISE 

Chef d'équipe de non professionnels 

Agent de maftrise non professionnel exerçant un comman­
dement pe,rmanent sur plusieurs manoeuvres ou ouvriers spécialisés 
dans la conduite des appareils de levage ou de traction occupés 
normalement à des travaux de manutention ou de nettoyage"général 
sans que l'exécusion de ces travaux nécessite des connaissances 
spéciales. Des ouvriers, ayant une spécialisation autre que celle 

... / ... 
··'·'· ... 
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ee).le mentionnée ci-dessus, pourront éventuellement participer aux 
trLvaux de ces équipes d'une façon occasionnelle pour un travail. 
~1é·.:erminé de courte durée. · 

Ghef d'équipe - Ier échelon 

Agent de ma!trise professionnel exerçant d'une façon 
p(;I'1!lsnente u.n commandement sur plusieurs ·ouvriers professionnels .. 
O"..l. Gpécialiséa dana sa spécialité. Il asSure le rendemen.t de son 
éçuipe, en général sous la direction d'un agent de maftrise dtun 
ôcr~lon supérieur. 

a) En ce qui concerne la fabrication ou l'entretien général. 
b) En ce qui concerne l'outillage ou l'entretien du maté­

riel mécanique et des machines-outils. 

Ohef d'équipe - 2° échelon 

Agent de ma!trise ayant une formation d'ouvrier de ~~p­
t.ième catégorie (O.P.3) exerçant d'une façon permanente un comman­
dement sur une équipe d'ouvriers professionnels comportant, entre 
aut:::-ee, plusieurs o.P.3. Il assure le rendement de son équipe, en 
c€néral sous la direction d·'un agent de mattrise d'un échelc-n supé­
r:Leu:L"'• 

Contrema!tre 

Agent de mattrise professionnel généralêment sous les 
ordres soit d'un agen.t de mdtrise des échelons supérieurs, soit 
do J.' employeur ou de (:lon représentant. Il est charté de faire exé­
C'.lte":' le.s travaux, qui lui sont confiés, par des ouvriers, équipes' 
ou groupes d'ouvriers professionnels ou spécialisés de professions 
différentes~ Il assure le respect des temps et la discipline du 
personnel plaaé sous ses ordres. 

Chef d'atelier - Ier échelon 

Agent de mattrise professionnel généralement sous les 
ordres soit d•un agent de mattrise des échelons supérieurs, soit 
de l'employeur ou de son représentant. Il a des chefs d'équipe ou 
des contrema!tres de professions différentes sous ses ordres, dont 
il èoordonne les travaux. Il assure le respect des temps et la dis­
oipline du personnel placés sous ses ordres. Il prend des initiati­
ves pour l'amélioration du rendement et de la sécurité ou assure 
une responsabilité quivalente. 

Chef d'atelier - 2° échelon 

Agent d'encadrement répondant à la définition générale 
cu chef d'atelier - Ier échelon- mais ayant des responsabilités 
plus étenduea découlant notamment de 1 1 importance de 1 'entreprise ... 

II - TECHNICIENS ET ASSIMILES . 

• Assimil.és à 11Chefs d'équipe de non professionnels" 

Dessinateur' détaillant 

Partant d'un dessin d'ensemble, exécute les dessins des 
différentes pièces formant cet ensemble avec leurs cotes, telles 
qu'elles existent sur cet ensemble ou telles qu'on peut les mesu­
rer sur cet ensemble. Sait recopier un croquis~ 

Comptable industriel 

Agent capable d'établir le prix de revient d'un produit 

... ; ... 



manufacturé en collationnant la main-d'oeuvre, la matière, e.n y 
ajoutant les frais généraux suivants un coefficient qu'il est ca­
pable de déterminer lui-m3me ; centralise les paies. 

Pointeau - comptab1e-payeur 

Répondant à la définition du pointeau 2° échelon (6° 
catégorie des employés) et ch~.té de l'étaqlissement des borde­
teaux d' appointement.s, en tenant compté des allocations et priines 
éventuelles, des re'tenües auttitre de l'impet e-t autres retenues. 
Il établit également' les relevés divers et des comptes afférents 
aux questions de salaires et assure la paye de tout ou partie du 
personnel ainsi que la venti1ation des appointements pour le comp­
table. 

Agent technique électricien - I 0 échelon 

Age~t capa~le d'interpréter un schéma établi par un 
ingéntev et de réaliser l,~s;'mont'ages et réglages correspondants. 

' .. ·, ' . ' 

ASSIMILES A " CHEFS D'EQUIPE - I 0 échelon " 

Dessinateur d'exécution 

Peut sortir le détail de toutes les pièces d'un ensem­
ble. Connatt les possibilités de fabrication. Doit pouvoir véri­
fier la possibilité de montage d'un ensemble par r~construction. 

Caissier 

Ayant la. responsabilité d •.:une c aiss.e principale, e ffec­
tuant toutes les opérations de caisse et tenant les écritures cor­
respondante s. 

Comptable - 2° échelon 

Doit faire preuve de connaissances suffisantes pour 
tenir les livres légaux et auxiliaires nécessaires à la comptabi­
lité générale et industrielle, et 3trecapable de dresser le bi­
lan, éventuellement,. avec .les directives d'un chef comptable ou 
d'un expert comptable. · .... · · ..... 

Chef de magasin 

Agent chargé de la gestion matérielle et administrative 
d'un ou plusieurs magasins, comportant à la fois un ou plusieurs 
collaborateurs, des magasiniers et aides, sur lesquels il exerce 
un commandement permanent. Il assure le r-éappr.o.:v:isionnement en 
tenant compte de tous les éléments qui sont fournis à sa demande, 
afin d'éviter les s.tocks anormaux, sans pour cela g3ner la clien­
tèle ou les services qu'il est chargé d' alime.nter. 

ASSIMILES A tt CHEFS D'EQUIPE - 2° éoheiox(n 

Dessinateur petitesétudes 

Peut mener à bonne ·fin une é·tu.de ... simple ... pro.phsée par 
écrit et illustrée par des dessins ou des croquis rapidement faits~ 
représentant graphiquement l'organe èel qu'il a été défini. Capa­
ble de dessiner une modification pour 1 1amélioration d'un organe 
déjà réalisé, cette modification lui ayant été clairement définie • 

. . . / ... 
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Agent technique électricien • 2° échelon 

Agent capable. d'effectuer seul une étude de détail sui­
vant les directives d'un ingénieur. Peut diriger l'entreprise 
d'une installation en service. 

ASSIMILES A n CONTREMAITRES " ... .r: 
Chef comptable 

Sous les ordres d'un chef de comptabilité, assure se·'ll · 
ou fait assurer avec des employés des 5° et 6° catégories lét te­
.n".le des livres, la passation régulière des écritures, la CO~lf'ec­
t::.on de tous documents justificatifs pour la vérification d< 3 

rièces qui. lui so~t· t~ansmises. , ;·. 
. ., .. ,' 

~asinateur d'études . . . ··. 

Exécute une étude d'organe ou d'appareils faisant pf;:-tie 
it'u:1 projet d 1 ensemble. A des connaissances de fonderie 1 fol·~e, 
us:i.na.ge c:.t montage. Fait les calculs de résistance des mf4té~·J.aux 
30 rapportant à son étude. . 

.Al:)SIMILEs' A tt CHEFS D•ATELIER - Ier échelon 11 

Dessinateur - Projeteur - Calculateur 

A l~s cpn.naissances d'un dessinateur d'études mais est; 
en ou"<:re, capable d'étudier sèul un projet complet· qui doit :ré ... 
pond...-e à un cahier des charges ou atteindre un but commercial. 
donn6. 

..__ ______ ... ________ ..... ____ ~;..,..:;.. _________ ~..___. _____ _ 

ANNEXE ·rv 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INGENIEURS, 

CADRES ET ASSIMILES 

fJ •.: 

Il a été convenu que les conditions particulières 
d'emploi et la c1assification des Ingénieurs, Cadres et Assimilés 
seraient déterminées ùltérieurement. 

FAIT A DAKAR, LE 8 OCTOBRE 1957• 

, . 

. ·' ., '. ... , ,.. 

';.; 

' . ~ ' 

;' . 
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EXTRA!~ DÊ LA DECISION N° I DU 9 MAI 1958 

..... 

La Commission Mixte J?aritaire ch~ de fixer les salaires 
de base des .diyerses catégories "ouvriers" et "employés" définies dans 
les annexes I et II de la Convention Collective Fédérale des Industries 
de la "Mécanique Générale tt · ·· 

s'est réuri~e à BAMAKO; le· 9 Mai 1958 ··et a pris les décisions 
suivantes· t · · ·. · 

- CORRESPONDANCE DES RECLASSEMENTS "OUVRIERS 11 • 

En application des "dispositions transitoires" prévues à 1 1 ar­
ticle 12 de 1' annexe I de: J.:a· c·onven tion, la correspondance entrê les an­
ciennes catégories de la Convention locale di te des "Ouvriers Africains" 
du 20 Mars 1950 et c~lles détiniès par la présente Convention est fixée 
sur les basee sui~antes : · 

Catégories ex ttOUVRIERStt · 

1ère (SMIG) ··~·· 

ttMECANIQUE GENERALE" 

1ère (SMIG) 
2ème ·· 2·èmè A 

3ème 
4ème · · · · 
5ème 
6ème 
Hoc. A •. 

1 .. , 

II - CREATION D'ECHELON A LA DEUXIEME CATEGORIE -

3ènië . 
4ème 
5ème 
6ème 
7ème 

La deuxième catégorie est scindée en deux échelons : 

B 

- Echelon A c manoeuvre répondant à la définition ~.de la 
-2ème catégorie ayant moins de deux ans 
d 1 anciennet~. ·· 

- Echelon B s manoeuvre de 2ème catégorie ayant plus de 
de deux ans d'ancienneté · · .-

Cette ancienneté est celle acquise dans la spééiàli té e.t· n'est 
pas liée au temps de. service dans une m~me entreprise. · 

III - CATEGORIE t'CHEF D'EQUIPE DE BON PROFESSIONNELS". 

Cette catégorie est intégrée dans les catégories de ~•annèxe~I 
par création d'une 3ème catégorie B. bénéficiant du salaire horaire mini­
mum de la 3ème catégorie majoré de 10%. 

IV - CORRESPONDANCE DES RECLASSEMENTS t'EMPLOYES" 

En application des dispositions transitbires, prévues à l'ar.­
ticle 9 de l'annéexe II de la Convention, la correspondance entre les 
anciennes catégories de la Convention dite des 11EMCIBAN" du 23 juillet 
1945 et c~lles définies par la présente Convention est fixée sur les bases 
suivantes : 

EMCIBAN 

1ère 
2ème 
3ème 
4ème 
5ème 
6ème 

o- •• / ••• 

MECANIQUE' GENERALE ··· ·· ··· 
4 . ...... 

2ème 
3ème 
4ème 
5ème 
6ème 
7ème 
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Les "hors catégorie". EK:IBAN sont cl.assés en fonctio:r;l de. 
leurs emplois. !fans.':les diverses catégo·ries -p~vues à•l•Ail,D.ex~· Ill. 
cl.assant les .nA_gents de m~!trise t Techniciens· ef; Assimil.és·"• .· 

V - BAREME, DES SALA+RES, '~9UVRIERStl (r,èpro;~l:lit page • :·. · ~ 99 ·. ) 
VI - BAREME DES SALAIRES · trmMPLOY;ES.tt · .. (re'produit pa,ge. ~ .•. ·.69 ) 
vn - ZONES DE SALAIRES -

Les ·.z&.es ·. de saleire~"'• tant au point de vue :déli.~ tation 
qu'au point de vue du taux des abat:tenu~nts, se réfèrent· à celles 
régissant le SMIG et seront éventuellement affectées des même~ 
mo di fic a ti on~~- · · · ·· ·· · 

'1., :-·; 

VIII - DATE D'APPLICATION -

. Les dispo~tl.ons. de la présente dé'Cision entreront .en vigueur 
à compter du 5 Mai 1958. · · · · 

Le .. SEIS recominande_..,à .ses adhérents de faire bénéficier des 
nouveaux salaires le personnel rémunér.é au .mois, 'à· compter du · 
1er Mai. 

Fait à ;Bamako, le 6 .Mai 1958 · 
.... ···. '. 

-------~ .. -----------·---- ·····----··· --" • . .. .· ! . ..·· 

EXTRAIT DE. LA DECISION .N° 2 DU 9 MAI 195~t 

La Commission M:ixte ParitaiJ'è. ch~gée de déte·rm:i,ner les .sa­
laires de base des diverses catégories fixées par la Cpnv~nt~.on 
Collective Fédérale des Ind,ustries de la Mécanique Gén.érale d.e 
l'AeO.F. du 8 Octobre 1957, s 1 étant.réunie 'le 9 Mâi 1958à:_~A~KO, 

D E C I D E 
. (.-. 

I - CORRESifbNDANCE DES ·REcLASSEMENTS -.... '' 

La correspondance suivante est adop·t~::~ntre l~~ r§~f/Cgories 
des Agents-.d& .M~tr.ise de la Convention ·Fédérale .. ·ciu Bft.timent ~t 
celles de la présente C anven tiori q.è Méciani~~e G:!ri'érale .-:-- · 

MECANIQUE GENERALE 

Chef d( -~pe I.er échelon 
Chef d~Èquipe 2ème échelon 
Cont~mattre 
Chef'· d'Atelier Ier échelon 
Chef d'Atelier 2ème ~chelon 

II - CHEF D_'E~!JI~E DE .NON PROfESSIONNELS 

BA TI MEN~ 

M.I 
M.2 . 
M. 3 
M. 4 

'·M. 5. 

·-·. O.e.tte catégorl:e e~t .:i;r;ttêgrée dans les ~atégori,es pré:vues à 
l 1 Annexe I par création d.'une 3ême catégorie, -~chelo.n ~~- bénéfi­
ciant du sala~re horaire de ba~e. de_ l,a 3ème catégorie ma;j_oré de 10%. 

ITI .·_ BAREME DES s·ALAIRES (reproduit page ') .. 

IV - DATE D'APPLICATION 

.-·· 

Les disposi tians de 1·a prése·nte décision e'ntreront e.n 'vigy;~ur 
à compter du I~r ·Mai 1958, .. qu'il s'agisse de_s. sal~res ou. du reclasse­
ment dans les n:ouvelles classifièationa professionnelles conformément 
aux dispositions de l'article 12 .de l'Annexe III. de la Convention 
de la Mécani:qu,.e Génér-ale ... 

Fait à Bamako, le 9 Mai 1958 

... / ... 
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EVOLU.!riON DES &ALAIRES 

. , . . . ,· .. \ \ . ~ . . . _· . 

,;:~~-c::::;==----=~~~======i:====::::t...:!i=ai!!ïa-.=sii•:iÎ:::id::i:as~5:.:.:i:::m:...:,.;...... · 
s Date d'_appii~atiori t. ?/5/1958 t 13/7/1959 1: 
g:;.._ t .• -· ·-à·•· .... ._...... . , .. •-- ~s 

::Ière Oatégort6 •••••••••••••! SMIG ( 32 ) : SM!G (. 27 ) * • "'!;. t • • 
)1 2ème Catégorie t' : 

6chelon:'·A •• ~ •••••••• ; •• : 
t 

échelon B •• ; ••••••••••• : 

~ ~3ème Catégorie :: t 
~-: 

1- ~c :tJ.e lon ·A •• ~ ••••••.••••• t 
~ 

~ 

~ 

~ 

,: 

;l 

·• ' 

. , ' ."l-eme 

:5ème 

6ème 

7ème 

-~è he loti B • .;' ••• -~ •• -•••••• 1 · 
. . : 

Catégorie •• ~ •••••• .-.~ •• : . . : 
Catégorie ••• : •••• ~·, ••••.. !": 

Catégorie •••••••••••••• : : 
Catégorie •••••••••••••• : 

1 

~0,90 
t 

. t 
}.5,80 : 

• • 
:-

42 
46,20 

54,50 

. 6.8,60. 

83 - : 
115,50 : 

: 

46 
48 

59 

74-
90 

125 
,. 

• . 
• • 
: . • 
• • 
• • 
• . 
• • . • 
• • 
• . . . .. • . . 
• • 
e . 

~=~====o===~==~-~=~-~~=·~=a=-==-•=-~===-=--= c==9=====-~-=-====~ 
:Décision n°1 :Décision N°3 :. 

- S 0 U R C E · : :de la CMP du :de la CMP -du : 
' ' 't6/5/1958 1 9/7/1959 ' : 

i :. . . . . ~ . \1 . t . ... "" 1 ·-· 
~~-=4~~=:::=:.=c:=====-~:s=c::=::::=::::&t====•===__;....-==~===---====~ ~ 
.~! - Les taux in~qués ci7d.essus :scmt l,es. '!=a'dx horaires - ·· 

-----~~------~~---------.. ~ . ' .. ;• 

.. !B • EMPLOYES ( Ière ZONE) 

~ Date d •_application .· 1· 5/5/1958 1 I/7/1959 : 
1 • •.• • •• ~ • • • • 

3~~-----------------~----~t~--------·-·-·-----·------------~~ 

: :rère Ca:té"gorie.:.} •••••• '.~.~~ SMid (4.680) 

s 2~me Catégorie.~.;........... 6.100 

~ 3ème Catégorie ••• :~.:. •••• ~~~ •• :'· 7.700 

g 4ème Catégorie •••••••••••••• : 10.450 

~ 5ème Catégorie••••••••••••••' 12.100 

~ 6ème Catégorie••••••••••••••• 13.750 

J ?ème Catégorie••••••••••••••• 18.700 

1 SMIG (5o 54?) : 
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